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Le f onctionnement 
du Conseil des ministres en Pologne· 
par Stefan ROZMARYN. 

Professeur à l'Université de Varsovie. Membre de l'Académie Polonaise des Sciences. 

* 
Ma conférence a pour sujet Ie fonctionnement 

du conseil des ministres en Pologne. Ce sujet peut 
évidemment être examiné sous divers angles. 
Cependant ceux qui s'occupent de ,la science 
politique, s'intéresseront non pas tant à l'aspect 
constitutionnel ou technique du problème, qu'à, 
sans doute, son cöté politique et sociaJ. Je vou
drais donc vous présenter aujourd'hui ,Ie problème 
du fonctionnement du gouvernement en Pologne 
contemporaine sous cd aspect justement, c'est-à
dire celui de la dépendance du facteur politique 
et économique. Autrement dit, je voudrais analyser 
l'incidence qu'ont sur Ie fonctionnement du gou
vernement : 1 • le facteur politique, à savoir la 
structure de la vie politique dans la Pologne con
temporaine ; 2° Je facteur économique, à savoir 
Ie système économique de la Pologne. Il me 
semble en eff et que c' est seulement en examinant 
l'incidence de ces deux .facteurs que a' on ,peut se 
rendre compte non seulement de la façon selon 
laquelle fonctionne Ie gouvernement polonais, mais 
aussi pourquoi Ie gouvernement fonctionne de 
telle manière et pas d'une autre. Or, la täche 
fondamentale de la science politique consiste 
justement à présenter ,Je tableau exact du fonction
nement des institutions politiques et à essayer 
d'expliquer les clauses qui les déterminent. 

Nous avons donc Ie premier problème qui est 
celui de J'influence exercée par Ja structure de La 

vie politique de la Pologne contemporaine sur Ie 
fonctionnement de son gouvernement. Quand je 
parle de Ja structure de la vie politique j' entends 
par là son organisation, c' est-à-dire r existence et 
r activité des partis politiques. H y a lieu de 

rappeler que la Pologne n' est pas un pays à parti 
unique. La vie politique se trouve concentrée dans 
1' activité ,de trois partis : Ie Parti Ouvrier Uniflé 
Polonais (P,ZPR), Ie Parti Uniflé Populaire (ZSL) 
et Ie Parti Démocrate ( SD). Le premier de ces 
partis, qui est un parti communiste, est Ie plus 
nombreux, car il compte 1.300.000 membres. Son 
noyau est constitué par des ouvriers, des ingé
nieurs, ,des techniciens, des employés et des intel
lectuels, avec un ,pourcentag,e assez important des 
paysans. Le Parti Uniflé Populaire est par excel
lence un parti paysan. C'est également un parti des 
masses qui compte environ 300.000 militants. Le 
Parti Démocrate enfin, c' est plutöt un parti des 
« notables », dont la base sociale est beaucoup 
plus restreinte : il groupe environ 25.000 militants 
qui se recrutent dans les classes moyennes, sur
tout dans l'artisanat et en partie parmi J'inteilli
gentia dans les villes. Le röle dominant est joué 
par Ie PZPR, mais les deux autres partis déploient 
aussi une vive activité politique. C' est vrai notam
ment pour Ie parti paysan qui a d'importantes 
ramiflcations dans tout Ie pays et compte des mili
tants dans toutes les communes rurales. Il repré
sente une force politique considérable du monde 
paysan, étant donné surtout, qu' en Pologne Jes 
38,2 pour-cent de la population vivent de l'agri
culture et qu' environ 87 pour-cent des terres 
arables se trouvent entre les mains des exploitants 
individuels ( en majorité, ce son,t de petites et 
moyennes exploitations). Ces exploitations font 
l'objet de la propriété privée car, en Pologne, la 
terre n' est pas nationalisée. Chacun de ces partis 
a ses statuts, ses programmes, ses membres et ses 

* Conférenoe donnée à. la tribune de l'lnetitut Belire de 
Bcience Politique le 14 mars 1962 . 
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organes propres. Toutefois ,leurs aspîrations poli
tiques et sociales les plus fondamentales, formulées 
dans Ie programme Front de l'Unité Nationale, 

leur sont communes. 

Ainsi nous voyons qu' en Pologne plusieurs 
partis politiques exercent leur activité. L'influence 
décisive est évidemment exercée par le Parti 
Ouvrier, le plus nombreux, fondé sur l'idéologie 
marxiste .... Iéniniste. Tous les partis existants sont 
associés au pouvoir et il n'existe point de parti 
d' opposition. Nous avons par conséquent un sys
tème « multiparti », sans partis d'opposition. Il est 
naturd qu'une telle situation politique, qui est 
caractérisée par la col,laboration de tous les partis 
politiques en r absence de partis d'opposition orga
nisés, doit nécessairement influencer très sérieuse
ment la structure et I' activité du gouvernement. 

Tout d'abord Ie gouvernement est, lui aussi, 
un gouvernement multiiparti. Les représentants 
des trois partis participent au gouvernement. 
Le même phénomène se retrouve d'ailleurs dans 
tous les organes collégiaux de l'Etat et à tous les 
échelons. Au Palllement ou au Conseil d'Etat, dans 
les consei,ls popwlaires et leurs organes exécutifs, 
on retrouve ,les représentants des partis politiques 
et aussi des sans-partis. Voilà pourquoi nous 
avons dit tout à l'heure que tous les partis sont 

associés au pouvoir. 

Le gouvernement se compose actuellement d'un 
Président du Conseil, de 5 vic-e-présidents du 
Conseil et de 28 ministres. Ces postes, y compris 
celui du Président du Conseil, sont dans la majo
rité occupés par les représentants du PZPR. Le 
parti paysan est représenté par run des vice
présidents du Conseil et par deux ministres, Ie 
parti démocrate par deux ministres. Ce serait 
cependant une erreur que d'apprécier la partici
pation des partis politiques au fonctionnement du 
gouvernement exclusivement d' après la compo
sition du Conseil des Ministres. U faut se rappe,ler 
en eff et qu' en règle générale, des représentants 
de tous les trois partis co-gouvernants sont égale
ment nommés aux postes de sous-secrétaires 
d'Etat ( vice-ministres). Ainsi, quand ,Ie ministre 
est membre du PZPR l' un des vice-ministres 
(parfois deux) représentent Ie ZSL et, dans plu
sieurs ministères, aussi Ie SD. Pare.illement, quand 
Ie ministre fait partie du ZSL ou du SD, des repré
sentants du PZPR se trouvent parmi les vice
ministres. Ajoutons que ,le ministre et les vice-
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mînistres font partie d'office du collège du minis
tère, qui est un organe coopérant à la direction 
du ressort, ce qui emporte évidemment fa posrsibi
Hté pour les vice-ministres d'exercer une influence 
sur factivité du ministère. Au contraire, on ne 
trouve plus actuellement au gouvernement des 
ministres sans portefeuille, rdont la seule fonction 
consisterait à représenter un parti déterminé au 
sein du gouvernement. Par -conséquent, tous les 
représentants des partis politiques dans le gouver
nement exercent en même temps, au sein de celui
ci, des fonctions gouvernementailes et administra

tives déterminées. 

Le gouvernement est nommé par la Oiète ; con
formément au Règlement de la Oiète ce1le--ci 
désigne d' abord le Président du Conseil des 
Mindstres en lui confiant la mission de former Ie 
gouvernement. Ensuite, après r examen du pro
gramme du nouveau gouvernement, la Oiète vote 
en bloc la liste du gouvernement présentée par Ie 
Président du Conseiil. Il est évident que le pro
gramme et la Hste sont Ie résuJtat d'une entente 
préalable entre les partis et c' est pour cette raison 
sans doute que Ie vote s' eff ectue « en bloc ». 
La même procédure est applicable aux modifica
tions dans ,la composition du gouvernement (rema
ni-ements) qui interviennent au cours de la légis-

1.ature. 

Cette entente entre les partis s'opère par les 
soins d'une Commissian Centrale d'Entente des 
partis politiques au sant représentés les bureaux 
de taus les trois partis. Ainsi H existe un organe 
permanent à l' échelon suprême de la direction des 
partis, dont la täche consiste à assurer 1' entente 
et la coopératian des partis dans tous les pro
blèmes politiques et sociaux essentiels. Cet organe 
peut, Ie cas échéant, aplanir Jes différences des 
points de vue et les diff icultés qui peuvent surgir 
entre les partis participant au gouvernement. Ces 
différences et difficultés, lorsqu'ils ne sont pas 
aplanis au sein du gouvernement lui-même, peu
vent être examinés et résolus par des entretiens 
et des pourparlers bilatéraux des dirigeants des 
partis, par exemple du PZPR et du ZSL ou du 
PZPR et du SD. 

La situation politique générale ayant cette con
séquence que tous les trois partis sont associés 
au pouvoir à titre permanent et qu'ils sont co
gouvernants à titre permanent, exolut pratique
ment la possibilité d'une rupture entre ces partis. 

Ce n'est clone pas une « coalition » qui peut 
éclate-r dès qu'un probolème difficile ou Htigieux 
surgit. Aussi, •le gouvemement de la RPP ne 
peut-il pas être appelé, au fond, « gouvernement 
de coalition », car la stabilité des rapports entre 
les pat'tis exclut en fait fa possibilité d'une désin
tégration de sa base po,litique. Pe.rsonne donc ne 
sera étonnée de nous entendre dire que Ie gou
vernement a la stabiolité et la permanence assurées 
gräce à cette situation politique. Il n' est pas besoin 
d' expliquer à quel point cela facilite Ie fonctionne
ment du gouvernement. 

La structure politique du gouvernement ainsi 
esquissée nous fait mieux comprendre la position 
du gouvemement à .}' égard de 1la direction des 
partis politiques. Personne ne doute que les repré
sentants des partis politiques au gouvernement 
puissent et doivent se conformer aux directives 
de leurs partis. En pratique, cela signifie que Ie 
gouvernement s'inspire dans son activité des 
programmes et des décisions générales des partis 
politiques (par exemple des résolutions des con
grès et des sessions plénières du Comité Central) 
et des autres directives des organes de direction. 
Le röle ,dominant est joué, en raison de ,la situa.tion 
politique générale et de la composition du gouver
nement, par Jes résolutions et les directives du 
Parti Ouvrier Unifié Polonais. Mais il ne faut 
pas oublier que toutes les résolutions et Jes direc
tives les plus impor,tantes de ce parti sont en 
pratique au préalable consultées et concertées 
avec les autres partis. Cela est vrai notamment 
pour les problèmes intéressant particulièrement 
les autres partis, tels que les questions paysannes 
(la production agricole, la consommation à la 
campagne, les impöts, les prix, l'activité culturelle 
dans la campagne) etc. 

Cette collaboration des partis politiques avec 
Ie gouvernement est sensiblement facilitée par Ie 
fait qu'une partie des membres du gouvernement 
appartient aux organes directeurs de leurs partis 
respectifs, et encore aux organes qui sont les plus 
influents. Il existe donc partiellement une sorte 
d'union personnelle entre Ie gouvernement et la 
direction des différents partis politiques. Toute
fois cette union n'est pas trop poussée. Ainsi, bien 
que quatre membres du Bureau Politique du 
Comité Centra} du Parti Ouvrier Unifié Polonais 
fassent partie du gouvernement ( y compris le 
Président du Conseil des ministres), le premier 

Secrétaire de ce parti par exemple, W. Gomulka, 
n' est pas membre du gouvernement. Il en est de 
même en ce qui .concerne les autres partis. 

Cette situation politique n'est pas sans exercer 
une influence essentielle sur la position du gouver
nement à l'égaro de la Oiète. Les trois ipartis co
gouvemants ont la majorité à la Oiète, car les 
neuf dixièmes des députés sont membres de ces 
partis. Il n'y a point à la Oiète de parti d'oppo
sition, parce que Ie dixième restant est représenté 
par les députés n'appartenant à aucun parti. Une 
fraction de ceux-ci représente .J'idéologie catho
lique, sans constituer pour autant un parti poli
tique ; d' autre part, les députés catholiques ne se 
trouvent pas dans l'opposition, bien que plus d'une 
fois, ils adoptent, dans différents problèmes, un 
point de vue différent de celui des partis de la 
majorité. Nous avons déjà signalé que la coalition 
gouvernementale ne peut pas éclater à la suite 
des diff érends ou des tensions entre les partis. 
Pratiquement donc, Ie gouvernement ne risque 
pas d'être renversé par la Oiète, d'autant plus 
que les députés sont tenus en ces matières à une 
stricte discipline de leurs groupes. Ceila explique 
aussi pourquoi le gouvernement n'est jamais forcé 
de poser « la question de confiance ». 

Mais ceila ne veut ,dire nullement, qu' étant donné 
!'absence d'un parti d'opposition et la composition 
politique de la Oiète, Ie gouvernement soit à l' abri 
de la critique. Il n'en est rien. J'ai eu déjà !'occa
sion d' en parler devant un auditoire beige à 
l'Institut de Sociologie Solvay. Les députés, et 
surtout ceux de la majorité gouvernante, critiquent 
au cours des débats pléniers et aux commissions 
1' activité des diff érents ministres et, parfois, ils Ie 
font aussi vivement que 1' opposition Ie fait ailleursl 
Toutefois la différence - et c' est une différence 
essentielle - consiste en ce que cette critique ne 
porte pas sur Ie programme et sur Ja ligne générale 
du gouvernement ( car les députés de la majorité 
acceptent évidemment ce programme et cette ligne 
générale), mais sur les moyens, les méthodes et 
le mode de réalisation de ce programme, donc 
avant tout sur les défauts et les insuffisances de 
sa mise en c:euvre. Cette critique, surtout quand 
elle n'est pas intermittente, peut amener et amène 
parfois la révocation d'un mioistre. En effet, un 
ministre trop souvent critiqué au Padement 
devient pour Ie gouvernement une hypothèque qui 
Ie grève trop au point de vue po,litique. Les autres 
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changements qui interviennent parfois dans la 
composition du gouvernement, peuvent être déter
minés par des raisons d'organisation technique 
(par exemple la création d'un nouveau ministère, 
Ie renforcement de l'élé-ment technique spécialisé, 
etc.). Mais il arrive aussi des changements qui 
sont dus aux changements politico-personnels au 
sein des diff érents partis. Dans ce cas, les partis 
délèguent, à la place de leurs représentants anté
rieurs, de nouveaux candidats qui expriment les 
nouveaux courants ou les nouvelles tendances au 
sein de ces partis. La stabilité du gouvernement 
en tant que telle ne signifie donc pas encore la 
stabilité des diff érents membres de ce gouverne
ment. U est naturel, toutefois, que dans cette 
situation Jes remaniements plus profonds ne se 
manifestent qu'à la suite de quelque secousse poli
tique, comme ce fut le cas après octobre 1956. 

Pour en terminer avec notre analyse relative à 
l'influence du facteur politique sur le fonctionne
ment du gouvernement il faut ajouter, que ni la 
Constitution ni aucun usage constitutionnel («con
vention of the constitution ») n' exigent que Ie 
membre du gouvernement soit un député. Mais 
inversement, rien n'empêche qu'un membre du 
gouvernement soit nommé parmi les députés, car 
il n'y a aucune incompatibilité entre Ie mandat 
de député et la fonction de ministre. En pratique, 
cependant, la fonction du membre du Conseil des 
ministres n' est cumulée avec Ie mandat du député 
que par deux tiers environ des membres du gou
vernement. Cela concerne avant tout la présidence 
du gouvernement, c'est-à-dire Ie Président du 
Conseil, les vice-présidents, ie Pré-sident de la 
Commission de planifkation et les ministres qui, 
à cöté de leurs fonctions gouvernementales et 
administratives, ont en même temps des fonctions 
de direction dans les organes de leurs partis 
respectifs. C' est pourquoi on ne saurait qualifier 
Ie gouvernement de la RPP de « gouvernement 
parlementaire » ou de « gouvernement extra
parlementaire », ou encore de « gouvernement de 
spécialistes » à la diff érence de « parlementaires ». 
Nous avons vu en effet que dans le gouvernement 
se trouvent, en règle générale, aussi bien les 
membres du Parlement que les personnes n'ayant 
pas de mandat de député. En outre, ce sont juste
ment les spécialistes qui font partie du premier 
groupe, c'est-à-dire qu'ils sont en même temps des 
députés. 
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Les séances plénières de fa Diète ne prennent 
pas trop de temps aux membres du gouvernement 
- bien que les sessions parlementaires durent 
quelques mois - car ces séances n'ont lieu que 
quelques fois par mois. Les Commissions de la 
Diète au contraire poursuivent leur activité aussi 
bi~ en cours des sessions que dans les intervalles 
entre les sessions. Elles se réunissent plus souvent 
et les ministres intéressés partidpent toujours à 
leurs travaux. Il existe 19 Commissions perma
nentes dont la compétence fixe comprend, en règle 
générale, les affaires relevant des ministères déter
minés. IJ n'est donc pas étonnant que les Com
missions soient devenues un organe fondamental 
du controle exercé par la Diète sur l'activité du 
gouvernement, contróle accompli par ces commis
sions au jour le jour et systématiquement à fégard 
de « leurs » ressorts. Elles sont également Ie 
théätre principail de la critique courante de l'acti
vité des ministères. 

En même temps, toutefois, il faut se rappeler 
que les lignes générales de l' activité du gouverne
ment dans Ie domaine de l'économie et de l'admi
nistration sont tracées par la Diète. Il en est ainsi 
non seulement à propos du budget voté annuelle
ment par la Diète, mais avant tout dans Ja réso
lution annuelle du Parlement concernant le Plan 
Economique National. Le contenu de ce Plan 
définit I' orientation de toute l' activité gouverne
mentale tant dans Ie domaine économique que 
dans l'administration, car il fixe les täches à 
accomplir et les moyens qui y sont affectés. 

En ce qui concerne les détails je me permets 
de vous renvoyer une fois de plus à ma confé
rence à l'Institut Solvay ainsi qu'à mon étude 
publiée dans la revue anglaise « Politica! Studies » 
sur les problèmes du controle exercé par la Diète 
sur Ie gouvernement en Pologne. 

Il 

Passons maintenant à l'autre élément qui exerce 
une influence décisive sur Ie fonctionnement du 
gouvernement de la RPP, à savoir l'élément 
économique. Il s'agit d'esquisser de quelle manière 
la structure économico-sociale qui existe en Po
logne influe sur l'activité du Conseil des ministres. 
Plus précisé-ment, il s' agit de savoir quelle est 
l'influence exercée sur ie fonctionnement du gou-

vernement par Ie fait que c'est un système socia
liste fondé sur la propriété socialisée des moyens 
fondamentaux de production et dirigé sur la base 
d'un plan économique unique. Il s'agit donc de 
dégager et de mettre en relief ces éléments prin
cipaux qui, à mon avis, sont l' eff et direct de la 
situation se résumant ainsi qu'il suit : aJ toute 
l'économie nationale est dirigée par l'Etat en vertu 
des plans économiques annue-ls et de fongue 
durée ; b) tous les leviers de commande fonda
mentaux de cette économie : !'industrie, les ban
ques et les assurances, Ie transport, ,Ie commerce 
extérieur, les forêts (à 80 % ), Ie commerce interne 
( à environ 50 % ) , et aussi un secteur important 
del' agriculture ( 11,9 % ) - appartiennent à l'Etat 
qui est leur propriétaire et administrateur. 

L'importance de ce fait ne peut être évaluée à 
sa juste valeur que si l'on prend en considération 
que la production socialisée ( étatique et coopé
rative) joue à tous égards un röle décisif dans Ie 
produit social total (73 % en 1961 ). Dans les 
différentes branches de l'économie nationale en 
dehors de l' agriculture, la production socialisée a 
presque Ie bénéfice de l' exclusivité ( dans l'in
dustrie 99,4 %. dont 89,1 % revient à !'industrie 
d'Etat). Les investissements de féconomie socia
lisée représentent environ neuf dixièmes de toutes 
les dépenses d'investissement de l'économie natio
nale. Dans Ie commerce Ie secteur socialisé englobe 
plus de 97 % des transactions de détail. Il n' est 
donc pas étonnant qu'une telle structure écono
mique doive déterminer plusieurs éléments de 
très haute importance qui caractérisent Je fonction
nement du gouvernement de la Pologne Popu
laire en tant que gouvernement d'un Etat à sys
tème socialiste, éléments que 1' on ne rencontre 
pas dans les autres régimes économiques ou du 
moins dont Ie degré d'intensité n'est pas Ie même 
ailleurs. Voici maintenant quels sont ces éléments. 

Premièrement, il est évident que !'aspect écono
mique de 1' activité gouvernementale vient au 
premier plan. Le gouvernement est en effet l'or
gane qui, au nom de l'Etat assure la gestion de 
la propriété d'Etat. Cette fonction lui est confiée 
par la Constitution, mais il est logique que seul 
Ie gouvernement, - l'organe exécutif et perma
nent de l'Etat, - puisse gérer constamment et 
systé-matiquement 1' ensemble de I' économie natio
nale ainsi organisée et, en particulier, l'ensemble 
de l' économie d'Etat. Cette fonction ne peut natu-

rellement être accomplie par Ie Parlement qui 
comprend 460 députés et qui travai-lle par sessions. 

Deuxièmement, les éléments économiques doi
vent nécessairement déterminer Ja structure même 
du gouvernement en Pologne. Il n'y a donc rien 
de fortuit dans ce que parmi les ministères et les 
organes assimilés, !'immense majorité est repré
sentée par des organes à fonctions économiques, 
techniques et sociales, tandis que les ministères à 
fonctions politico-administratives sont relative
ment très peu nombreux. Sur les 28 ressorts dont 
les chefs sont membres du gouvernement, les 24 
sont des organes à fonctions économiques et socio
culturelles, et quatre seulement sont des organes 
politico-administratifs ( ministère des Affaires 
Etrangères, ministère de l'Intérieur, ministère de 
la Justice et ministère de la Défense Nationale). 
Je signale à cette occasion qu' en Pologne, les 
ministères peuvent être créés, fusionnés, divisés 
ou supprimés seulement par les lois. 

Troisièmement, il résulte de ces täches et de 
cette structure du gouvernement que les problèmes 
économiques, c' est-à-dire ceux de la direction de 
1' économie nationale, oot une prépondérance 
numérique décisive sur les autres questions dans 
Ie volume total des travaux du gouvernement. Ces 
problèmes absorbent la plus grosse partie du 
temps et de J'attention du gouvernement, ce dont 
témoigne, entre autres, l'analyse de l'ordre du 
jour des réunions du gouvernement et la statisti
que des sujets des décisions prises. 

Enfin quatrièmement, - Ie besoin d'assurer la 
gestion courante ou, dirions-nous avec quelque 
exagération, quotidienne de l' économie nationale, 
implique la nécessité d'instituer au sein du gouver
nement un organe plus restreint qui exercerait en 
tant qu'un comité du gouvernement la fonction de 
la gestion économique « au jour Ie jour ». Un tel 
organe, institué en vertu d'un arrêté du Conseil 
des ministres, porte Ie nom de Comité Economique 
du Conseil des ministres. 

Le Comité économique n' est prévu ni par la 
Constitution ni par les au tres lois, car c' est un 
organe interne du conseil des ministres, fonction
nant avec autorisation et au nom du Conseil dans 
un domaine déterminé par celui-ci et sous son 
controle. Par conséquent le Comité n' a pas de 
compétences propres, - tous ses pouvoirs dérivent 
de la compétence du conseil des ministres. 
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Le domaine de 1' activité du Comité économique 
est constitué par les questions économiques que 
nous appellerions « courantes », alors que les pro
blèmes économiques fondamentaux sont toujours 
examinés par ,le conseil des ministres au complet. 

C' est ainsi que le conseil des ministres examine 
et arrête ·les projets du Plan Economique National 
et du budget soumis à la Diète ainsi que les rap
ports annuels sur leur exécution ; tous les projets 
gouvernementaux de lois in-troduits à la Diète 
aussi bien que tous les arrêtés et décisions pré
sentant une plus grande importance sont adoptés 
par le conseil. Il arrive toutefois que ces questions, 
avant d'être mises à f ordre du jour de la réunion 
plénière du Conseil des ministres, sont au préala
ble examinées par •le Comité économique du con
seil des ministres. Cette division des taches 
retentit évidemment sur ,la cadence du travail du 
conseil des ministres et du Comité Economique. 
Le consei<l se réunit plus rarement : en moyenne 
toutes les trois ou quatre semaines : Ie Comité 
économique au contraire se réunit en moyenne 
trois fois par mois, et parfois même plus souvent. 

Le Comité examine tous les problèmes écono
miques qui requièrent les décisions du gouverne
ment, à moins que la question ne soit soumise au 
Consei,l. Mais la tache la plus importante du 
Comité consiste à vemer sur la réalisation normale 
du Plan Economique National et du budget, et 
par conséquent à prendre des mesures destinées à 
éliminer les difficultés et à aplanir les dispro
portions qui apparaissent au cours de cette réali
sation. Il s' agit avant tout de 1' exécution des plans 
de production, mais aussi de la distribution ( dans 
Ie commerce intérieur notamment), des problèmes 
des prix, des salaires, du commerce extérieur, etc. 
On peut donc dire d'une façon générale que Ie 
conseil des ministres suit constamment la vie 
économique par l'intermédiaire de son comité. 

Il est incontestable qu'une telle concentration 
d'attention et de fonctions du gouvernement sur 
les problèmes socio-économiques soit Ie résultat 
direct du caractère de notre économie nationale. 

Le Comité économique du conseil des ministres 
se compose comme suit : Ie Président du conseil 
des ministres, le Président de la Commission de 
planification près Ie conseil des ministres ( qui est 
vice-président du Comité), tous les vice-présidents 
du conseil des ministres, Ie premier adjoint au 
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Président de la Commission de planifkation et les 
ministres : des Finances, de l'Agriculture, du 
Commerce Extérieur et de J'Industrie Lourde. 
A ses séances, prennent toutefois part aussi 
d'autres ministres si les différents points de l'ordre 
du jour concernent leur ressort. En outre, et cela 
vaut d'être particulièrement souligné, participent 
constamment à ses travaux : un représentant du 
Conseil économique près Je Conseil des ministres 
( c' est un organe consultatif, institué par un arrêté 
du gouvernement) et les représentants du Conseil 
central des Syndicats. En pratique donc, Ja com
position eff ective du Comité économique est sou
vent beaucoup plus Jarge - ce qui dépend 
d'ailleurs du caractère de fa question examinée -
que sa composition permanente dont nous avons 
parlée tout à l'heure. Il convient de signaler aussi 
que tous les ministres, même s'ils ne participent 
pas aux séances du Comité économique, reçoivent 
la pleine documentation courante de son activité, 
en particulier tous ses procès-verbaux. Les déci
sions du Comité économique peuvent faire 1' objet 
- conformément à son règlement - d'un recours 
du ministre intéressé au conseil des ministres, 
mais dans la pratique on ne rencontre pas de tels 
recours. Il arrive, au contraire, que Ie Comité 
économique lui-même soumet les questions ou les 
problèmes plus importants ou controversés aux 
délibérations du conseil des ministres. 

Le caractère spécifique de notre économie, et 
en particulier le fait que ses branches fondamen
tales ( industrie, banques et asurances, commerce 
extérieur, majorité du commerce intérieur, trans
ports, important secteur agricole) sont propriété 
de l'Etat, justifie à mon avis, Ie röle spécifique de 
ce qu' on appelle les arrêtés normatifs du gouver
nement. Il serait en effet inconcevable de vouloir 
saisir la gestion de l' économie socialisée dans un 
réseau dense des dispositions légales et des règle
ments d'application. On ne peut gérer ainsi une 
écon0mie. Nous savons que pour cette raison, 
même dans les pays non socialistes, les entreprises 
nationalisées se trouvent soumises à un régime 
tout à fait diff érent de cel ui des organes de 1' admi
nistration propre. Ni les lois, ni les dispositions 
d'application ne peuvent régler en détail la gestion 
de !'immense économie étatisée du pays socialiste. 
Il en résulte que les normes juridiques réglant 
d'une manière générale la gestion de l'économie 
socialisée ne sont édictées que dans une faible 

mesure par la voie législative et que le gros de 
ces dispositions est représenté par les actes nor
matifs du gouvernement. Dans la pratique clone, 
les rapports patrimoniaux entre Jes entreprises 
d'Etat ne sont pas réglés par des lois et des dispo
sitions d' application, mais ils Ie sont par des arrêtés 
normatifs du gouvernement qui établissent les 
règles juridiques obligatoires pour ces entreprises. 
En édictant ces dispositions Ie gouvernement 
n'agit pas en vertu d'une délégation spéciale, par
ticulière et expresse ( qui est indispensable au 
contraire pour régler les droits et obligations des 
citoyens), mais en règle générale, il se base 
uniquement sur ses compétences constitutionneUes 
gtnérales. Nous répétons toutefois que, de cette 
manière on ne peut, dans aucun cas et sous aucun 
prétexte, régler la situation juridique, - c'est-à
dire les droits et obligations - des citoyens. Aussi 
les tribunaux polonais n' admettent-ils dans leur 
jurisprudence l'application de ces actes dans les 
relations entre les particuliers. Il y a lieu de faire 
remarquer ici que tous les diff érends patrimoniaux 
entre les entreprises socialisées ne sont pas tran
chés par les tribunaux de droit commun, mais 
relèvent de la compétence des organes d'arbitrage 
économique. En effet, il s'agit ici, en règle géné
rale, de différends entre les organes du même 
propriétaire, c' est-à-dire de l'Etat ; ces diff érends 
ne sauraient clone être portés devant les tribunaux 
judiciaires. 

Nous avons dit que de l'essence même de notre 
système économique découle la nécessité de confier 
au gouvernement la direction de l'ensemble de 
l' économie nationale. Mais ces questions ne sont 
pas si simples qu'on pourrait Ie croire. La direc
tion est un problème dont le degré d'intensité et, 
pour ainsi dire, la profondeur peuvent être diff é
rents. La question se complique clone par l'inter
férence dialectique des deux éléments indispen
sables. D'un cöté existe, comme nous l'avons vu, 
la nécessité de la direction centrale de l' économie 
nationale par Ie gouvernement. De l'autre cöté, 
cependant, apparait la nécessité d'assurer aux 
différents ministres, entreprises d'Etat et collecti
vités territoriales une liberté d'initiative et d'action 
indispensahle à 1' exercice normal de leurs fonc
tions, en particulier de fonctions économiques. 
Après la période d'une centralisation - qui fut 
excessive, comme nous Ie voyons maintenant, -
du système de gestion de 1' économie socialisée, 

on met ces dernières années en ceuvre la règle 
d'une vaste décentralisation. Cette règle se mani
feste notamment dans un élargissement substantiel 
des compétences ministérielles, des entreprises et 
de leurs unions ainsi que des collectivités terri
toria.les ( c' est-à ... dire des conseils populaires et de 
leurs organes exécutifs). Il faut donc se poser ~a 
question suivante : quelle influence a exe.rcé cette 
tendance à une Jarge décentralisation sur Ie fonc
tionnement du gouvernement? 

1. Dans les Tapports entre le gouvernement 
( en tant qu' organe collectif) et les ministres, la 
tendance à assurer aux ministres un vaste champ 
d'initiative et d'autonomie a trouvé son expression 
pratique avant tout dans Ie röle nouveau attribué 
aux délibérations du Conseil des ministres ou du 
Comité économique du Conseil. A l'heure actuelle 
elles portent seulement sur les questions d'im
portance générale ou encore sur celles qui requiè
rent la coordination d' action de plusieurs minis
tères, c' est-à-dire les affaires inter-ministérielles 
ou supra-ministérielles. En vue de l'existence du 
Comité économique fonctionnant d'une façon per
manente, il n'y a pas lieu en règle générale 
d'instituer des comités restreints ad hoc, quoique 
cela se produise de temps en temps pour la prépa
ration de certaines questions plus importantes ou 
plus diff iciles. Ces comités restreints sont institués 
le cas échéant par Ie Comité économique ou par 
Ie Président du Conseil. 

2. En ce qui concerne les entreprises socialisées 
des changements importants sont également inter
venus ces dernières années ; ils consistent en un 
élargissement très sérieux de 1' autonomie de ces 
entreprises, c' est-à-dire des pouvoirs de la direc
tion de l'entreprise, et des organes de la gestion 
autonome ouvrière. L'incidence de eet aspect de 
la décentralisation sur Ie fonctionnement du gou
vernement se manifeste par Ie fait que Ie gouver
nement n'intervient pas directement dans la ges
tion des entreprises. Sa fonction directrice à 
l'égard des entreprises est exercée par la fixation 
dans Ie plan annuel fondé sur Ie vote de la Diète 
des indices économiques fondamentaux. Ce sont 
clone les indices généraux de production, de pro
ductivité, des salaires, d' emploi, d' accumulation, 
etc. - ils sont fixés pour les branches entières de 
1' économie nationale et non pour les entreprises 
individuelles. L'autre instrument de direction de 
1' activité des entreprises ( et de leurs groupes 



appelés unions) est constitué par les arrêtés nor
matifs déjà mentionnés, qui, nous Ie savons déjà, 
ont Ie caractère de règles générales et imperson
nelles. Etant donné ce caractère général, les 
règ,les en question ne représentent pas une ingé
rence individuelle dans les affaires d'une entre
prise individuelle. De cette manière la généralité 
des actes de gouvernement représente pour les 
entreprises et leurs unions une espèce de garantie 
de leur autonomie. 

3. Reste encore à examiner la question de la 
position du gouvernement vis-à-vis des collecti
vités territoriales, c' est-à-dire des conseils popu
laires locaux et de leurs organes. Mais, tout 
d'abord, il faut dire quelques mots sur les conseils 
populaires. En Pologne Populaire, il n'y a point 
d' organes locaux qui constitueraient une entité 
opposable à l'Etat ou une personne morale dis
tincte de l'Etat. Dans toutes les communes et 
villes, dans les quartiers des vilaes plus impor
tantes, dans les arrondissements et voïvodies, la 
population élit pour une période de trois ans les 
conseils populaires qui sont les organes représen
tatifs politiques de l'échelon local. Ces conseils 
populaires élisent leur organe exécutif collégial 
(nommé, d'ail,leurs très inexactement, présidium 
du conseil populaire) qui par ses organes spécia
lisés ( sections ou offices) exerce I' ensemble de 
l'administration et de la gestion économique sur 
Ie territoire donné. 11 n'existe donc point en 
Pologne d'organes du genre des préfets ou des 
gouverneurs représentant Ie gouvernement cen
tra} sur Ie territoire nationaJ. Le présidium du 
conseil populaire est élu tout entier par Ie conseil 
lui-même : seule 1' élection de son président par Ie 
conseil populaire de voïvodie doit êtl'e approuvée 
par Ie Conseil des ministres (jusqu'à présent le 
Conseil des ministres n' a jamais refusé d' approu
ver cette élection). 

De cette manière, 1' ensemble des questions de 
l'administration et de l'économie de l'Etat (sauf 
quelques exceptions telles que 1' armée, les che
mins de fer, Jes postes, la statistique ainsi que les 
mines et les usines les plus importantes) se trouve 
entre les mains des conseils populaires, de leurs 
organes exécutifs et des organes administratifs et 
économiques subordonnés à ces présidiums. Mais, 
en même temps, la Constitution statue que Ie 
conseil des ministres dirige 1' activité des prési
diums des conseils populaires. La question donc 
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se pose : que faut-il faire pour que Ie gouverne
ment exerce ses fonctions de direction de r activité 
des présidiums des conseils populaires et pow: 
qu' en même temps, les organes territoriaux aient 
une large autonomie et initiative ? Les méthodes 
« classiques > d'assu.rer une telle autonomie 
n 'entrent pas en Ugne de compte ici, car les con
seils populaires et leurs prési-diums ne sont pas 
,des personnes morales distinctes de fEtat : ils 
n'ont pas leur propre champ d'activité, etc. Ce 
sont en eff et des organes d'Etat, tout comme la 
Diète et Ie gouvernement. 

C' est une question diff icile, car ici encore nous 
somme.'i en présence du jeu des tendances opposées: 
d'une part la direction planiflée centrale et d'autre 
part l'autonomie locale. On cherche une solution 
dans l'adoption légale du principe d'après lequel 
Ie gouvernement dirige les activités des présidiums 
des conseils populaires en ne leur donnant que 
des directives générales. De cette manière, de 
même que pour les entreprises, on exclut l'ingé
rence dans les questions individuelles des unités 
territoriales individuelles, car Jes directives du 
gouvernement portent nécessairement sur des 
questions générales. Le nombre des indices plani
flés flxés par Ie gouvernement pour I' économie 
locale n'est pas élevé et en outre ils sont très 
généraux. Mais un élément, sans doute encore 
plus important, dont dépend l'autonomie des 
organes territoriaux est celui qui consiste à leur 
assurer leurs propres recettes suffisantes et per
manentes. On a beaucoup fait en ce sens parce 
que les recettes propres des communes, des villes, 
des arrondissements et des voïvodies ( c' est-à-dire 
les revenus de l'économie Jocale ainsi que les 
recettes des impöts et des taxes de caractère local) 
ainsi que leur participation aux recettes du budget 
central couvrent aujourd'hui, en moyenne, à 
I' échelle de l'Etat tout en tier et de tous les con
seils - environ 90 pour-cent de leurs dépenses : 
un dixième seulement est couvert par les dota
tions dites de compensation provenant du budget 
central. 11 est vrai que cette proportion, bien 
qu'avantageuse en général, se façonne très diffé
remment en fonction de l'échelon du conseil et de 
la région du pays, ce qui s' estompe évidemment 
lorsqu' on ne considère que Ie chiff re moyen 
nationat 

Pour l'examen des problèmes liés à la position 
du gouvernement à l'égard des présidiums des 

conseils populaires, Ie Conseil des ministres a 
institué une Commission spécia,le composée de 
membres du gouvernement et présidé par 1' un des 
vice-président du Conseil. C' est une commission 
permanente, mais elLe s' occupe surtout des pro
blèmes d'administration et d'organisation (par 
exemple la division territoriale de rl'Etat, 1' orga
nisation de r appareil administratif des conseils 
populaires, etc.), tandis que les questions écono
miques des organes territoriaux sont examinés, en 
règle générale, par Ie Comité économique du con
seil des •ministres. Pour cette raison, cette Com
mission se réunit bien plus rar,ement que Ie Comité 
économique. 

De toute façon, il faut souligner qu' aux travaux 
de cette Commission participent toujours non 
seulement les ministres, mais aussi les présidents 
des présidiums des conseils populaires intéressés 
à un problème donné. De cette manière, la Com
mission devient une plate-forme de coopération 
directe du gouvernement avec les présidiums des 
conseils populaires de voivodie. 

Le tableau ne serait pas complet en ce qui con
cerne 1a position du gouvernement vis-à-vis des 
présidiums des conseils populaires - examinée 
du point de vue du fonctionnement du gouverne
ment, - si l' on laissait de cöté deux au tres élé
ments importants. Ainsi dans l' activité du gouver
nement, on suit le principe (flxé même par un 
arrêté spéciaJ 1) que tous les rprojets et toutes les 
questions soumis au gouvernement doivent être 
au préalable discutés avec les présidiums s'ils ont 
trait à 1' activité des conseils populaires. En pra~ 
tique, ceci concerne actuel,lement de nombreuses 
affaires examinées par le gouvernement, car étant 
donnée J' extension des compétences des conseils 
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locaux la plupart de ces affaires sont gérées par 
les conseils. D' autre part, toutes les fois que le 
conseil des ministres délibère sur les questions 
qui intéressent directement les täches et les fonc
tions des conseils populaires, aux séances du con
seil participent tous les 22 présidents des prési
diums des conseils populaires de voïvodie et des 
grandes villes assimilées aux voïvodies. A une 
telle séance Ie nombre des représentants des 
conseils populaires égale presque celui des mem
bres du gouvernement. Ajoutons encore qu'y 
prennent part, en règ,le générale, les représentants 
du Conseil Centra} des Syndicats et du Conseil 
économique et, ès-quailité, le Président de la 
Chambre suprême du Controle et Ie secrétaire 
scientiflque de rl'Académie Polonaise des Sciences: 
on invite aussi souvent des présidents des offices 
centraux qui ne sont pas membres du gouverne
ment. Nous avons clone une réunion du gouver~ 
nement qui diffère sensiblement du modèle clas
sique des réunions du cabinet. 

En terminant, je tiens à souligner que je me 
rends parfaitement compte de ce que ma confé
rence a de fragmentaire. Je pense cependant que 
parmi les questions du fonctionnement du gouver
nement en Pologne dont j' ai traité, vous avez 
trouvé plusieurs problèmes qui vous sont bien 
connus et sur Jesquels vous vous penchez vous
mêmes. Il est certain toutefois qu'à beaucoup 
d'autres égards, Ie gouvernement d'un pays socia
liste doit chercher de nouveiHes formes ,et méthodes 
pour satisfaire à ses besoins spéciflques. C' est 
justement ces formes spéciflques du fonotionne~ 
ment du gouvernement et les causes qui les engen
drent que j' ai essayé de présenter dans ma 
conférence. 
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RéHexions sur Ie colonialisme 
par Ie Baron de GRUBEN, 

Ambassadeur honoraire. 

* 
Nous publions ei-après quelques « Ré{lexions 

sur le colonialisme ». qui nous ont été transmises 
par Ie Baron de Gruben, Ambassadeur honoraire. 

Ce texte nous paraît avoir la valeur d' un docu
ment, illustrant l' attitude « de prudence et de 
lucidité ». que de nombreux dirigeants de ce pays 
ont voulu adopter à l' égard du problème de la 
décolonisation. 

Il nous paraît constituer à ce titre, un élément 
particulièrement intéressant pour l'étude d'un phé
nomène qui suscitera sans doute encore d'ardentes 
controverses. . .. 

Par « colonialisme > nous entendons un système 
dans lequel un groupe humain, qui a généralement 
des caractères ethniques communs, est placé sous 
l'autorité d'un autre groupe humain, ethniquement 
différent, généralement constitué en Etat et sup
posé plus puissant et plus civiüsé que Ie premier. 
Le hénéflce de la collahoration des deux groupes 
est partagé suivant des normes variahles et clone 
discutahles. 

Pendant Ie siècle précédent et jusqu'à la fin de 
la première guerre mondiale, il ne s' était produit 
aucun bouleversement profond dans Ie système 
colonial institué au cours des quatre siècles pré
cédents par les Puissances européennes, si ce 
n'est que les possessions coloniales de !'empire 
allemand et toute la partie non turque de l' empire 
ottoman avaient été conquises au cours de la 
guerre par les Puissances alliées et associées. Le 
règlement de la paix y apporta une innovation 
lourde de conséquences. Les vainqueurs avaient 
décidé de priver l'Allemagne de ses colonies (en 
séance du Conseil des Dix du 24 janvier 1919) 
et de démanteler l' empire ottoman. Une appro
priation pure et simple, une extension de leur 

216 

souveraineté nationale sur ces territoires se 
seraient heurtées aux principes démocratiques que 
les Alliés avaient inscrits sur leur étendard d dont 
les quatorze points du Président Wilson, énumérés 
dans son message du 8 janvier 1918, formaient 
Ie syllabus. L'un d'eux affirmait « Ie droit des 
peuples de disposer d'eux mêmes », c'est-à-dire 
de déterminer la forme de leur gouvernement, 
sans toutefois déflnir ce qu'il fallait entendre par 
« people >. Le cinquième de ces point abordait la 
question sous l'angle des Tevendications coloniales 
en posant Ie principe que les intérêts des popu
lations en cause doivent peser du même poids 
que les revendications équitahles et dont Ie titre 
est d'ailleurs à définir. Cependant, personne ne 
mettait en doute fincapacité de se gouverner 
elles-mêmes, des populations des territoires colo
niaux allemands, du moins dans la forme d'un 
Etat moderne et civilisé et à fortiori d'un régime 
démocratique. Le projet de «Société des Nations», 
puhlié par Ie Général Smuts en décemhre 1918, 
proposait de considérer celle-ci comme héritière 
et investie du pouvoir de disposer des territoires 
dont on voulait déposséder les empires allemands 
et ottoman. Sa proposition ne fut pas suivie à la 
lettre, les possessions allemandes d'outre mer, 
furent remises aux « principales puissances alliées 
et associées » en vertu de l'article 119 du Traité 
de Verailles. Le Traité de Sèvres, conclu avec la 
Turquie, contenait dans son article 132 une dispo
sition analogue. Cette cession n' était en quelque 
sorte que transitoire car ni ce groupe de puis
sances comme tel, ni même la Société des Nations 
n' avaient l' appareil et I' expérience nécessaires à 
l' administration de régions exotiques. Elle ne satis
faisait pas non plus les amhitions coloniales des 
vainqueurs. On appliqua à ces territoires Ie sys
tème du mandat décrit par Ie Général Smuts dans 
Ie même projet de Société des Nations. L'article 22 

du Pacte de la Société des Nations lui donne sa 
forme juridique définitive. Le Conseil suprême 
décida, le 7 mai 1919, de faire application de ce 
système en confiant différents mandats sur les 
anciens territoires coloniaux a:llemands à des puis
sances coloniales européennes comme la Grande
Bretagne et la France et d'autre part à l'Union 
de l'Afrique du Sud, à l'Australie, à la Nouvelle
Zélande et au Japon. Ce système conjugait avec 
Ie nouveau credo démocratique, les avantages 
(présumés) du régime colonial au profit des Etats 
victorieux. Par décision du 21 août 1919, la Bel
gique fut rangée dans cette catégorie en obtenant 
Ie « mandat » sur le Ruanda et l'Urundi. Les 
mandataires pour la Syrie, le Lihan, la Palestine, 
la Jordanie et l'lrak furent désignés par le Conseil 
Suprême, à San Remo, le 25 avril 1920. 

Après la deuxième guerre mondiale il se pro
duisit dans le régime colonial, une révolution 
radicale. De même que pendant la première con
flagration, les populations des colonies avaient 
pris part aux hostilités. Dans les rangs d'armées 
européennes, elles avaient comhattu d' au tres 
Européens (les Allemands) et occupé leur terri
toire; elles avaient assisté à la victoire d'asiati
ques (les Japonais) sur les farces des Européens 
qui les administraient ou participé à la défaite 
d'une puissance coloniale europêenne (les ltaliens 
en Ethiopie). Des promesses leur avaient été 
faites pour assurer leur fidélité ; elles avaient 
connu les apparences de l' aff ranchissement sous 
l'occupation ennemie (lndochine, Malaisie, lndo
nésie); Ie développement des moyens de commu
nication avait élargi à l'inflni la prise de con
science des peuples colonisés. En 1945, la Charte 
des Nations-Unies suhstitua Ie régime de la 
« tutelle » à celui du « mandat », en renforçant 
les controles et en accentuant Ie hut flnal : l'indé
pendance. D' autre part, les opérations de sape 
flrent une incursion dans Ie domaine « colonial » 
proprement dit, jusqu'ici réservé aux prérogatives 
de la souveraineté nationale. La délégation helge 
à la Conférence de San Francisco, ou s'élaborait 
la future Charte de l'O.N.U. ne s'opposa pas à 
cette emprise sur les territoires coloniaux. Sans 
doute n' eût-elle pas été en mesure de l' empêcher : 
on peut se demander toutefois si elle eût con
science de la nature de la manreuvre et de ses 
implications. 

L' article 73 de la Charte pose Ie principe que 

les membres de l'O.N.U. qui administrent des 
territoires dont les populations ne se gouvernent 
pas encore complètement elles-mêmes, acceptent 
comme « une mission sacrée > l' obligation de 
développer leur capacité de ,s' administreT et de les 
aider dans Ie développement progressif de leurs 
libres institutions politiques. Le sens de cette ter
minologie ésotérique est que certains Etats admi
nistrant certains territoires sont tenus de favoriser 
l'établissement d'institutions politiques libres c'est
à-dire axées sur une volonté populaire supposée 
et d'y abolir, a contrario, Ie gouvernement qu'ils 
y exercent eux-mêmes. La tendance sous-jacente 

de cette exigence est que de libres institutions 
politiques sont pour les populations de ces terri
toires, un hut, un idéal, un bien ahsolu. Les mots 
« pas encore » soulignent ce postulat avec impa
tience. 

Quels Etats membres et quels territoires ? Les 
dispositions de I' article 73 visent les « territoires 
non autonomes » c' est-à-dire « dont les popula
tions ne s'administrent pas encore complètement 
elles-mêmes ». Cette déflnition recouvre, dans la 
pensée de ses instigateurs, une restriction mentale 
qui n'est pas avouée explicitement. Elle visait 
exclusivement les territoires d'un certain nomhre 
d'Etats européens, au premier chef : la Grande
Bretagne, la France, la Belgique, les Pays-Bas et 
Ie Portugal. Les « territoires non autonomes », 
dans cette interprétation de la Charte, ne sont 
que ceux auxquels ces Puissances européennes 
avaient négligemment conservé la dénomination 
de « colonie ». Il semble, en outre, qu'un des 
critères de la détermination de ces territoires est 
de ne pas avoir de contiguïté terrestre· avec la 
métropole et clone d'être situés « Outre-mer ». 

Le littera e de I' article 73 prescrit la commu
nication au Secrétaire Général de certaines infor
mations relatives à ces territoires. Seuls les Etats 
précités, à l'exception des Pays-Bas qui avaient 
transformé leur empire colonial en fédération et 
du Portugal qui ne fut admis que plus tard dans 
Ie sein de l'O.N.U., s'estimèrent - naïvement -
ohligés de fournir ces renseignements, reconnais
sant par là même que l'article 73 s'applique à 
leurs « colonies », tandis que tous les autres Etats 
membres de l'O.N.U. s'abstinrent proprio motu 
de toute communication. Ainsi prirent force de 
loi les postulats et la tendance dégagés ci-dessus, 
tandis que sévissait impunément en Amérique, en 

217 



Asie et même en Alrique, la domination ( et par
fois l'exploitation) d'un groupe ethnique par un 
autre groupe ethnique, mélangé avec lui ou établi 
dans des territoires contigus, mais englobé dans 
les limites territoriales d'un même Etat. Ces 
groupes ethniques dominés ( et exploités) ont par
fois un statut particulier ( les lndiens aux Etats
Unis et au Brésil). Dans d'autres cas, leurs mem
bres sont censés avoir les mêmes droits politiques 
et civiques que ceux du groupe ethnique dominant 
(les Nègres dans les deux pays précités) tiandis 
qu'en réalité, ils sont maintenus dans un état 
d'infériorité et de subordination. Pour une troi
sième catégorie, une autonomie ethnique fictive 
est abolie en fait par la tyranie d'une minorité 
organisée, qualifiée de « parti ». Exemple : 
l'U.R.S.S., Etat soi-disant fédéral, composé de 
républiques autonomes, mais dans lesquelles tout 
l'appareil administratif est aux mains du parti 
communiste. Cette interprétation et cette appli
cation des stipulations de la Charte de l'O.N.U. 
ont pour effet de limiter arbitrairement Ie problème 
à certains Etats et de l'escamoter pour d'autres 
par des procédés qui relèvent de la mauvaise foi 
intellectuelle et politique la plus caractérisée. 

. •• 

L'article 73 de Ja Charte parle de la «primauté» 
des intérêts des populations des territoires en 
question, apparemment sur ceux des nationaux de 
la puissance coloniale et autres «non autochtones». 
Ce principe, basé sur un prétendu droit d' occu
pation dans Ie •Chef d'un premier occupant est fort 
contestable. D'abord, peut-on parler d'occupation 
d'un territoire par des tribus nomades ou clairse
mées. Ensuite, quel est parmi les groupes ethni
ques établis sur un territoire, celui auquel est 
reconnu Ie droit de s' administrer lui-même et, par 
implication, d' administrer les autres populations 
résidant sur Ie même territoire. Dans tous les 
pays du globe, il y eut des migrations et des 
invasions successives, des asservissements d' au
tochtones par des envahisseurs. Pourquoi certains 
des conquérants, envahisseurs et immigrants peu
vent-ils demeurer et être nantis du pouvoir poli
tique tandis que d'autres doivent en être privés? 
Pourquoi les Européens actuels devraient-ils être 
privés du pouvoir en Afrique et pourquoi d'autres 
descendants de leurs ancêtres en Amérique et 
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dans l'Union soviêtique notamment ne céderaient
ils pas Ie pouvoir aux autochtones qui furent ja.dis 
asservis et dépossédés par eux ? Est-ce I' époque 
ou la dut"ée de la présence qui est déterminante et 
en ce oas queLle époque et quelle durée 7 Si 
l'envahissement d'un territoire à population allo
gène par une autre peuplade est illégitime, sa 
prolongation ne fait qu'accentuer sa malfaisance. 
Il faudrait donc commencer par défaire les domi
nations les plus anciennement établies. En parti
culier, en Afrique centrale, il y eut maintes migra
tions et invasions, maints asservissements et 
refoulements de noirs par d'autres noirs. Faut-il 
donner l' autorité politique aux Pygmées établis 
longtemps avant les Bantous dans Ie Bassin du 
Congo. Ou est-ce la couleur de la peau qui déter
mine, dans un endroit donné, Ja population domi
nante. On voit qu'une application honnête et 
générale de ce principe conduit à l' absurde. Aussi 
ne l'a-t-on jamais entendu ainsi. Il n'a servi, dans 
la rédaction de la Charte de l'O.N.U. qu'à couvrir 
un préjugé et une manreuvre, dirigés exclusive
ment contre quelques peuples européens. 

• .. 
Relevons aussi la prétention d' établir l'indé

pendance de territoires coloniaux. Cette notion 
négative, conçue en opposition avec un régime 
politique déterminé, présumé oppressif, est posée 
comme un idéal en soi. Outre Ie fait que par elle
même une attitude purement négative ne résoud 
rien, il est incontestable que l'ère des Etats abso
lument souverains et indépendants les uns des 
autres est révolue et fait place à celle de la coopé
ration et de la solidarité des peuples. Cette con
tagion d' « indépendance » est donc un phénomène 
de romantisme politique à retardement, dont on 
aurait pu faire l' économie avec un minimum de 
hauteur de vue. Le régime d'association des pays 
et territoires d'Outre-mer défini dans la quatrième 
partie du Traité instituant la communauté écono
mique européenne, est un modèle de coopération 
fructueuse entre métropoles et colonies et qui 
aurait pu être utilement substitué à l'étape néfaste 
de l' « indépendance ». Que cette étape ne revêt 
nullement un caractè.re inéluctable, ressort du 
régime qui est réservé aux allogènes dans Ie 
« Nouveau Monde », pour ne pas mentionner Ie 
monde soviétique, qui sont l'un et l'autre si pro-

digues de reproches et de recommandations, qu'on 
est justifié à prendre exemple sur leur conduite. 

• .. 
D'ailleurs qu'est-ce qu'un peuple dans l'optique 

de Ia souveraineté à Jaquelle il aurait droit ? 
Quelles sont les critères qui justifient un groupe
ment politique de ,populations et ceux qui postu
lent leur morcellement ? Qui décide des limites 
de l'intégration et de celles de la fragmentation ? 
Il est clair qu' on évolue ici en plein arbitraire, 
sous l'influence de considérations d'opportunité et 
de rapports de force. Faute de pouvoir résoudre 
ces questions, on a tendance à recourir à l' expé
dient d' ériger les régions dites « coloniales » en 
autant d'Etats souverains que les « colonies » 
diverses que l'on veut abolir. On perd de vue 
que Ie gouvernement colonial que l'on prétend 
abolir sur un territoire déterminé est une création 
imposée par un peuple conquérant à des peuplades 
hétérogènes qui n' avaient jamais au par avant eu 
de gouvernement commun, ni trop souvent connu 
d'autres relations entre elles que la guerre. Leurs 
ethnies, leurs langues, leurs cultes sont diff érents. 
Elles ne sont réunies que par les « découpages » 
opérés par les traités de frontière conclus, pour 
régler leur compétitions, entre les puissances 
européennes. Aussi, dès qu'elles sont laissées à 
elles-mêmes, désagrègent-elles Ie cadre colonial : 
elles se regroupent selon leurs affinités tribales, 
faisant pièce au régime centra! falot issu de la 
« décolonisation » et elles reprennent entre elles 
les querelles et les guerres ancestrales. 

. . . 
Pour en revenir à 1' exigence du « self Govem~ 

ment » des populations des territoires dits « colo
niaux », constatons qu'il y a de nombreux pays 
ou la masse des hommes est gouvernée par une 
minorité d'entre eux mieux organisée, soit de 
même race, ,soit de race diff érente. Ce n' est pas 
ce fait qui est critiquable. Le gouvernement doit 
nécessairement être exercé par un petit nombre 
d'hommes. Le critère de la justification d'un gou
vernement n' est pas nécessairement sa forme 
(autocratie, oligarchie, démocratie ou un composé 
de ces éléments). Car il y a des pays ou l' édu
cation, Ia mentalité des hommes 1'end indispen-

sable leur association sous une forme ou I' autre 
à leur propre gouvernement. Dans d' autres, Ie 
degré primitif d'évolution, les dispositions atavi
ques justifient un régime d'autorité. Ce qui est 
déterminant dans Ie jugement de légitimité du 
régime, c' est son reuvre, sa bienfaisance envers 
Ie peuple. Une démocratie anarchique peut être 
malfaisante : une dictature tyrannique ou san
guinaire est nocive ; un régime autoritaire s~ge 
et juste est souvent un bienfait; la tuteUe dun 
peuple civilisé sur un peuple primitif peut être 
non seulement un avantage, mais encore une 
nécessité pour ce peuple, qui ne pourrait sinon 
s'arracher à la barbarie. Il y a eu de tout temps, 
même aujourd'hui, des tutelles de I' espèce qui se 
sont révélées bienfaisantes ou dont ceux qui les 
exercent ne permettent pas de contester ce carac
tère comme il y eut de tout temps - et aujour
d'h~i encore - des tyrannies funestes, qu'elles 
fussent exercées par des étrangers au peuple 
autochtone ou par des minorités ou des autocrates 
sortis de son sein. 

Quant à vouloir condamner un régime parce 
qu'il n'est pas une démocratie du type occidental 
pour lui substituer celle~ci chez une population 
qui est à cent lieues et à plusieurs siècles de ce 
régime politique, c' est proprement une absurdité 
et un surcroît de mauvaise foi parce qu' aucun 
des au tres régimes de « colonialisme » ( gouver
nement par une minorité parfois étrangère) qui se 
soustrait à l'influence de I' article 73 de la Charte 
de l'O.N.U., n'admet qu'on l'instaure chez lui par 
pression extérieure. 

Du point de vue national beige, cette tentative 
d'implantation d'une « démocratie » dans la forêt 
et la brousse équatoriales, voire dans les centres 
extra-coutumiers, sous forme d'octroi d'une belle 
constitution, polie et repolie par des théoriciens 
du droit public autour d'une table ronde est une 
gigantesque niaiserie. Sitöt Ie « bras séculier » 
de l' autorité beige mis au magasin des accessoires, 
on assista à la plus belle flambée de sauvagerie, 
au retour à toute allure au fétichisme, à une « prise 
de conscience » exclusivement tribale et aux 
sanglants règlements de compte des « ethnies ». 
Franchement, quatre-vingts ans d'expérience dans 
l' administration coloniale n' auraient-ils pu nous 
rendre conscients de cette fatalité et plus cir
conspects dans nos abandons. L' « indépendance > 
accordée précipitamment n'était ni préparée, ni 
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souhaitée et comprise par les indigènes. Il semble 
qu'on se soit jeté tête baissée dans une spéculation 
saugrenue dont le thème serait: si nous octroyons 
prématurément et théätralement la souveraineté 
à des indigènes éberlués, ils nous en sauront un 
tel gré, qu'ils nous remettrons spontanément Ie 
soin de gérer leurs affaires. C' était mal connaître 
la vanité, la fourbede et les prétentions de quel
ques évolués locaux. Le régime paternaliste exercé 
au Congo par les Belges sur de nombreuses tribus 
allogènes et souvent hostiles fut certainement un 
bienfait pour elles et il est le seul possible comme 
1' événement l' a établi, aussi longtemps que pré
vaudra la mentalité actuelle des indigènes. 

Remarquons enfin que dans les territoires ou 
il fut mis fin à la « tyrannie coloniale », les nou
veaux maîtres n'eurent rien de plus pressé que 
d' établir leur propre tyrannie sur leurs congé
nères et sur les populations allogènes de leur 
nouvel Etat ou des régions voisines et qu'ils Ie 
firent au besoins par la violence et l'usage meur
trier des arm es ( exemple : l'Indonésie) substituant 
ainsi leur propre domination à celle qu'ils vou
laient extirper au nom des faux principes de 
1'0.N.U. . .. 

Les observations développées ci--dessus décou
lent d'une interprétation de textes, d'une analyse 
d'intentions ou d'états d'esprits, d'un relevé 
objectif de faits. Cette énumération de critères 
intellectuels suffit à ranger cette méthode dans la 
catégorie du songe creux et de !'utopie. L'auteur 
n'ignore pas que l'histoire de l'humanité est ani
mée par de vastes mouvements passionnels, con
tagieux et partant insoumis à la faible emprise de 
la raison. Aussi, ces considérations n' ont-elles été 
formulées que « pour Ie dossier », pour souligner 
que si on subit l'écrasement sous certaines pres
sions, on n'est pourtant pas dupe de leur nature. 
La victime de manceuvres frauduleuses a Ie droit 
et Ie devoir de démasquer Ie faussaire. Cependant, 
on peut se demander si certaines aff irmations 
tranquilles, impassibles, éinoncées dans le fracas 
d'une tourmente, n'ont par elles-mêmes, une vertu 
qui les fera survivre à la dévastation comme des 
récifs sur lesquels se déchirent les vagues. Même 
dans la tempête, les lames de fond finissent par 
se briser, par refluer, par s'étaler. Examinons les 
aspects de ce flux. 
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L'opération « anticoloniale » a les apparencd 
d'un raz de marée, d'une révolution endémique, 
d'une fatalité historique. D'aucuns en ont conclu 
à son caractère irrésistible et ont suivi la politique 
qui consiste à prendre les devants, à fuir devant 
la vague, pour sauver Ie plus possible et s'attirer 
les bonnes gráces de l'inévitable maître de demain. 

Ce caractère prétendûment impérieux a deux 
aspects. Le premier est international : de nom
breux Etats poussent en ce sens, encore que pour 
des motifs divers. Pour l'U.R.S.S. et ses satellites 
du monde communiste, la motivation est patente : 
il s'agit d'une part d'affaiblir les adversaires 
« capitalistes > en les privant de leurs « posses
sions » et partant d'un potentie} de puissance, de 
ricbesse, d'influence et d'autre part de créer de 
vastes zones désorganisées, désordonnées, ou la 
misère et 1' échauff ement passionnel préparent Ie 
terrain de la subversion et la mise en ceuvre des 
procédés classiques de 1' emprise moscoutaire. 
Pour les gouvernements des anciennes colonies 
devenues « indépendantes », il s'agit d'une exten
sion du mouvement mytbique et passionnel dont 
ils ont tiré un si large profit, d'un nouveau cbamp 
d'action de leur fanatisme et d'une sauvegarde 
contre un retour offensif du régime qu'ils ont 
aboli. Pour les Etats-Unis et les autres Etats du 
continent américain, Ie mobile est sentimental et 
offre un curieux exemple d'adaptation à retarde
ment d'un état émotif qui existait il y a cent cin
quante ou deux cents ans lors de leur propre 
soulèvement « colonial » contre une métropole 
« tyrannique ». Ce mobile irrationnel est cepen
dant doublé chez certains Américains, d'un grand 
dessein politique : ils croient que Ie seul antidote 
au virus communiste chez les peuples primitifs et 
misérables est Ie mythe nationaliste qu'ils encou
ragent donc sans égard pour la race blanche, Ie 
monde occidental et leurs alliés. D'un autre cöté, 
les meneurs de la libération du « colonialisme » 

ont rapidement saisi tout Ie profit qu'ils pouvaient 
dériver pour leur cause de 1' antagonisme des 
puissances mondiales et de la surenchère à laquelle 
leur rivalité les oblige. Ces meneurs pratiquent 
avec dextérité l'art de jouer sur deux tableaux. 
Sur Ie plan international, Ie chaos actuel dans les 
territoires décolonisés résulte donc de trois fac
teurs: Ie premier, qui est fort inconsistant, découle 
de menées ourdies par quelques agitateurs locaux, 
éduqués dans les métropoles et qui se sont em-

parés du pouvoir dans les territoires coloniaux: 
Ie second, qui est hésitant et maladroit dérive des 
préjugés sentimentaux et des erreurs de calcul 
politique, des Etats-Unis et de !eurs congénères 
d'Amérique latine : Ie troisième est seul inéluc
table et important : l'U.R.S.S. gagne doublement 
au jeu et c'est à ce jeu que les Etats-Unis ont 
sacrifié par leur précipitation l'évolution ordonnée 
des relations entre métropole et « colonies » et 
un large potentie! de puissance du monde occi
dental. 

L'autre aspect de ce prétendu caractère irrésis
tible serait de nature interne : Ie courant général 
qui entraînerait les populations à secouer Ie joug 
de l'oppresseur étranger. On a voulu en voir Ie 
symptöme dans certaines émeutes, certaines ré
voltes. Il y eut partout et de tout temps des 
mouvements de ce genre : il serait expédient 
d'analyser leurs caractères et leurs causes. S'agit-il 
de sursauts de fantasmagorie tribale, de maléfices 
de sorcie.rs, de sociétés secrètes ou de simples 
désordres ou des jeunes désceuvrés jettent leur 
gourme ( comme par exemple à Léopoldville en 
janvier 1959). Quant à interpréter ces ébullitions 
comme des élans revendicatifs de souveraineté 
nationale et de démocratie parlementaire, il y 
faut une énorme naïveté comme le démontre l'in
terprétation que nos Congolais donnèrent en 
théorie et en pratique au terme « indépendance ». 

Sans doute, vit-on certains individus exercer un 
ascendant et un entraînement sur les masses. Mais 
prit-on garde qu'il s'agissait du réveil de !'instinct 
tribal exacerbé jusqu'au fanatisme par un appel à 
de vieilles animosités. 

Certes, il était malaisé, dans l'état de ce qu'on 
nomme 1' « opinion mondiale » de faire front contre 
certaines agitations. Il faut cependant considérer 
que si Ie mouvement « anticolonialiste » célèbre 
des orgies à l'Assemblée de 1'0.N.U., la dite 
Assemblée est dépourvue de puissance eff ective, 
qu'elle ne peut agir tout au plus que par voie de 
« recommandation », que sa tribune est avant 
tout un mégaphone de propagande et que sa com
position, basée sur la représentation équivalente 
d'« Etats souverains » est absurde et relève de 
la fraude. La majorité y sera détenue prochaine
ment par de petits « Etats » de couleur, mosaîque 
diaprée de stades politiques et sociaux arriérés, 
tandis que de grands peuples civilisés, comme 
les Allemands en restent écartés et que les plus 

grandes puissances modernes, les Etats-Unis et 
l'U.R.S.S. sont traitées paritairement avec les pré
cédents et ne peuvent faire jouer que leur in
fluence. Et quant aux soi-disant « mouvements 
nationaux des ,populations coloniales asservies », 

n'aurait-il pas suffi de quelques mesures de police 
bien agencées pour en étouffer la flambée et d'une 
politique avertie et patiente pour en canaliser les 
composants les plus substantiels et les plus sains. 
Une politique « coloniale » aurait du être axée 
sur deux objectifs. D'une part, combattre la mau
vaise foi qui règne dans !'ambiance des Nations
Unies, comme Ie fit courageusement la « thèse 
belge ». D'autre part, résister à la fièvre de libé
ration en utilisant avec sagacité la force et 1' in
fluence dont dispose Ie pays colonisateur pour 
dispenser à bon escient, parmi les indigènes, les 
valeurs dont il a Ie secret et Ie dépöt et pour 
endiguer avec fermeté ses tentatives d' extorsion. 

Il apparaît clairement aujourd'hui qu'au lieu 
d'établir un gouvernement indigène souverain sur 
la totalité du Congo, nous aurions dû baser l'orga
nisation politique sur Ie système tribal en laissant 
à des pouvoirs locaux, une certaine mesure d'auto
nomie dans les affaires internes et en les associant 
entre-eux dans une fédération dont nous aurions 
conservé la direction dans les domaines impor
tants et généraux. Faut-il ajouter que, de la sorte, 
nous aurions procédé à la fois à 1' éducation poli
tique des indigènes et à 1' expérimentation de leur 
aptitude à 1' autonomie. 

Il faut déplorer enfin Ie manque d' entente entre 
les Etats européens nantis de territoires coloniaux 
et Ie défaut de coordination tant dans leur attitude 
à 1'0.N.U. au sujet de la position du problème 
colonial que vis-à-vis des populations de leurs 
propres colonies. 

Après quatre-vingts ans d'effort qui avaient 
produit, tout au moins dans Ie champ de la mise 
en valeur et de l'organisation économique, des 
résultats magnifiques et que nous nous complai
sions à proclamer tels, la Belgique a réussi dans 
un temps record à laisser détruire ou menacer de 
destruction tout eet appareil prodigieux et délicat, 
à exposer ses citoyens au péril et à l'outrage, à 
les obliger à fuir honteusement devant une solda
tesque déchaînée pour sauver leur peau, à nous 
faire vilipender à la tribune des Nations-Unies et 
par répercussion à peu près dans le monde entier, 
à perdre par contre-coup, nos positions dans 
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d' autres Etats ( la « république » Arabe Unie), 
à faire instaurer sur les ruïnes de cette débäcle 
matérielle et morale une intervention des Nations-, 
Unies qui ont substitué leur incapacité et leur 
incompétence à l' ordre précédent et à introduire 
des prolongements du conflit mondial au cceur du 
Continent noir. Comment cela puUl arriver? On 
ne peut répondre historiquement à cette question 
qu'au terme d'une longue enquête sur les faits et 
d'une interprétation incisive et sereine. Trop de 
responsabilités - en fait celles de presque tout 
notre personnel politique - sont engagées depuis 
trop longtemps et trop confusément dans le nau
frage pour qu'une telle recherche ne s'enlise pas 
sous une vaste conspiration ourdie pour étouffer 
le jugement des fautes et des coupables. Et cela 
d' autant plus que l' aventure met en pleine lumière 
deux traits marquants de notre régime politique : 
l'incompétence et l'escamotage des responsabilités. 

. .. 
Dans les pages précédentes, nous avons analysé 

les modalités d'appropriation pure et simple d'un 
apport du pays colonisateur par le colonisé en mal 
de « libération ». Encore, celui-ci joua-t-il Ie 
moindre röle dans l' aventure : les grands acteurs 
étant les gouvernements d'anciennes colonies ou 
d'états communistes qui ont accédé à l'héritage 
dans un délire de vocables troubles tels que libé
ra tion, indépendance, autodétermination et qui, 
aujourd'hui, par l'effet de leur propre intoxication 
ou par ruse de guerre, entendent universaliser Ie 
procédé. Sous cette poussée, toutes les notions, 
tous les principes vacillent et chancellent - ce 
qui est peut-être un aspect normal des phénomènes 
humains. Au moins, les « colonisateurs » pour
raient-ils faire montre de moins de naïveté. Ils 
pourraient se demander, par exemple, pourquoi 
ils apportent à des peuples, incapables de se déve
lopper eux-mêmes, une formation, dont bénéficie 
une minorité, laquelles une fois éduquée n'a de 
souci plus pressant que d'utiliser cette formation 
pour bouter dehors ses éducateurs et substituer 
son règne minoritaire à celui du colonisateur -
sans avoir autant que lui le souci de son aptitude 
à améliorer le sort des indigènes. Nous touchons 
ici au fond du problème de la colonisation, à son 
fondement logique, à son aspect moral. Sous ce 
jour, il s'agit d'analyser !'apport du colonisateur 
et celui du colonisé à l'ceuvre commune et d'éta-
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blir un partage équitable des bénéfices. En bref. 
le premier apporte tout ce que l' oo sait et emporte 
également du butin. Le second apporte un travail 
peu rénuméré et acquiert, par l' expérience ou 
1' enseignement, une certaine éducation. 

Les « colonisateurs > européens et chrétiens ont 
exercé leur activité dans les « colonies > sous 
1' empire de deux motifs. Les uns voulaient s'en
richir (les trafiquants et colons) les autres (les 
missionnaires) prétendaient « convertir » les indi
gènes, c'est-à-dire leur faire accepter les croyances 
et, en ordre secondaire, le mode de vie des 
Européens. Plus tard, se développe une troisième 
catégorie, les agents de l'Etat, qui se proposent 
de gouverner la Colonie et de surcroît, lui apporter 
la langue, les connaissances, la loi, les mceurs, 
bref la conception et la pratique de la vie sociale 
en usage et en honneur dans la métropole. Cette 
catégorie partidpe aux deux précédentes, parce 
que d'une part elle n'est pas exempte du souci de 
son propre bien-être matériel sous forme d'un 
traitement compensateur et d'une pension préma
turée, tandis que d' autre part, si elle respecte dans 
une certaine mesure les us et coutumes des 
indigènes, elle tend néanmoins à les régir suivant 
ses propres vues et à leur inculquer ses propres 
principes. 

Les motifs de la première catégorie sont simples 
et évidents : elle a généralement réussi dans ses 
desseins. Son enrichissement n'a pas été sans 
utilité pour le territoire colonisé, soumis à une 
exploitation rationnelle de ses ressources natu
relles, qui a rejailli sur le bien-être de l'indigène. 
L' appréciation du succès de la seconde catégorie 
est plus malaisé à formuler parce que son eff et est 
« impondérable ». Dans certains cas, il y a échec 
complet, comme dans la tentative de christianiser 
les Musulmans. Dans d'autres cas, elle est super
ficielle, passagère et trompeuse. En disposant de 
beaucoup de temps et en déployant beaucoup 
d' eff orts, il est possible d' inculquer une culture 
étrangère à quelques individus d'un atavisme 
diff érent; mais on ne changera pas pour autant 
la nature de nombreuses peuplades et leurs pen
chants « qui reviennent au galop ». Les mobiles 
de cette ceuvre de « conversion » sont divers : 
ils peuvent être subjectivement désintéressés et 
découler d'un idéal d'apostolat et d'abnégation. 
Ils peuvent aussi dériver de l'inclination de l'hom
me à vouloir faire partager, sinon imposer ses 

convictions et ses habitudes. Le prosélytisme se 
manifeste à propos de toutes les eff ervescences 
de l'humanité : de la conviction de détenir une 
valeur supérieure naît naturellement, par orgueil 
ou générosité, l'impulsion de la faire connaître et 
bénéficier aux moins favorisés. Tous les grands 
systèmes religieux et politiques ont versé dans ce 
pen chant. Une troisième raison peut être 1' espoir 
d'une transformation définitive de l'indigène, pour 
en faire un semblable du colonisateur. Toutefois, 
sous cette forme, c'est-à-dire celle d'une extension 
permanente de l'aire de civilisation et d'intérêt de 
la mère patrie, on peut dire que l' ceuvre d' assi
milation a échoué, en ce que ce sont précisément 
les indigènes les plus « assimilés » qui ont pris la 
tête du mouvement d' émancipation, utilisant la 
formation acquise dans la métropole pour exciter 
les soulèvements et les revendications des indi
gènes, <tvec lesquels ils avaient renoué leurs aff i
nités les plus profondes et dont ils gagnaient la 
confiance par leur similitude ethnique. Ensuite, 
« il'indépendance » octroyée à une ancienne 
colonie a fréquemment pour effet (par idéologie, 
par rancune, par instinct de conservation) de la 
faire basculer dans le camp des adversaires de 
!'Occident ou, dans la meilleurs hypothèse, des 
neutres, de sorte que l'effort dit « civilisateur » 
non seulement a pour suite de perdre le territoire 
colonisé, mais encore de le dresser contre 1' an
cienne mère-patrie avec les armes que celle-ci lui 
a mises dans les mains. 

On peut se demander pourquoi tant d' efforts 
éducatifs - à moins qu'ils ne fussent délibérément 
gratuits. N'aurait-il pas mieux valu, d'un point de 
vue strictement politique, ne pas tenter de modi
fier un ordre de choses, si ankylosé, si misérable 
fut-il, et se bomer à des échanges de produits 
comme Ie firent jadis les Portugais et les Hollan
dais, sans imiter leur pénétration raciale des popu
lations autochtones par le métissage, qui loin de 
créer un pont et une transition, n' a produit le plus 
souvent qu'un tiers élément rejeté par ses deux 
auteurs et un bouillon de culture d'un ferment de 
divisions nouvelles. 

Remarquons que 1' opération de « décolonisa
tion » s'effectue de manière plus ou moins heu
reuse pour les métropoles. Dans certains cas, elle 
réussit complètement ( du point de vue de 1' ancien 
colonisateur), comme aux lndes pour les Britan
niques ; parfois elle échoue non moins totalement 

comme en lndonésie pour les Hollandais. Il y a 
aussi des succès intermédiaires comme dans l' an
cien empire colonial français oii la France avec 
une puissance de masse et de rayonnement bien 
plus considérable que la nötre a mis Ie processus 
d',assimilation en ceuvre avec un certain succès, 
tout en se dégageant politiquement de territoires 
dont elle avait modelé les élites dans ses écoles. 
Certaines anciennes colonies telle la Guinée, plus 
tard le Soudan-Mali passaient à l' ennemi, les 
autres s'attachant à maintenir des liens avec 
l'ancienne métropole. Quant aux Etats-Unis, ils 
se livrent à une course frénétique à la poursuite 
de cette évolution, jetant une à une des colonies 
- les leurs et celles des autres - à la horde des 
loups comme jadis les occupants du traîneau 
légendaire. Le dernier chapitre de l'histoire colo
niale belge (comme celle du Portugal) n'est pas 
encore écrit, mais il est malheureusement incon
testable que jusqu'à présent, les responsables de 
notre politique s'y sont pris comme des beinêts . 

Si sur le plan historique, l'abrogation du 
régime coloniail était aussi inévitable que son 
établissement, il est permis de se demander si la 
meilleure formule de colonisation n' est pas celle 
des Anglais qui ont certes transposé leur mode 
de vie dans leurs colonies, mais exclusivement à 
leur prop re usage, sans chercher à 1' imposer à 
!'autochtone, qu'ils tenaient pour une catégorie 
inférieure du genre humain, dont ils ont respecté 
toutefois ( en s'en tenant à l' écart) les croyances, 
l'organisation sociale et les conflits internes. Tout 
au plus ont-ils fait la faveur d'initier quelques 
privilégiés à leur civilisation. Ils ont de la sorte 
facilité leur propre dégagement en remettant le 
pouvoir à des sociétés dont la structure était 
demeurée presque intacte, tandis qu'ils se reti
raient dans des activités techniques et commer
ciales, qui n'affectaient pas les passions des 
indigènes. 

* * * 

Le « colonialisme » à peu près Hquidé dans 
sa forme antérieure et bilatérale, renait sous les 
espèces nouvelles et généralisées de l' « assistance 
technique aux pays sous-développés ». Remar
quons en passant que ce dernier terme, imprécis, 
pourrait utilement être remplacé par une définition 
tirée par analogie de la Charte de 1'0.N.U. en 
disant : les pays qui ne sont pas encore capables 
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d'assumer leur développement êconomique par 
eux-mêmes. Nous nous trouvons donc de nouveau 
en présence de populations dont l'appareil scien
tifique et partant technique et économique est 
distancé de loin par celui des Etats européens 
et des Etats-Unis, voire de l'U.R.S.S. Mais à la 
diff érence de l' état de choses consécutif à la pre
mière guerre mondiale et sous l' eff et de la poussée 
des Nations-Unies, Ie statut politique présent de 
ces peuples, les porte, sous •les attributs de la 
souvereineté, à la prétention de l'indépendance 
et de l'égalité de droit par rapport aux pays de 
haute civilisation. Ils souhaitent naturellement 
transformer en réalité cette indépendance et cette 
égalité largement fictives. Ils sont incapables de 
Ie faire par leurs propres moyens. C' est dans ce 
contexte - politique et économique - que se 
pose aujourd'hui Je problème de l'assistance. 

Une première question vient à l'esprit : pour
quoi cette aide serait-elle dispensée? On pourrait 
imaginer en effet que les peuples qui sont par
venus par leur propre eff ort à un certain degré 
de civilisation, souhaitent en conserver pour leur 
propre bénéfice et les fruits et la supériorité qui 
en résulte. Cependant, ils se sont engagés dans la 
procédure de la communication et du partage. 
Pourquoi? Ce peut être par es,prit de charité, 
d' apostolat, de prosélytisme. Les mobiles nobles 
et généreux sont heureusement constants dans Ie 
domaine des relations humaines, mais nous avons 
vu à propos des anciennes colonies, quels fruits 
amers ils peuvent produire. Un motif plus intéressé 
incite à considérer l' assistance comme une sorte 
d'assurance des possédants contre les explosions 
de désespoir des déshérités - qui par suite de 
bons traitements pourraient devenir des clients. 
Peut-être enfin, estime-t-on que la généralisation 
de la science est inévitable et qu'il vaut mieux 
y concourir bénévolement pour en récolter quel-
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que attachement et quelque profit, par exemple 
sans forme d'avantages économiques découlant de 
ses applications techniques. 

Dans que,lles conditions s'effectue dès lors cette 
ceuvre d'assistance? En raison des susceptibilités 
politiques des pays quémandeurs d'aide, il a paru 
opportun de donner à celle-ci une forme collec
tive, la plus générale étant celle gratifiée par Ie 
canal de fO.N.U. Il en est de plus restreintes 
comme ceHe octroyée par les Etats membres de 
la Communauté économique européenne à leurs 
anciennes colonies, en credits, assistance technique 
et dons. On peut relever dans ce dernier cas, une 
rnr!Jaine arrière-pensée politique. Celle-ci n' est pas 
contestée lorsque l' assistance est bilatérale et 
octroyée par une grande puissance, qui entend 
généralement faire rétribuer son concours par un 
enrölement dans sa campagne politique. Les 
Etats-Unis en particulier se sont efforcés de la 
sorte de faire pièce aux progrès du communisme 
tout en pratiquant une politique de clientèle 
subtile, précaire et coûteuse. L'U.R.S.S. de son 
cöté ne néglige pas ce procédé de propagande et 
d'expansion. Il se trouve des pays avides d'assis
tance qui jouèrent de cette rivalité et mangèrent 
aux deux räteliers. Ceux qui restèrent 6.dèles au 
même camp, firent sentir que cette dépendance 
leur pesait. Cette concurrence paraît être Ie sti
mulant actuel Ie plus vif dans Ie champ de l' assis
tance. 

Bref. nous retrouverons dans l' assistance nou
velle manière aux pays sous-développés, tous les 
problèmes fondamentaux du colonialisme : une 
même incertitude dans la philosophie qui y préside, 
un même risque dans les résultats qu'elle produit. 
Puissions-nous au moins, à la lumière de l'expé
rience coloniale, nous y engager avec plus de 
prudence et de lucidité. 

La question linguistique en Suisse 

Les groupes linguistiques en Suisse 
par Hermann WEILENMANN. 

Dr. phil., Dr. h.c., directeur de l'Université populaire du canton de Zurich. 

* 

Une comparaison de la Belgique avec la 
Suisse présente autant de faits semblables que de 
différences fondamentales. Ceci est valable pour la 
géographie, la population, Ie système politique et 
social, I'économie et la culture. 

En ce qui concerne la géographie, les plaines de 
la Belgique comme les montagnes de la Suisse ont 
toujours été ouvertes à toutes les influences venant 
des pays limitrophes. Il est vrai que la nature 
sépare la Suisse plus nettement de l'étranger que 
la Belgique, mais à plusieurs endroits les frontières 
suisses permettent un libre accès au pays. Près 
de Genève, Ie Jura est dépassé par la France, et 
près de Bale par la Suisse; entre Ie lac de Cons
tance et la Forêt-Noire, la Suisse s'étend au
delà du Rhin; vers l'Autriche, Ie passage du 
jeune Rhin n'offre pas de diffkultés, et rien n'em
pêche non plus les communications entre Ie Tessin 
et l'Italie. Les frontières naturelles ne se trouvent 
pas, en Suisse, à l'extérieur, mais à l'intérieur du 
pays. Elles divisent la Suisse en plusieurs régions 
distinctes. Les crêtes des Alpes qui descendent de 
la chaîne centrale vers Ie Plateau Suisse forment 
un grand nombre de vallées, rigoureusement sé
parées les unes des autres, et souvent séparées 
aussi des petites plaines du Plateau par des cours 
d'eau et des lacs. Mais aussi dans les parties les 
plus plates du Plateau, ou les obstacles naturels 
sont minimes ou manquent totalement, ce furent 
toujours les ressortissants de plusieurs peuples 
venus de l'ouest, du nord et de l'est qui s'établi
rent. Ce fut Ie cas aussi bien dans les temps 
préhistoriques que sous la domination romaine et 

après les migrations, lorsque les Alémans et les 
Burgonds prirent possession du pays; tandis qu'à 
I 'est de la Suisse actuelle, les Rétoromans réussis
'-<l.ient à tenir leurs anciennes demeures. Il va sans 
dire que les Alpes, séparant Ie nord du sud de 
l'Europe, ne permirent pendant longtemps aucun 
échange de population entre les tribus celtiques et 
germaniques immigrés dans Ie Plateau Suisse, et 
les Celtes et Lombards de l'Italie. 

Ainsi que les Alpes séparent Ie Plateau Suisse 
du sud de l'Europe, la mer sépare la Belgique du 
nord. Pour les deux pays, il y a toujours été de 
première importance d' entrer en relation avec les 
peuples au-delà de ces frontières naturelles. En 
Belgique, Ie commerce maritime avec la Grande
Bretagne a rendu possible Ie développement d'une 
industrie médiévale; en Suisse, c'est en premier 
lieu la construction des grands passages par les 
cols alpins qui a assuré aux habitants des vallées 
les moyens économiques et politiques leur permet
tant de transformer ~n Etats indP.pendants leurs 
communes rurales. 

L'analogie la plus évidente entre la Belgique et 
la Suisse consiste sans doute dans Ie fait que leur 
population est composée de ressortissants de 
langue germanique et de langue romane. En 
Suisse, la frontière linguistique entre l'alle:mand et 
Ie français n'a presque pas subi de changement 
depuis Ie XIII• siècle, quoiqu'elle traverse Ie 
Plateau Suisse sans suivre de frontières naturelles 
et quoique, depuis des siècles, une multitude de 
gens de langue alémanique aient immigré dans les 
territoires de langue française. Les nouveau-venus 
s'assimilent déjà au cours de la première généra
tion et deviennent des Suisses romands sans se 
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distinguer, après peu de temps, des autres. Ainsi, 
la balance des nationalités est maintenue. La sé
paration de la Suisse alémanique des vallées de 
langue tialienne qui a si longtemps em,péché les 
deux groupes de se mêler, a pris fin lors de la 
construction des routes et des tunnels. Maintenant, 
on arrive au Tessin depuis Zurich en deux ou trois 
heures. En conséquence, la lutte contre 1a germa
nisation de ces paysages ensoleillés est devenue 
une täche nationale, aussi bien pour les Tessinois 
que pour les Suisses de langue française et alle
mande. 

De même que I'unité géographique et linguis
tique manque aux deux pays, ni la Suisse ni la 
Belgique ont auparavant été des unités politiques. 
On peut accepter que tous les états du monde 
aient été faits par les hommes qui les dominaient, 
soit par une dynastie, soit par une classe ou une 
nationalité, une confession ou, dans des cas parti
culiers, par la totalité unanime ,de Ia population. 
Ceci est évident pour la Suisse. Du XIII• au XIV' 
et XV• siècles, ce furent les dynasties de Habs
bourg, de Savoie et de Milan qui régnaient sur 
la plupart des territoires de langue allemande, fran
çaise et italienne de ce coin de !'Empire germani
que. Les comtes de Habsbourg sont devenus les rois 
et les empereurs du Reich et de l'Autriche, les 
comtes de Savoie les rois d'Italie, mais ni les uns ni 
les autres n' ont jamais réussi à étendre leur domi
nation sur tout Ie Plateau Suisse, et encore moins 
sur la Suisse entière. 

Ce pays n'était pas propice aux grands seigneurs. 
Les princes y furent dépossédés l'un après l'autre, 
au cours des XIV• et XV• siècles, des droits qu'ils 
avaient sur les territoires formant actuellement la 
Suisse, et au XV• siècle, les Suisses ont détruit 
aussi la puissance des ducs de Bourgogne sans 
d' ailleurs se soucier des conséquences que cela 
pouvait avoir pour la Belgique et pour l'histoire 
européenne. 

Pour comprendre ce qui se passa en Suisse et 
en Belgique au cours des derniers siècles du 
Moyen-Age, il faut remonter aux commencements 
du mouvement politique dans les deux pays. Ce 
mouvement eut la même base en Belgique qu'en 
Suisse : I' esprit public se forma dans les cités 
qui sont ainsi devenues un des noyaux de I'Etat 
comme, d'autre part, les seigneurs laïques et ecdé
siastiques qui régnaient sur les territoires agri
coles. II est donc nécessaire d'expliquer pourquoi 
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cette homogénéité n'a pas produit les mêmes ré
sultats dans les deux pays. Selon mon opinion, la 
solution du problème des nationalités qu'on a 
trouvée ou que l'on cherche à trouver en Suisse et 
en Belgique résulte en pre.mier lieu de la diver
geance entre la structure et l'organisation des cités 
médiévales des deux pays. 

Dans les villes riches et industrieuses de Flandre 
et de I'Europe du nord en général. les commerçants 
ont bäti leurs maisons dans une enceinte nette.ment 
séparée de la cathédrale et des chäteaux et caser
nes des nobles. IIs se contentaient des franchises 
dont ils avaient besoin pour leur commerce sans 
s'abstenir d'ailleurs de Jutter pour l'accomplisse
ment de Ieurs pretentions, lorsque cela leur sem
blait utile. Mais ils laissaient presque toujours aux 
nobles et à leurs vassaux Ie règlement des affaires 
politiques et se souciaient peu des ipaysans vivant 
en dehors des enceintes de la ville. En Suisse, au 
contraire, les cités, beaucoup moins importantes 
en habitants et en capitaux que celles de la Belgi
que, se développèrent en petites ll'épubliques : en 
elles, tous les habitants, sans distinction d'état, 

s'unirent contre leurs seigneurs et s'efforcèrent en 
même temps de s'emparer des territoires des nobles 
de leur entourage. 

Les villes suisses suivirent l'exemple des cités 
lombardes qui, dès les temps romains, formaient 
Ie centre d'un territoire étendu, comprenant plus 
tard tout Ie diocèse. Ainsi, dans les villes italiennes, 
les nobles, les commerçants, les artisans et les 
paysans étaient soumis au même régime. Puisque 
la terre et non pas un groupe social était la base 
de la communauté, les diverses classes pouvaient, 
dans leurs litiges avec les évêques, agir d'un com
mun accord. Sans doute, les divergences entre no
bles et commerçants, et plus tard entre fabricants 
et artisans, continuaient à exister. Pour contröler 
mieux les familles nobles, la loi les forçait à de
meurer dans les enceintes de la ville pendant la 
plus grande partie de l'année. 

En Suisse aussi, les empereurs s'efforcèrent après 
les migrations, d'instituer le pouvoir tempore! des 
évêques, mais Ie territoire des plus importants dio
cèses était alors déjà aux mains des familles nobles. 
Le domaine des villes n'allait pas au-delà de leurs 
enceintes; pour acquérir Ie terrain et les hommes 
nécessaires à la sauvegarde de leur indépendance, 
les villes suisses furent clone contraintes à entrer 
dans Ie champ politique. A la même époque oii 

Ie gouvernement des cités italiennes fut accaparé 
par des capitaines élus pour restaurer la paix entre 
les classes, Berne, Zurich, Lucerne, Bäle, Soleure, 
Fribourg, Genève et d'autres villes suisses com
mencèrent à se libérer de leur seigneurie. Chacune 
se donna un Conseil, com,posé d'abord de nobles 
et de commerçants riches mais déjà au cours du 
XIV• siècle, à Zurich et dans d'autres villes, les 
guildes des artisans s'emparèrent du gouvernement. 
Dès que l'administration plus ou moins démocra
tique des villes fut organisée, elles élargirent leurs 
territoires moyennant des expéditions militaires, 
des achats et engagements sur gages de domaines 
appartenant aux nobles, et surtout par des traités 
de combourgeoisie avec des seigneurs et avec des 
colllllilunes rurales des environs. Les nobles se 
transférèrent à !'abri de la ville; la plupart de 
leurs chäteaux furent démolis ou furent utilisés 
comme résidence des magistrats de la ville. 

Au XV• siècle, chacune des villes dominait un 
territoire plus ou moins vaste, nommé canton ; 
celui de Berne embrassait une partie considérable 
du Plateau Suisse, s'étendant des Alpes jusqu'au 
Jura. Les territoires cantonaux furent agrandis au 
cours du XV• et XVI• siècle et étendus jusqu'aux 
frontières actuelles de la Suisse, par I' annexion de 
seigneuries appartenant aux princes de Habsbourg, 
de Savoie et de Milan aux évêques et aux nobles. 
La plupart de ces territoires furent gouvernés par 
plusieurs cantons en commun. 

Sans la fédération avec les communes rurales 
des Alpes, les villes suisses n'auraient jamais pu 
se détacher aussi complètement du système féodal 
dominant I'Europe ; elles ne se seraient pas abste
nues de se faire la guerre entre elles pour aug
menter leur territoire au détriment des autres, 
et elles n' auraient pas jugé opportun de permettre 
à leurs paysans une certaine autonomie ou même 
de leur concéder de porter les armes. 

Au XIII' siècle déjà, les habitants des vallées 
autour du lac des Quatre Cantons, à savoir d'Uri, 
de Schwyz et d'Unterwald, s'étaient organisés en 
communes, et chaque vallée luttait avec une persé
vérance incroyable contre les empiètements des 
monastères et des nobles sur leurs anciens usages. 
Ces communes présentaient tous les aspects d'une 
ville : au lieu d'être gardées par une muraille arti
ficielle, elles l'étaient par Ie mur naturel des Alpes; 
au lieu de la place du marché, elles avaient Ie pré 
oii tous les hommes armés, sans diff érence de 

classe et d'oétat, se réunissaient dans Ie plaît géné
ral, la « Landsgemeinde >, pot11" gouverner leur 
petite patrie. Par les routes des Alpes, ces 
hommes rustiques étaient en .relation permanente 
non seulement avec: la ville la plus proche, mais 
avec les centres culturels et économiques de toute 
l'Italie, de l'Allemagne, de la F.rance et de 
l'Europe du nord. Pourtant, il y avait une diff é~ 
rence décisive entre les communes alpines et les 
villes : c'était l'abolition des divisions soc:iales dans 
les communes. L'économie alpestre demande l'ad
ministration commune des päturages -et des forêts 
qui sont depuis les siècles les iplus .reculés posses
sion collective de la totalité des habitants de la 
vallée. Elle de.mande la lutte commune contre les 
forces sauvages de la nature, et une organisation 
coopérative des entreprises, surtout du transport 
sur les cols alpins. La concession du moindre 
terrain productif à des étrangers eut ébranlé Ie 
système économique des communes. II était donc 
absolument nécessaire que tous les habitants de la 
vallée, nobles, dercs, libres et serfs, s'unissent pour 
Ie travail et pour la défense. Dans un contrat du 
x• siècle déjà, les hommes d'Uri traitèrent d' égal 
à égal avec un comte représentant l'abbesse de 
Zurich, et vers 1300, la commune de Schwyz dé
clarait, comme un Etat souverain, plusieurs habi
tants de la vallée, hommes libres. Au cours du 
XIV• siècle, Ie petit nombre de nobles vivants dans 
les vallées furent chassés du territoire ou devinrent 
paysans comme les autres. Le monastère princier 
d'Einsiedeln fut conquis par la commune du 
Schwyz, et les armées des ducs d'Autriche com
posées de nobles accourus du Plateau suisse, de 
I'Alsace, de Souabe et du Tyrol. furent vaincues 
en 1315 et en 1386 par les milices des communes 
alpines qui s'étaient jointes à la fin du XIII• siècle, 
en !'alliance perpétuelle des Waldstätte. 

La fédération était pour les communes alpines Ie 
seul moyen de rassembler leurs forces. Séparées 
des vallées voisines par les crêtes des Alpes, elles 
ne pouvaient pas, comme c'était possible dans les 
plaines, élargir leur territoire, tandis que les villes, 
les cours des nobles, les dynasties n'étaient em
pêchées par aucune frontière naturelle d' étendre 
leur domination dans toutes les directions, aussi 
loin que leur pouvoir Ie permettait. Le fédéralisme 
des communes alpines laissait aux participants la 
liberté d'administrer leurs propres affaires selon 
leur volonté ; il était fondé sur la reconnaissance 
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des droits égaux de chaque membre, grand ou 
petit, et prétendait que l'union fût indivisible. 
Partout ou les populations des vallées pouvaient 
s'organiser selon leurs besoins, Ie fédéralisme est 
devenu la forme de gouvernement et d'intégration 
habituelle. Car on remarque Ie même type de fé
dération dans les Grisons, au Valais, dans l'Ober
land Bernois, dans les montagnes d'Appenzell, 
dans la vallée du Tessin, mais en même temps 
loin de la Suisse, dans le Briançonnais du Dau
phiné, à Andorre dans les Pyrénées et, avant la 
destruction ,de leur autonomie, aussi dans les 
Pays Basques, surtout dans les provinces de Viz
caya, Guipuzcoa et Labourd. 

Gräce aux W aldstätte qui appliquèrent leur 
système aux traités qu'ils conclurent, au milieu 
du XIV• siècle, avec les villes de Lucerne, de 
Zurich, et de Berne, la Suisse est devenue un 
Etat. Lucerne était alors sous la domination des 
Habsbourg, Zurich et Berne possédaient le rang 
de villes impériales. Pour une ville, une alliance 
permanente avec des paysans était tout à fait extra
ordinaire; elle ne se fit pas dans d'autres régions, 
Il fallait des raisons particulièrement importantes 
pour engager des villes dans une telle politique. 
Lucerne osa se libérer de l' A utriche parce qu' elle 
ne pouvait pas se passer de l'accès à la route du 
St. Gotthard. Zurich s'est jointe aux Waldstätte 
après la révolution des guildes qui entraînait la 
ville à une guerre contre l'Autriche et !'Empire. 
Berne donna son appui aux Waldstätte pour 
s' assurer leur assistance contre les dynastes voi
sins et pour couper, en même temps, Ie mouvement 
démocratique des communes alpines de l'Oberland 
Bernois, soutenu par eux. 

Les diff érences dans la structure sociale et 
dans la politique des villes et des communes al
pines se sont manifestées à travers toute l'histoire 
suisse et ont rendu difficile l'admission de nou
veaux cantons ayant les mêmes droits ; ce qui eut 
renforcé l'influence de l'un ou de l'autre des deux 
groupes. Ces différences entre les villes et les 
communes alpines furent accentuées par la Ré
forme, et ensuite par l'industrialisation des cantons 
urbains. Les Suisses connaissent les méfaits et les 
bienfaits de la coexistence religieuse depuis des 
siècles ; plusieurs fois, des guerres civiles ont écla
tés. La solution définitive du problème ne fut trou
vée qu'en 1848, lorsque la ligue d'Etats souverains 
se transforma en une Confédération moderne. 
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Malgré les divergences, la Suisse a résisté à 
!'esprit de faction. L'organisation dêmocratique 
des communes alpines a toujours empêché les 
villes de s'adonner entièrement aux idées aristo
cratiques et autoritaires qui triomphaient alors en 
Europe. Par Ie refos des communes de se confor
mer aux exigences des villes, on évita la centrali
sation qui aurait certaineiment détruit l'unité poli
tique des cantons, confessions, classes et nationa
lités qui, tous ensemble, font Je peuple suisse. 

II 

Jusqu'en 1798, la « Ligue des Hautes Allema
gnes », comme la Suisse était appelée par les 
Français, se composait : 1 ° de la fédération des 
13 cantons comprenant des villes et des commu
nautés alpines souveraines avec leur territoire ; 
2° de plusieurs Etats indépendants attachés à la 
Fédération, dont les plus importants étaient la 
République des Trois Ligues des Grisons et la 
République f &iérative du Valais : 3° des commu
nautés plus ou mains indépendantes de langue 
allemande, française et italienne, alliées à un ou 
plusieurs cantons, comme Genève, N euchätel, 
Bienne ; 4° de territoires sujets à plusieurs cantons, 
tant en Suisse alémanique qu'en Suisse française et 
italienne. 

Des 13 cantons souverains, 10 étaient entière
ment de langue allemande. Dans deux cantons, 
Berne et Uri, la commune dirigeante de langue 
allemande avait étendu depuis Ie XV• siècle, son 
influence au-delà de la frontière linguistique. Au 
canton de Berne appartenaient des ter.ritoires alliés 
et des bailliages de langue française dans Ie Jura 
et au pays de Vaud : Uri s'était fédéré avec la 
commune italienne de la Léventina située au~delà 
de la frontière géographique et linguistique du 
St. Gotthard. Dans 1 canton, celui de Fribourg, 
la ville souveraine était, depuis sa fondation au 
XII• siècle, bilingue ; elle aussi, comme Berne, 
administrait des territoires situés des deux cötés 
de la frontière linguistique allemande-française. 

La situation était plus compliquée encore aux 
Grisons. Deux des trois Ligues formant la Répu
blique, Ie Gotteshausbund et Ie Graue Bund, 
étaient composées de communes libres à peu près 
souveraines, de langue allemande, .rétoromane et 
italienne, ayant toutes les mêmes droits : la troisiè
me, le Zehngerichtebund, la ligue des X juridic-

tions, réunissait dix communes de langue alle
mandes ou rétoromane. Enfin, J' ensemble des 
communes fédérées dans les trois Ligues gouvernait 
en commun les vastes bailliages italiens de la 
Valtelline; chacune des communes envoyait à tour 
de röle ses magistrats et ses fonctionnaires au
delà des Alpes. Dans les Valais, les communes du 
Haut-V alais dont cinq étaient de langue allemande 
et deux de langue française, avaient assujetti aux 
XV" et XVI" siècles Ic territoire savo1sien du Bas
Valais jusqu'aux rives du lac Léman. 

Egalement de langue française étaient quelques
unes des communautés non-assujetties, mais liées 
à la Suisse pa.r des traités conclus avec un ou 
plusieurs cantons : Genève, la principauté et la 
ville de Neuchätel et, presqu'entièrement, !'ancien 
évêché de Bale dans Ie Jura. La ville de Bienne 
était bilingue, comme celle <ie Fribourg. 

A part les Grisons et Genève, c' étaient donc 
surtout des communes <le langue allemande qui 
étaient munies de tous les droits d'un Etat indé
pendant. 

Cela s'explique par Ie fait que la Suisse fut 
fondée dans la partie allemande du pays. Pour 
éviter l'éparpillement des droits que donnait l'ad
mission à la fédération, les cantons jugeaient utile 
de ne pas augmenter leur nombre. Depuis la fin du 
XIV• siècle, ils n'acceptèrent comme membres 
que des communautés qui s'étaient libérées par 
leur propre force, c'est-à-dire des villes impériales 
ou des fédérations qui avaient, comme les com
munes d'Appenzell, démontré par leurs luttes 
soutenues qu'elles étaient capables de vivre dans 
l'indépendance. Mais les 8, et, depuis 1513, les 
13 cantons ne pouvaient se passer, à la longue, des 
terres qui les séparaient et qui étaient encore sou
mises à l'Autriche, comme l'Argovie et la Thur
govie. Berne et Fribourg avaient de bonnes raisons 
pour se protéger contre les attaques venant de 
I' ouest par 1' occupation du pays de Vaud qui 
appa.rtenait à la Savoie, et les cantons situés au 
pied du St. Gotthard s'efforçaient depuis long
temps de réunir les deux versants des Alpes sous 
Ie même système politique et économique, par 
l'annexion des vallées du Tessin, dominées par 
Milan. 

Au cours du XV• siècle, lorsque les cantons 
étaient devenus assez puissants pour pouvoir 
franchir les frontières des Alpes aussi bien que 

les frontières linguistiques, même les communes 
alpines avaient compris que le meilleur moyen 
d'accapa.rer et de tenir les territoires de ces princes 
était de s'adapter aux règles du jeu d'usage dans 
tout le reste de l'Europe. Uri, par exemp1e, qui en 
1403 s'était fédéré avec la Léventina à la manière 
alpine en s'assodant avec les habitants sur un 
pied de quasi égalité, se décida en 1439, après que 
Ie duc de Milan eut reconquis la vallée, à l'incor
porer comme ,gage. En 1480, Milan renonça aux 
droits qu'elle avait eu sur la Léventina, en faveur 
de la commune d'Uri. Quoique celle-ci fût devenue, 
par cet acte juridique, Ie successeur légitime des 
ducs, elle laissa aux habitants de la Léventina une 
autonomie presqu'illimitée en matière de politique 
intérieure, et les traita en fédérés plutöt qu'en 
sujets. Ce fut seulement au milieu du XVIII• siècle, 
lorsqu'Uri était en train de moderniser un peu 
l'administration cantonale, qu'elle prit l'opposition 
armée contre une loi d'assistance sociale pour pré
texte d.'abroger les droits anciens de la Léventina, 
et qu'elle la soumit à l'état d'un bailliage. 

Exception faite des habitants des cantons 
alpins et des républiques des Grisons et du Valais 
d'une part, et des families des villes fédérées et 
alliées qui avaient accès au gouvernement d'autre 
part, la grande majorité des Suisses, aussi bien 
ceux de langue allemande que ceux de langue 
française et italienne, ne jouissaient pas de la 
pleine liberté démocratique et n'avaient presqu'au
cune influence sur les décisions politiques. Mais 
la population des bailliages, représentée par ses 
juges et fonctionnaires, pouvait prendre part au 
règlement des affaires locales, bien entendu sous 
la surveillance des baillis envoyés par les com
munes souveraines. En matière ,politique aussi, 
les sujets pouvaient parler et écrire sans restriction 
leur propre langue; jamais les dirigeants n'es
sayèrent de supprimer l'emploi du français ou de 
l'italien dans les cours de justice ou dans l'adminis
tration des bailliages. Les baillis qui ne connais
saient pas Ie langage, dépendaient donc absolu
ment de la bonne volonté des interprètes indigènes. 

L'esprit, dans lequel les gouvernements cher
chaient à trouver une solution pratique aux dif
ficultés résultant .de la diversité des langues, se 
montre clairement dans une ordonnance de la 
ville de Berne, issue après l'annexion du pays de 
Vaud et de Lausanne. Berne ne demanda non 
seulement l'abolition de la servitude et la transfor-
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mation des domaines des nobles savoisiens en 
communes administrées avec l' aide de jurés indi
gènes, mais elle exigea aussi que Ie latin des 
notaires soit remplacé par Ie français, la langue 
que la population comprenait. Bientöt, d'ailleurs, 
les baillis bernois et fribourgeois savaient aussi 
bien, ou même mieux, parler et écrire Ie français 
que l'allemand. Dans les bailliages de langue 
italienne, les magistrats qui ne comprenaient ni Ie 
langage, ni Ie droit romain de leurs sujets, se 
plaignirent souvent amèrement d'être traités 
plutöt en serviteurs qu' en seigneurs. Mais au cours 
des XVJie et XVIII• sièc-les, la connaissance de 
l'italien se répandit partout en Suisse alémanique, 
plus spécialement encore dans les Grisons. 

Il va de soi que les autorités des villes et des 
territoires alliés qui se gouvernaient eux-mêmes, 
employaient sans exception dans l'administration 
et les cours de justice la langue parlée par la 
population. Seules les communes de langue :rétoro
manes aux Grisons ont préféré longtemps écrire 
leurs lois en allemand ou en italien. Le rétoroman 
n'est devenu une langue écrite que par la suite de la 
Réforme, mais il n' a jamais pu se développer 
parce que chaque vallée et presque chaque com
mune se sont obstinées à se servir de leur dialecte 
local comme langue écrite. 

Quoique la multiplicité des langues parlées en 
Suisse n'eut aucune influence sur la politique et la 
vie publique, l'allemand obtint pendant quelque 
temps une prépondérance marquée. La propagande 
nationaliste qui accompagna les guerres contre 
la Bourgogne et la France au XV• et au début 
du XVI0 siècle, rendit les Suisses plus conscients 
de leur particularité. Mais ce furent surtout les 
rois de France qui favorisèrent eet état d'esprit. 
Louis XI ne voulait payer la solde élevée de ses 
mercenaires suisses qu'aux Suisses véritables, dont 
il avait rencontré personnellement une troupe 
modèle, d'une valeur militaire exemplaire, lors 
d'une expédition aux alentours de Bale. Il dé
fendit « sur peine de la hart > d'enröler n'importe 
qui de langue française, « comme Savoisiens, 
Gascons, Lorrains et autres qui ne sont de la nation 
d'Allemagne >. Encore dans la paix perpétuelle 
conclue en 1515, la France reconnut officiellement 
la langue allemande comme marque nationale des 
Suisses et n'accordait en principe les droits que 
donnait Ie traité de paix qu'à ceux parlant l'alle
mand. 
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Au XVI• siècle, les humanistes suisses, désireux 
de soutenir la nouvelle nation par une explication 
savante, acceptèrent la conception, alors en vigueur 
partout en Europe, que toute nation était Eondée 
sur la langue et Ie sang. Leur tàche était d'autant 
plus difficile qu'ils ne voulaient pas exclure de la 
nation les Suisses de langue romande. Ils trou
vèrent une solution géniale à ce problème insoluble, 
en prétendant que Ie dialecte allemand des Suisses 
avait été ja.dis la langue originale des Celtes, 
abandonnée par les Français et les Suisses de 
langue française seulement sous la rpression des 
Romains. De cette manière, ils consacrèrent l'union 
immuables des Suisses de deux langues et appro
fondirent en même temps la séparation entre 
Suisses et Allemands. 

Quoique ces théories n'eussent pas d'influence 
sur les alliés et sujets de langue française, il est 
compréhensible que les habitants des villes bilin
gues de Fribourg et de Bienne, ainsi que des 
communes de langue française dans le Haut
Valais, aient inauguré une politique de germani
sation pour prouver qu'elles aussi remplissaient 
les conditions nationales. Fribourg surtout se 
donna beaucoup de peine pour faire disparaître des 
rues toutes les traces du français qui auraient pu 
compromettre la ré,putation nationale de la ville. 

La dernière de ces ordonnances fut puhliée en 
1600. A partir de cette date, les classes dirigeantes 
de Fribourg, mais aussi celles de Berne et de 
Soleure, acceptèrent ouvertement Ie français comme 
langue littéraire et de société. La prépondérance 
politique et culturelle de la France au XVII• et 
XVIII• siècles et les dévastations subies par l'Alle
magne pendant la guerre de 30 ans, affaiblirent, 
comme on sait, la portée de la langue allemande, 
même en Allemagne. Les familles aristocratiques 
de Berne et de Soleure n'acceptèrent pas seule
ment le changement de langue à cause des relations 
toujours plus étroites qu'elles entretenaient avec 
les Suisses de langue française et avec la France ; 
mais aussi parce que, depuis qu'elles parlaient le 
français, elles pouvaient mieux se distinguer des 
habitants n'ayant pas accès au gouvernement. Car 
la Suisse ne pouvait plus refuser, aux XVII• et 
XVIII" siècles, de s'adapter, aussi bien que pos
sible, à !'esprit aristocratique de !'époque. Même 
la population des cantons démocratiques avait pris, 
dans son propre intérêt, l'habitude de n'élire que 
des personnes qui puissent négocier avec les nobles 

comme avec leurs égaux, ayant appris de quelle 
manière il fallait se comporter dans les cours des 
princes. 

Je résume : 1° Les frontières géographiques des 
Alpes, les frontières politiques des dynasties de 
Habsbourg, de Savoie et de Milan, et les fron
tières linguistiques qui sé,paraient les populations 
de langue allemande, française, italienne et réto
romane. ont été aholies par la politique des com
munes fédérées des 8 et 13 cantons, des Grisons, 
et du Valais; Z0 Les alliés et sujets de langue fran
çaise et italienne avaient toujours eu Je droit de 
s'exprimer librement dans leur langue, dans tous 
les domaines de la vie publique: 3° Depuis la fin 
du XVI• siècle, Ie français fut élevé, au moins 
dans les cantons occidentaux, au même rang ou 
même plus haut que l'allemand. Ceci montre que 
Ia Suisse, malgré les théories érudites des huma
nistes, .de ses intellectuels, n'accepta pas pour 
longtemps Ia notion européenne qu'une nation dé
pendait de l'unité de langue et de race de ses 
ressortissants. Puisque chaque canton formait un 
petit Etat indépendant, réuni avec les autres par 
sa propre volonté, les Suisses pouvaient renoncer 
à il'unité et l'uniformité. L'ancien Etat suisse ne 
possédait ni constitution ni armée nationale; il n'a 
jamais eu de gouvernement central. Dans ce pays 
sans capitale et sans chef suprême, déchiré en 
plusieurs régions distinctes par les Alpes, il était 
impossible, et il n'était pas nécessaire, de s'obstiner 
à unifier le peuple en octroyant une seule langue à 
tous. 

On avait coutume de dire que la Suisse avait 
été sauvegardée par la Providence de Dieu et la 
discorde des hommes. On pourrait dire aussi bien 
qu' elle avait résisté malgré les luttes qui la divi
saient parce qu'elle n'avait pas empêché les groupes 
régionaux, linguistiques et confessionnels, de s'ar~ 
ranger selon leurs besoins, comme ce fut Ie cas 
dans les pays monarchiques et centralisés. Cette 
liberté des cantons et des communes a été estimé 
par les sujets plus importante que les inconvé
nients, résultant des omissions et interdictions d'un 
régime de citoyens et de paysans, devenus grands 
seigneurs dans la petite patrie de leur canton" 
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Les inconvénients du régime furent toutefois 
assez lourds pour inciter de temps en temps les 

sujets, aussi bien ceux de langue allemande que 
romane, à des rébcllions sporadiques et bientöt 
supprimées, jusqu'à ce qu'en 1798, 11 ans après 
la Révolution française, une armée Jrançaise, 
accueillie par la majorité de la population avec 
enthousiasme, ait envahi la Suisse. Le système 
surannée des Ligues fit alors place à la République 
Helvétique qui abrogea les privilèges des com
munes et familles régnantes, et changea, par cela, 
totalement !'essence de l'Etat. Dès que chaque 
dtoyen eut les mêmes droits politiques, à Fribourg 
et au Valais la majorité de langue française prit 
possession du palais du gouvernement: Ie pays de 
Vaud, Ie Tessin, l'Argovie et la Thurgovie se 
constituèrent en cantons. Mais les cantons n'étaient 
plus que des districts administratifs d'un gouver
nement révolutionnaire et centralisateu1r. La diète, 
ou les cantons avaient été représentés par des en
voyés qui ne pouvaient pas prendre eux-rnêmes 
des décisions, mais rapportaient aux autorités de 
leur canton le procès-verbal des affaires traitées 
ad referendum, fut remplacée par un parlement, 
élu par Ie peuple tout entier. 

Depuis ce moment, la pluralité des langues devint 
un problème politique urgent aussi en Suisse. La 
population n'en remarqua rien, elle recevait les 
ordonnances et les lois dans ses propres langues 
et continuait à administrer ses cantons et communes 
sans avoir besoin de traducteurs. Mais le parle
ment helvétique était désormais composé de 
membres parlant plusieurs langues diff érentes, et 
si 1' on traduisait chaque vote en les au tres langues, 
la machine d'Etat était en danger de perdre son 
efficacité. On avait donc à choisir entre trois solu
tions possibles : 1 ° on pouvait se rnettre d'accord 
pour n'employer qu'une seule langue administra
tive, déclarée langue nationale, comme on Ie faisait 
en France, en Espagne ou ailleurs. On a discuté 
si cette langue devait être l'allemand, la langue de 
la grande majorité, ou le français, la « langue de 
la Révolution ». Si on avait choisi cette solution, 
ceux qui ne connaissaient pas Ia langue respective, 
auraient dû s'arranger en se procurant les traduc
tions nécessaires à leurs propres frais ; Z0 on 
pouvait accepter les deux ou trois langues comme 
langues administratives et déclarer éligibles seule
rnent des personnes qui étaient assez instruites 
pour les comprendre toutes. Mais cette solution 
aurait limité Ie droit démocratique du peuple de 
choisir librement ses députés ; 3° on pouvait, ce 
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que fit la République Helvétique, appliquer litté
ralement la devise de « liberté, égalité, fraternité ». 

en donnant à chaque membre du parlement Ie 
d.roit, non seulement de dire ce qu'il voulait, mais 
aussi de Ie dire dans la langue qu'il préférait. En 
conséquence, il échut à l'Etat de se charger du 
paiement des interprètes. 

Il est vrai que cette solution démocratique du 
problème paraissait à plusieurs trop coûteuse, et on 
disait, spécialement après l'accession des Tessinois 
à la République Helvétique, qu'elle donnerait au 
parlement !'aspect d'une école de langues. Mais 
c'était la première fois qu'un Etat, placé devant ce 
problème, inventa cette solution démocratique, ac
ceptée ,généralement depuis lors. Cette solution 
fut possible parce que la nation suisse n' était pas 
fondée sur J·unité linguistique et ethnique, mais 
sur la volonté de tous d'appartenir à eet Etat. Les 
langues que l'on parlait dans Ie pays, les confes
sions et la culture que l'on avait acceptées, les 
opinions politiques et les intérêts économiques, 
pouvaient être divers; cette diversité n'avait aucune 
influence sur l'unité de la nation aussi Iongtemps 
que la volonté de chaque ,groupe linguistique 
d'être et de rester suisse l' emportait sur Ie désir 
de se séparer de l'Etat et de s'attacher à un pays 
ou on parlait sa langue. Moins la liberté d'une 
minorité de se servir de sa propre langue était 
restreinte, plus nombreuses étaient les raisons pour 
cette minorité d'appartenir à un Etat qui, en outre, 
lui accordait des d.roits démocratiques qu'elle n'eût 
obtenue ailleurs. 

La täche nationale de la Suisse était donc et 
!'est encore, de fortifier !'esprit démocratique et 
d'élargir les libertés politiques dans toutes les 
régions du pays. Déjà au temps de la République 
Helvétique des intellectuels exprimèrent l' espoir 
que la Suisse qui unic;~ait en elle <' l' esprit phi
losophique des Allemands avec l' agilité intellec
tuelle des Français et Ie goût artistique des 
Italiens », deviendrait l'exemple ou Ie noyau d'une 
Europe future, « ou toutes les nations se fondront 
dans une seule ». 

Mais l'idée d'une réipublique démocratique une 
et indivisible périt après peu d'années sous !'assaut 
de la réalité. Le fédéralisme était trop enraciné 
dans les creurs, et l'autorité des anciennes families 
qui n'avaient pas besoin de faire des expériences 
auiacieuses, n'était pas encore ébranlée. Après 
maintes discussions et maints recours aux armes, 
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les Alliés garantirent en 1815, le «traité fédératif 
des 22 cantons de la Suisse », 14 des cantons sont 
de langue allemande, 3 (Vaud, Neuohätel et 
Genève) de langue française, 1 (Ie Tessin), de 
langue italienne, 3 cantons (Berne avec Ie Jura 
Bernois, Fribourg et Ie Valais). sont de langue 
allemande et française, 1 can ton ( les Grisons). 
est trilingue. 

Dans la République Helvétique déjà, on avait 
commencé à faciliter les délibérations de la légis

lation en se servant toujours plus exclusivement 
de l' allemand. Le ministère qui délibérait alors en 
français, dans la «langue de la Révolution >, prit 
l'habitude d'envoyer au parlement ses messages 
en langue allemande, et ses projets de loi en 
allemand et en français. De plus en plus, les dépu
tés trap populaires furent d'ailleurs remplacés par 
des personnes instruites connaissant au moins les 
deux langues. 

En 1815, Ie retour à la tradition fut accentué par 

la reconnaissance officielle de J 'allemand comme 
langue administrative de l'Etat. Cela n' empêcha 

pas les représentants ,plus ou moins aristocratiques 

des cantons de langue française, quelquefois même 
ceux de Berne, de s'exprimer en français, tandis 

que ceux de Fribourg s'efforçaient, souvent assez 

péniblement, de donner leur avis en allemand. 

La population de langue française et italienne 
n'était pas atteinte par Ie nouveau règlement; 
mais Ie même problème se montra dans Jes cantons 
bilingues. Fribourg, qui avait reconnu en 1803 la 
version française des lois comme texte authentique 
déclara, dans sa constitution réactionnaire de 1814, 
l'allemand « langue nationale suisse » et ne fit 
écrire Ie procès-verbal des délibérations qu' en 
allemand. De même, les conseils législatifs de 
Berne et des Grisons se contentaient d'un procès
verbal écrit en allemand. Le Valais, d' autre part, 
oii les discussions entre les Haut-Valaisans qui 
avaient fondé l'Etat, et les Bas-Valaisans qui 
étaient devenus ses maîtres, furent extrêmement 
violentes, se donna beaucoup de peine pour donner 
aux deux nationalités exactement les mêmes droits. 
Depuis 1802, seuls les citoyens comprenant l'alle
mand et Ie français pouvaient être élus aux con
seils; on renonça, en 1814, à cette restriction, et on 
nomma deux secrétaires de langue allemande et 
française pour satisfaire aux besoins des deux 
nationalités. 

La vague démocratique qui transforma en 1830 
Ie regime de la plupart des cantons et apporta de 
nouveUes forces révolutionnaires aux conseils des 
cantons, accentwa encore dans les cantons bilingues 
l'importance politique des langues parlées. Là, oii 
les groupes linguistiques étaient séparés en même 
temps par la religion, comme c'était le cas dans les 
cantons de Beme et de Fribourg, une division du 
canton paraissait justifiée à un grand nombre de 
personnes. Mais seul Ie canton de Bale, oii !'on ne 
parlait que l'allemand, se divisa alors en deux 
demi-cantons, suivant l'exemple du canton d'Ap
penzell qui avait fait cela après la Réforme. 
Malgré toutes les dissensions, la population des 
cantons de Fribourg et du Valais, de Berne et des 
Grisons, a tenu fermement à son unité politique. 
Pourtant, entre les Bernois de langue allemande, 
en grande majorité protestants, et ceux de langue 
française dans Ie Jura, pour la plupart catholiques, 
la querelle subsiste et réclame une solution. 

D'ailleurs, les législateurs des cantons bilingues 
ont tout fait pour donner aux minorités Hnguis
tiques les mêmes droits qu'à la majorité. A l'exce1f>
tion de Fribourg qui s'obstina une fois de plus à 
déolarer, en 1831, Ie français au lieu de l'allemand 
comme « langue du gouvernement », ils acceptèrent 
l'idée que l'Etat devait s' accommoder sans restric
tion aux besoins de la population, aussi à l' égard 
des langues administratives. Berne reconnut dans 
sa constitution ,de 1831 l'allemand et Ie français 
comme « langues du peuple » bernois et institua, 
pour les J urassiens, une section française de la 
chancellerie d'Etat. Le Valais éleva, en 1844, les 
deux langues au rang de « langues nationales 
valaisannes ». Aux Grisons toutefois, oii la multi
tude des langues parlées n' a jamais suscité de dif
ficultés, on se contenta, en 1838, à lire les serments 
des fonctionnaires et des députés en allemand, en 
rétoroman ou en italien. 

En 1848, après une guerre peu sanglante entre 
les cantons ruraux, catholiques et conservateurs 
d'une part et les cantons industriels, protestants 
ou progressistes d'autre part, la Suisse trouva la 
forme de régime qui est en vigueur encore de nos 
jours. Les cantons fédérés s·unirent pour former la 
Confédération Suisse. Celle-ci constitua un gou
vernement national et, comme corps législatif, deux 
chambres, Ie conseil national élu par Ie peuple, et 
Ie conseil des Etats, dans lequel chaque canton, 
grand ou petit, délègua deux représentants. La 

Constitution fut revisée en 1874 et a été élargie 
dans la suite, par un grand nombre d'articles 
nouveaux prése:ntés ou par les conseils ou ,par Ie 
peuple, qui décide en dernière instance, comme 
souverain, en se servant des institutions du refe
rendum et de l'initiative. 

Un exemple tyipique du peu d'intérêt qu'on avait 
en Suisse à l'égard du problème des nationalités 
fut Ie fait que la commission qui élaborait la cons
titution ne fit aucune proposition regardant les 
langues. C' est seulement vers Ja fin des débats 
de l'Assemblée constituante, lorsqu'on parlait de la 
chancellerie, qu'un député vaudois suggéra d'intro
duire aussi un article sur les langues. L'Assemblée 
l'accepta sans opposition. L'article 10 (maintenant 
116) de la constitution fut rédigé de la manière 
suivante: 

« L' allemand, Ie français et l'italien sont les 
langues nationales de la Confédération ». Avant 
la deuxième guerre mondiale, lorsque Ie fascisme 
italien était au sommet de sa puissance on ajouta 
Ie rétoroman, sans d'ailleurs égaler en pratique 
cette langue, parlée par un seul ,pourcent de la 
population suisse, aux autres. 

Cet article qui applique les expenences faites 
dans les cantons bilingues à la Confédération, s'est 
avéré suffisant jusqu'à présent, pour garantir la 
paix entre les groupes linguistiques. Le canton de 
Fribourg s'accommoda également, en 1857 - et 
les Grisons suivirent son exemple en 1880 - à la 
conception généralement acceptée que les langues 
parlées dans un canton devaient être, en même 
temps et sans restriction, les Jangues du gouverne
ment, de la législation et des cours de justice de 
l'Etat cantonal. 

IV 

Le principe de l'identité des langues administra
tives de l'Etat avec les langues parlées de la popu
lation qui est à la base de la solution suisse, est 
une conséquence de l'idée démocratique que l'Etat 
doit devenir !'image du peuple qui Ie compose ou, 
en d'autres termes, qu'il représente l'organisation 
politique de tous les groupes sociaux, régionaux, 
économiques et culturels qui constituent la nation. 
Ce principe établit que chaque citoyen, sans égard 
au lieu qu'il habite, peut s'adresser aux fonction
naires de la Conf édération dans sa propre langue, 
et que l'Etat doit communiquer avec eux ,dans leur 
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langue. Ainsi les bureaux, les institutions et les 
entreprises de la Confédération, comme les che
mins de fer et les postes, sont trilingues ; on 
demande aussi aux fonctionnaires subalternes les 
connaissances nécessaires dans les autres langues. 

Ceci est valable également pour les cantons et 
les communes bilingues. A Bienne, par exemple, la 
ville et Ie canton de Berne ont fondé des écoles 
de langues française et allemande et, jusqu'à il 
y a peu d'années, il y existait un journal local 
imprimé dans les deux langues, une page en aille
mand, l'autre en français. On peut nommer ce prin
cipe Ie principe social, parce qu'il se réfère directe
ment aux groupes et aux individus dispersés dans 
Ie territoire en question. 

Mais ce principe est complété par Ie principe 
territoria!. Si la langue administrative est identique 
avec la langue de la population, les cantons et les 
communes purement de langue allemande, fran
çaise ou italienne, ne peuvent pas être soumises, 
en ce qui concerne leurs propres affaires, au régle
ment en vigueur dans la Confédération et dans les 
cantons bilingues. Ces cantons possèdent toujours 
Ie rang d'Etats indépendants. En correspondance 
avec Ie principe de l'identité de la langue de l'ad
ministration et de celle du peuple, ceux-ci se 
servent uniquement de la langue par1ée par leurs 
citoyens, d' ailleurs en adaptant généralement la 
théorie aux circonstances et aux exigences prati
ques. Lausanne est, sous tous les rapports, une 
ville de langue française, comme Zurich est une 
ville de langue allemande, et au Tessin, la vie 
publique n' est pas moins italienne qu' à Milan. De 
cette manière, les cantons donnent à leurs habitants 
la certitude que leur langue et leur culture ne sont 
pas soumises à des influences étrangères. Dans leur 
canton, ils sont vraiment chez eux et n'ont pas 
besoin de s' occuper de se qui se passe en dehors 
des frontières linguistiques. Chacun peut vivre à 
sa façon sans être dérangé, pourvu qu'il n'aspire 
pas à une activité dans Ie domaine de la Confédé
ration. Dans les cantons bilingues, les districts de 
langue allemande et fançaise ont la même liberté 
de tenir à leur langue, tant en matière adminis
trative qu' en matière culturelle. 

Le principe territoirial suppose l'existence de 
territoires strictement autonomes. Le particularisme 
des communes et des cantons a toujours été la 
base de la Suisse. Le f édéralisme exige que les 
groupes qui forment la fédération sachent ce qu'ils 
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veulent et qu'ils ne renoncent pas au droit de 
prendre les décisions qui leur plaisent. Dans les 
domaines communs à tous, les membres cèdent 
une partie de leuirs droits à 1a fédération qui ga
rantit, à son tour, leur indépendance dans les 
domaines qui ne concernent pas la totalité. Tout 
dépen,d alors de la manière dont les compétences 
sont réparties entre les membres de Ia fédération 
et Ia fédération elle-même. Quoique les temps aient 
changé, 1' esprit pai'ticuJariste et fédéra:Hste est 
maintenu en Suisse et a rendu possible une solu~ 
tion du problème des langues qui ne mène pas à 
un mélange peu f écond, mais à la préservation des 
unités naturelles et voulues des petits g['oupes. 

Le principe territoria! a toutefois pour consé
quence que les personnes qui ne parlent pas la 
langue des cantons ou les districts qu'ils habitent, 
ne sont pas reconnus comme minorité. Aussi 
longtemps qu'ils séjournent dans le pays, ils 
doivent se conformer aux us et coutumes locales, 
et on attend d'eux qu'ils tentent à s'assimiler en 
acceptant Ia manière de vivre des voisins. Cette 
assimilation se fait d'ailleurs tout-à-fait volontai
rement; les autorités n'exercent aucune contrainte 
pour accélerer ce procès. 

II dépend uniquement de la volonté de !'individu 
d'accepter Ie fardeau de l'assimilation ou de re
toumer dans une région ou on parle sa fangue. 
Le problème se pose peu en Suisse romande, mais 
il devient urgent dans les villes et Jes grandes 
agglomérations industrielles, et surtout dans Ie 
canton de Tessin, ou un grand nombre de familles 
de langue allemande se sont établies, et de même 
dans les districts de langue française du Jura 
Bernois, ou des colonies d'anabaptistes, expulsées 
par Ie gouvernement bernois, mais parlant 
toujours Ie dialecte allemand de Beme, ont trouvé 
au XVII• siècle Ie secours de l'évêque de Bale. 

Les Suisses ont été un peuple de guerriers, et 
jusqu' en 1848, ils ont fait bon nombre de guerres 
civiles et de rebellions, mais la différence du lan
gage n'a jamais été la raison de ces troubles. 
Même lorsque des Suisses de langue allemande 
luttaient contre des Suisses de langue française, 
comme ce fut Ie cas dans 1' enceinte de la ville de 
Fribourg au XV• siècle, puis pendant Ie soulève
ment de quelques officiers vaudois mécontents 
contre Ie gouvernement de Berne, et la révolte de 
la Leventina contre Uri au XVIII• siècle, jamais la 
haine si souvent remarquée entre nationalités ne 

devint apparente. Ce furent toujours des diffé
rences de religion, même au Valais, catholique, 
ou les Bas-Valaisans se déclarèrent libéraux, 
tandis que les Hauts-Valaisans se récJamèrent 
d'un catholicisme à outrance, ou ce furent des dif
férences de régions, d'état social, de classe, ou 
d'intérêts économiques qui suscitaient les émeutes. 

II doit être dit que les conditions qui ont permis 
cette solution du problême des nationalités étaient 
exceptionnellement favorables en Suisse. 

1° Toute la population, aussi bien de langue 
allemande que de langue française et itailienne, est 
composée de descendants de Celtes, de Romains 
et de tribus germaniques. Les hostilités supposées 
inévitables entre des races différentes, ne s'impo
saient donc ,pas en Suisse. 

2° Les trois langues principales parlées en Suisse 
sont des langues culturelles de premier ordre; il 
serait impossible d'adjuger à l'une d'elles une 
valeur prédominante. 

3° En général, les groupes linguistiques ne coïn
cident pas, à part quelques cas exceptionnels, avec 
les groupes religieux. Tant en Suisse alémanique 
qu'en Suisse romande, il y a, depuis la Réforme, 
des cantons ou la confession catholique, et d'autres 
ou la confession protestante prédomine. Ce fait 
fut pendant des siècles, de première importance 
pour Ie maintien d'une liaison étroite entre les 
régions linguistiques. Jusqu'en 1848, les catholiques 
et les protestants des deux langues avaient plus en 
commun que les Suisses de même langue, mais de 
confession diff érente. 

4° De même, les groupements économiques ne 
coïncident pas avec les groupes linguistiques. 
Depuis la fin du XVIII• siècle, !'industrie s'est 
répandue un peu partout, et son développement 
fait des progrès même dans les cantons alpins. 
Une analyse des 76 votations de la Confédération 
qui ont eu lieu depuis 1917 jusqu'en 1949, montre 
que les frontières de langues n'empêchent pas la 
formation d'une conception générale en matières 
politiques et économiques. Soixante des 76 votes 
furent égaux dans les cantons de langue allemande 
et de langue française. Pour 10 des 16 votations 
qui restent, la volonté de la majorité allemande, 
pour 6 celle des cantons de langue française et des 
cantons bilingues triomphèrent Mais seulement 
pour 5 des 16 votatiom, les trois cantons de langue 

française furent du même avis ; Genève vota 11 
fois, Neuchätel 5 fois, Ie canton agricole de Vaud 
3 fois comme la majorité de langue allemande; 
Genève et Vaud décidèrent 11 fois des 16 diffé
remment. Pas moins frappants sont les résultats 
obtenus en Suisse alémanique : Bäle-Ville, Ie can
ton catholique de Schwyz et Ie canton de Zurich 
furent d'accord seulement 47 fois, comparé au 
60 fois sur 76, obtenus en Suisse romande, tandis 
que Ie canton de Tessin votait généralement comme 
les cantons de langue allemande. 

5° Une autre raison de la ,paix linguistique 
régnant en Suisse, c'est l'état relativement élevé de 
la formation culturelle et professionnelle de la 
population. La République Helvétique déjà encou,
ragea l'éducation scolaire, et depuis 1830, tous 
les cantons ont organisé l' enseignement obliga
toire des enfants. On sait que les Suisses, surtout 
ceux de la partie allemande et italienne du ,pays, 
aiment à apprendre les langues. Cette disposition 
ne facilite pas seulement l' assimilation, mais elle 
augmente aussi la compréhension mutuelle et affai
blit les préjugés. 

6° Tout cela n'aurait pas garanti la paix, si la 
Suisse n'avait pas développé dans Ie peuple, au 
cours des 5 ou 6 sièoles de son existence, un esprit 
politique qui, tout en soignant le particularisme des 
groupes, ne perd pas de vue les besoins de la 
totalité du peuple. Comme les lois de Ja Confédé
ration et des cantons sont soumises à l'approbation 
par Ie vote populaire, les partis politiques doivent 
se mettre d'accord pour arranger un texte qui ait 
la chance d'être accepté par la majorité. Si les 
vreux des minorités qui, eux aussi, forment une 
partie du peuple souverain, ne sont pas pris en 
considération elles refusent de se ranger du cöté 
affirmatif. Mais on va plus loin. Quoique les 
Suisses de langue romane fassent moins de 30 % 
de la population, ils sont représentés dans Ie 
Conseil fédéral régulièrement par 3 conseillers sur 
7. De même, on a la tendance d'accorder aux mino
rités linguistiques, régionales, et souvent reli
gieuses, dans les commissions et les bureaux de 
la Confédération et des cantons, plus de voix que 
leur nombre ne Ie permettrait eff ectivement. Dans 
le même esprit, on distribue souvent aux minorités 
un peu plus de subventions qu'à la majorité, tout 
cela pour mieux les intéresser aux affaires com
munes 

7° Nous avons déjà parlé de la conception 
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suisse de la nation. La Suisse a eu la chance que 
l'idée d'un Etat nationaliste, basé sur une seule 
langue, fut mise en pratique déjà au XV• et 
XVI• siècles, et fut déjà abandonnée, par la suite 
des circonstances, au début du XVII• siècle. La 
Suisse a compris dès longtemps qu'une nation qui 
ne repose pas sur une unité quelconque, èvidente 
et visible, unité qu'on cherche si souvent à réaliser 
par l'unification forcée - doit être fondée sur 
l'unité de la volonté de ses ressortissants. La 
question décisive pour la Suisse est clone de savoir 
comment la volonté de tous d'appartenir à l'Etat 
suisse peut être maintenue. Le moyen qui s'imposait 
dans toute l'histoire de la Suisse est la garantie 
de la liberté des petits groupes, des cantons et des 
communes, de se comporter selon leurs besoins. La 
Suisse s'est efforcée d'ajuster l'Etat aux exigences 
de tous les groupes qui la constituent, sans égards 
aux diff érences qui les séparent, et de faire de 
l'Etat !'image aussi exacte et .détaiLlée que possible 
de son peuple. Ainsi, la diversité du peuple suisse 
est devenue, parce qu'elle a été acceptée et recon~ 
nue par l'Etat, Je fondement de l'Unité nationale. 
En Suisse, l'unité repose sur la diversité. 

8° Il y a une autre raison qu'il faut mentionner, 
c' est la division des régions linguistiques, aussi 
bien de langue allemande que de langue française, 
en plusieurs cantons, dont chacun Jutte pour ses 
intérêts et conceptions particuliers. Outre les diff é~ 
rences entre les cantons alpins et les cantons 
urbains, les divergences économiques, politiques 
et religieuses se sont développées librement dans 
Je domaine des cantons, au cours des siècles de la 
vie commune. Chaque canton de la Suisse alle~ 
mande a son propre patois parlé par tous les habi
tants, sans égard à leur classe et leur état ; on 
distingue les ressortissants d'un canton dès qu'ils 
se mettent à parler. Comme langue écrite, on a 
accepté au XVI• siècle, l'allemand du Reich. En 
Suisse française 011 les patois français du Sud
Ouest et du Nord-Est se rencontrent, on a accepté, 
au XIX• siècle, Ie français de Paris aussi comme 
langue parlée ( exception faite de quelques vallées 
écartées). Mais la jalousie entre Genève et Lau
sanne, Ie régionalisme de Neuchätel et de Fribourg, 
la différence des conditions économiques et s~ 
ciales du Bas-Valais et du Jura Bernois ne sont 
pas moindres que les rivalités entre Bale et Zurich, 
que Je régionalisme de Schwyz ou de Glaris, 
d' Argovie ou de St.-Gall. 
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9° L' existence des trois cantons bilingues, Berne, 
Fribourg et Valais qui séparent les cantons de 
langue allemande de ceux de langue française a 
une importance capitale pour la Suisse. A l' exc~ 
tion de quelques kilomètres entre les cantons de 
Vaud et de Berne, Ja frontière linguistique n'est 
pas chargée du poids d'une frontière politique; les 
habitants des deux régions linguistiques, vivant 
cöte à cöte, ne sont clone séparés par aucun obs
tade d'ordre géogr.aphique, soeial, politique ou 
économique, et pomtant ils sont protégés -
directement par leurs communes et districts, indi
rectement par les lois du can ton et de la Conf é~ 
dération - dans leurs besoins culturels pour autant 
qu'ils dépendent de la langue. Ni dans la Confédé
ration ni dans les régions linguistiques, l'idée de 
l'uniformité n·est acceptée. 

Permettez-moi, avant de terminer, d'attirer 
votre attention sur quelques dangers qui menacent 
Ie système adopté en Suisse. 

La question fondamentale est de savoir, si le 
fédéralisme et Ie particularisme des cantons, des 
districts et des communes peuvent être maintenus 
dans la forme actuelle sous l'influence d'un déve
loppement technique qui favorise Ie mélange de 
la population et de la formation de bloes linguis
tiques d'une part, et en vue de l'intégration 
européenne d' autre part. 

Le mélange de la population a été fort poussé 
par la garantie de la libre circulation et du droit 
de domicile dans la oonstitution de 1848, par l'in
dustrialisation et par l'évolution technique du 
trafic. J'ai déjà parlé de la colonisation récente du 
Tessin par des propriétaires de langue allemande 
qui accaparent les fonds et les terrains les plus 
escarpés pour y bätir leurs villas, en payant des 
prix hors-concurrence. D'autre part, ,la Suisse 
alémanique et romande est inondée depuis la 
deuxième guerre par des milliers d'ouvriers et 
employés étrangers, dont la plupart viennent de 
]'ltalie, d'autres de l'Espagne et de la Grèce, sans 
mentionner les Allemands et les Autrichiens tra~ 
vaillant en Suisse. Le nombre de ces ouvriers dé
passe Ie 10 % de la population in:ligène, et seule
ment un petit nombre d'eux ont l'intention de 
s'assimiler avant de retourner à leur patrie. Il va de 
soi qu'une immigration trop nombreuse influen
cerait à la longue la vie sociale et politique des 
cantons et agirait contre la préservation de leur 
unité linguistique. 

, 
La formation de bloes linguistiques par les 

moyens modernes de communication, surtout par 
la radio et la télévision, affaiblit les liens sociaux et 
culturels des cantons, ouvrent leurs frontières aux 
influences venant de l'étranger, et séparent en con..
séquence les trois regions linguistiques de la Suisse. 
Une fois qu'il n'y aura plus de différence entre 
les cantons de même langue, et qu'au lieu des 
cantons, ,districts et communes ce seront les groupes 
linguistiques qui deviendront les unités po1itiques, 
il sera difficile ou même impossible de maintenir 
l' équilibre si bien ba lancé entre les Suisses de lan
gue diff érente. 

Le plus grand danger qui menace la Suisse serait 
sans doute la décadence de !'autonomie locale. La 
nécessité de céder à la Conf édération les droits et 
les moyens financiers indispensables pou.r résoudre 
les problèmes toujours plus complexes de la vie 
moderne, ne doit pas restreindre Je domaine 011 les 
cantons peuvent prendre eux-mêmes les décisions 
d'intérêt généraJ pour leurs ressortissants. Ce <lan
ger s' accentuera encore par l'intégration euro
,péenne. Déjà maintenant, les différences des lois 
cantonales concernant les travailleurs ont suscité 
des difficultés avec l'Italie 011 l'on ne comprend pas 
que le gouvernement centra] ne puisse pas imposer 
sa volonté dans toute la Suisse sans attendre Ie 
consentement des citoyens et des cantons. La 
Suisse a été Je seul pays 011 la majorité du peuple 
s' est déclarée pour I' adhésion à la Société des 
Nations; eLle sera peut-être aussi Je seul pays qui 
soumettra l'approbation à une intégration eur~ 
péenne au vote populaire. C'est d'ailleurs cette 
conception de la démocratie qui a agi contre le 
suff rage féminin. 

Ce n'est pas seulement Ie souci de sauvegarder 
la neutralité qui a retenu la Suisse à s'incorporer 
aux associations européennes. Comme membre 
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d'une union centraliste, elle ne pourra plus con

server son système fédéraliste qui constitue 
pourtant la base de son existence, à moins que !'on 
n'accepte une organisation qui permette de par
tager les täches d'une administration future entre 

l'Europe, les Etats actuels et les petits groupes 

des provinces et des communes. 

A mon avis personnel, Ie meilleur et peut-être Ie 
seul moyen d'atténuer les frontières raides et im
mobiles des nations européennes, c' est le ren force~ 
ment de !'autonomie des petits groupes, sociaux et 
territoriaux, se trouvant des deux cötés des fron
tières actuelles. L'intégration des Etats européens 
par Je consentement des gouvernements me paraît 
donc insuffisante, parce qu'elle n'altère pas l'esiprit 
nationaliste inné aux peuples européens. Plus effi
cace serait une intégration volontaire des unités 
sociales des villes et des districts, c' est-à-dire des 
growpes formés par des personnes qui ont les 
mêmes besoins et aspirations et qui ne sont pas 
nécessairement soumises aux exigences nationa
listes souvent inconciliables. L'unité européenne 
pourrait alors résulter, comme celle de la Suisse, 
des diversités entre les individus et les groupes, 
à condition que la liberté individuelle et J' auto
nomie des groupes soit assurée partout. L' exemple 
des Etats Unis, du Canada, de la Y ougoslavie, et 
même de l'Union soviétique prouve que Ie fédéra
lisme, si cher aux Suisses, ne se laisse pas appliquer 
dans les petits pays seulement. 

La Suisse a montré par son histoire un chemin 
menant à la paix entre les hommes. Espérons que 

ce chemin ne sera pas obstrué par des forces cen
tralisatrices de puissances qui n'estiment pas 

nécessaire de se conformer à la volonté des peuples 
qu'elles représentent, sans oublier les droits innés 
des minorités. 

237 



Les principes du droit des langues en Suisse 
par PO Mario PEDRAZZINI, 
Docteur en droit. 

* 
Vous avez entendu dans les rapports précédents 

de quelle façon la Suisse pluri-linguistique s' est 
formée et, ce qui est sans doute spécialement 
important, quels sont les facteurs sociologiques 
et politiques qui ont rendu possible cette formation 
et qui la maintiennent en vie en dépit des diffi
cultés, qui sont toujours prêtes à surgir et qui, sous 
certaines conditions, peuvent conduire à une ten
sion très dangereuse. 

Ma täche est de vous dire en quelques mots 
quelle est la réglementation juridique qui a été 
donnée chez nous aux problèmes soulevés par la 
multiplicité des langues. Mon rapport sera pour 
deux raisons modeste. D' abord, parce que Ie droit 
ne joue qu'un röle secondaire au sujet des langues. 
Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, 
il peut avoir des eff ets très graves - comme nous 
Ie verrons tout à l'heure. Secondairement, il faut 
tenir compte du fait que les problèmes Unguis
tiques sont très délicats et que Jes esprits sont 
vite hypersensibles quand il s'agit de traiter cette 
question. Par celà Ie droit, qui est un règlement 
formel et assez grossier, même s'il est adouci par 
des considérations d'équité, n'est pas Ie meilleur 
moyen pour résoudre des conflits linguistiques. On 
a même parfois le sentiment, quand on s'occupe 
de ces questions à un point de vue juridique, 
qu' on se trouve à la limite de ce qui est licite, car 
il s' agit d' analyser des situations historiques et 
de régler une matière qui se trouve toujours dans 
un équilibre instable. Donc, s'il est très important 
de trouver une solution juridique aux problèmes 
posés par la pluralité des langues, il faut être 
assez réaliste pour en voir les limites. 

D'abord, Ie droit n'exerce qu'une influence 
limitée sur Ie problème linguistique - chose que 
du reste on n'aperçoit pas, étant donné que la 
majorité des états est uni-linguistique. La langue 
est quelque chose d'immatériel et d'essentiellement 
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personnel, elle ne peut de ce fait être réglée par 
Ie droit. Seulement s'il n'existe une pluralité de 
langues, Ie droit peut les influencer : à eet égard 
on pourrait dire que de la multiplicité des langues 
résulte la supériorité du droit sur la langue. Mais 
il y a plus : l'influence du droit sur une Jangue 
entraine des conséquences extraordinairement pro
fondes, spécialement si l' on pense à J' état démo
cratique, seule hypothèse que nous envisageons. 
Si par exemple l' ordre juridique voulait interdire 
l'usage d'une langue, il toucherait très sensible
ment tous ceux qui la parlent et leur volerait une 
partie de leur personnalité, car la langue constitue 
un des facteurs fondamentaux de Ja personne 
comme être social. Même sous un aspect purement 
individuel, la vie serait profondément bouleversée 
par une norme de ce genre, vu que la langue 
exerce aussi une fonction formative essentielle 
pour !'individu (liaison profonde entre langue et 
pensée). Si l' état privait ses citoyens de cette 
liberté, il porterait atteinte aussi aux autres 
libertés, spécialement aux droits de l'homme. S'il 
est vrai que « la liberté de la pensée est celle des 
actes nécessaires à la pensée >, l'on voit quelles 
conséquences aurait une limitation dans l'usage 
de la langue maternelle. Il n' est pas nécessaire de 
les énumérer ici. Il existe en fait une connexion 
évidente entre la liberté linguistique et les autres 
droit de l'homme, connexité qui ne se révèle que 
dans l'état pluri-linguistique et qui, par consé
quent, n'est généralement pas remarquée. Mais 
la liberté de la langue est une condition essentielle, 
non seulement pour les droits de l'homme - mais 
aussi pour les droits politiques des citoyens d'un 
état démocratique. On peut bien affirmer que, si 
l' on ne reconnaît pas la liberté de la langue, on 
nie pratiquement les droits politiques. Par exemple, 
la possibilité générale d'être élu dans une assem
blée législative serait illusoire, s'il n'était possible 

de s'y exprimer que dans une des langues natio
nales. lei également, il n'est pas nécessaire d' entrer 
dans les détails. 

Cette introduction nous montre, que, si d'une 
part l'influence du droit sur la langue est très 
restreinte, l'incidence du droit dans un état démo
cratique plurilinguistique doit d'autre part être 
aussi limitée que possible, car la liberté Jinguis
tique est une condition essentielle pour Ie fonction
nement de la démocratie elle- même. 

L' autre remarque introductive dit, que la ques
tion linguistique ne peut être traîtée que d'une 
façon très imparfaite avec des raisonnements 
purement juridiques. Le droit seul ne peut pas 
former un état pluri-linguistique - il ne peut que 
trouver dans la réalité historique le phénomène 
de plusieurs langues et ensuite tächer, non pas de 
former, mais de maintenir un équilibre qui aurait 
déjà surgi entre les intérêts contraires. La créa
tion de eet équilibre est clone aussi préjuridique, 
car Ie droit ne peut agir que l'une façon conser
vatrice. Sans doute je vais me faire des ennemis 
entre les juristes de eet auditoire, si pour mon 
malheur il y en a, mais ma conviction est que 
l'ordre juridique n'est pas apte à résoudre un 
problème linguistique donné. Je dirai même, non 
sans une petite exagération, que, dès Ie moment 
ou la question linguistique doit être résolue d'une 
façon juridique, elle est déjà entrée dans un état 
extrêmement critique. Le droit est un ordre rigide, 
qui ne peut s'adapter au cas concret que sous la 
forme d'une exception, tandis que cette possibilité 
d'adaptation doit exister toujours dans un état 
pluri-linguistique, pour empêcher que les petits 
conflits de tous les jours fassent surgir un malaise 
bien dangereux. L'on pourrait même affirmer, que 
la condition nécessaire pour la vie d'un état pluri
linguistique est la disposition, la volonté person
nelle, de s' entendre même en dehors du propre 
droit subjectif à l'emploi d'une langue concrète. 
Si tout Ie monde veut s'en tenir strictement à son 
droit de parler sa langue maternelle, il existerait 
bien une égalité linguistique, mais l'état pluri
linguistique ne connaîtrait plus de vie sociale, vie 
sociale qui se réduirait à celle des groupes lin
guistiques fermés. 

Je n'ai pas l'intention de faire un plaidoyer 
contre l'ordre juridique, mais selon mon opinion, 
on ne peu assez relever que la réglementation 
juridique du problème linguistique prend un sens 

seulement si l'évolution historique a formé l'unité 
de 1' état en dépit de la présence de plusieurs 
langues - c' est-à-dire, si la solution pratique a 
déjà été trouvée. Un exemple évident nous est 
donné par la Suisse, dont je vais tächer de vous 
résumer en deux mots Ie droit linguistique. 

Sans vouloir entrer ici dans des détails histo
riques, qui seraient pourtant intéressantes, mais 
qui nous méneraient trop loin, il faut avant tout 
se rappeler du fait que la disposition législative 
fondamentaJe concernant les langues a été intro
duite dans la constitution fédérale de 1848 seule
ment à !'occasion de la discussion du projet au 
parlement, introduction qui n'a donné lieu à aucun 
débat digne d'être mentionné. Le protocole nous 
montre que cette disposition a été estimée oppor
tune spécialement en vue de la formation d'or
ganes suisses centraux. On pensait spécialement 
au serment des ambassadeurs des cantons de 
langue française - et les prétentions n'allaient 
pas au-delà d'une traduction des lois en français 
et en italien aux frais de Ja Confédération. L' alle
mand, Ie français et l'italien ont clone été 
reconnus comme Jes langues officielles de Ja Con
fédération, et c' est sur la base de cette disposition 
en soi très sommaire que s'est développé l'ordre 
juridique de la Suisse. Ces trois langues princi
pales ont été au commencement définies comme 
langues nationaJes. En 1938 on a révisé l' art. 116 
de la constitution fédérale et Ie terme Jangue 
nationale a pris un tout autre sens, de caractère 
plutöt politique - comme nous ie verrons dans 
la seconde partie de ce rapport. Comme langue 
nationale a été reconnu alors, outre les trois 
langues principales, ,Ie romanche, parlé dans une 
partie du canton des Grisons. Les trois Jangues 
principales sont dès lors considérées comme les 
langues officielles, ainsi qu' en dis pose l' alinéa 2 
de l'art. 116 de la constitution fédérale. 

Cette réglementation vaut sur Ie plan fédéral, 
c' est-à-dire, principalement dans les rapports 
entre la confédération et !'individu, respective
ment entre la confédération et les cantons. A l'in
térieur des cantons mêmes, qui sont considérés 
comme des états, Ie principe de l'art. 116 de la 
constitution fédérale ne joue aucun röle décisif, 
car les cantons jouissent de l' autonomie dans tous 
les domaines qui ne sont pas réservés à la Confé
dération et de ce fait aussi sur Ie plan linguis
tique. On doit donc relever comme principe sou-
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verain, que la disposition de f art. 116 al. 2 de 
la constitution fédéraile est valab,l,e seulement sur 
Ie plan fédéral. Par là on rend possible la régle
mentation territoriale des problèmes linguistiques 
dans les questions qui ne sont pas soumises à la 
centralisation, ,et dans ce1les, ou •les autorités can
tonales sont des autorités exécutives des normes 
fédérales. On verra encore que ce principe est 
d'une importance essentielle pour le maintien des 
caractères linguistiques des cantons. 

Au point de vue pratique, la reconnaissance 
des langues officielles est le point principal, tan
dis que la reconnaissance des Jangues nationales 
a une importance tout à fait autre, qui probable
ment ne vous intéresse que dans une moindre 
mesure. Je ne traiterai cette deuxième question que 
brièvement. 

Que veut dire exactement l'art. 116 al. 2 
Constitution Fédérale, selon ,lequel l' allemand, Ie 
français et l'italien sont reconnus comme langues 
officielles ? La doctrine et la jurisprudence ont 
donné à cette disposition, en résumé, l'interpré
tation suivante : 

1. Avant tout il y a Beu de noter en passant 
que, si Ie romanche n'a pas été considéré comme 
langue officielle, c' est par pure opportunité. Les 
romanches sont très peu nombreux, comme nous 
l' avons enten du, leur langue est isolé, c' est-à-dire, 
elle ne fait pas partie d'une langue avec une im
portance traditionnelle, tel que c' est Ie cas pour 
l'italien, Ie français et l'allemand par exemple, et 
de ce fait même les romanches connaissent en 
pratique une des langues officielles, soit l'italien, 
soit J'allemand. Il est encore important de relever 
qu'il existent plusieurs nuances de la langue 
romanche et par conséquent, sa reconnaissance 
ne suffirait pas. 

En substance on peut déduire de l'art 116 al. 2 
Constitution Fédérale Ie principe de l'égalité des 
trois langues officielles. Ce principe, qui pourrait 
être du reste déduit de l' art. 1 de la Constitution 
Fédérale (principe de l'égalité <levant Ja loi) est 
donc reconnu explicitement dans l' art. 116 al. 2. 
Mais aussi l'égalité des cantons, principe de poli
tique fédérale bien établi, requiert l'égalité des 
langues. 

Voyons tout d'abord l'influence de ce principe 
dans les rapports confédération/cantons. Cette 
question est résolue par une règle non écrite, selon 
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laquelle le canton est libre d'employer, dans les 
rapports avec les autorités fédérales, Ja l.angue 
qui est reconnue sur son territoire ( formedlement 
ou non) comme officielle. lei donc, les autorités 
fédérales s' adaptent à celles du canton, respecti
vement à celles des communes. Ce principe a été 
concrétisé, pour ce qui concerne Ie Tessin, dans 
un décret fédéral de l'année 1910. Selon celui-ci 
les autorités fédérales et l' administration fédé
rale entière doivwt utiliser dans leurs relations 
avec les autorités tessinoises la langue italienne. 
Naturellement, il s'agit lei surtout d'une règle 
déduite de la pensée égalitaire, mais il s'agit aussi 
d'un facteur d'une importance politique extraordi
naire, car il exprime le principe de la territorialité 
des cantons au point de vue linguistique - fait 
sur lequd M. Weilenmann a déjà attiré votre 
attention et sur lequel nous reviendrons. 

Naturellement cette solution des rapports con
fédération/cantons fait surgir des problèmes tech
niques quine sont pas simples à résoudre - mais 
comme les mêmes problèmes se posent dans les 
rapports confédération/individu, nous pourrons 
les traiter ensemble. 

Si nous examinons maintenant cette deuxième 
série de problèmes ( problèmes qui se posent donc 
dans les rapports entre la confédération et !'indi
vidu), il faut avant tout noter que l' art. 116 al. 2 
de la Constitution Fédérale n'est rien d'autre que 
la concrétisation du droit de !'individu de parler 
sa langue maternelle, si elle est une des langues 
officielles, dans ses rapports avec les autorités 
fédérales. La langue utilisée par l'autorité fédérale 
est clone la langue off icielle de !'individu. Ce droit 
vaut à l'égard de chaque autorité fédérale, soit 
elle législative, administrative ou judiciaire. Il 
n'est naturellement pas possible d'entrer dans les 
détails. Je me permettrai de relever seulement 
quelques principes généraux et de ne citer que 
quelques dispositions législatives et quelques faits 
qui me semblent caractéristiques. 

Commençons par l'activité législative. L'impor
tance de la question linguistique dans l' élabo
ration des lois est si évidente, qu'il me paraît 
inopportun de vous la rappeler. La reconnaissance 
du trilinguisme en Suisse joue ici un róle essen
tie!, vu l'organisation démocratique du processus 
législatif - et ici je me permets de vous rappeler 
que le peuple (les votants) est appelé chez nous 
beaucoup plus sou vent que dans d' au tres pays à 

prendre position sur des projets de loi. De ce 
fait Ie citoyen connaitra les lois non seulement 
au moment ou il devra les appliquer dans son 
intérêt, mais déjà comme législateur ( en minia
ture). Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de vous 
décrire Je système législatif suisse, je puis sans 
doute m'en tenir aux aspects les plus importants 
du point de vue linguistique. 

L' assemblée fédérale reconnaît ,les trois langues 
off icielles comme langues de débats - mais en 
fait l'italien n'a pas d'importance pratique, car il 
n'est pas en général compris par les députés de 
langue diff érente. C' est pourquoi Ie bilinguïsme 
est de règle dans la pratique de l'assemblée fédé
rale : les propositions, Jes communications impor
tantes du président, les interpellations etc. ne sont 
portées à la connaissance des députés qu' en 
allemand et en français. 

Pour le processus ,législatif au sens stricte du 
mot, c' est-à-dire pour l' élaboration des lois ( mes
sages du Conseil Fédéral aux Chambres, projets 
de lois, initiatives, etc.) vaut en général Je prin
cipe du trilinguisme, s'il s'agit de projets de loi 
d'une certaine importance (spécialement revision 
constitutionnelle et ,lois, au sens strict du mot) 
tandis qu'il y a bilinguïsme pour les projets de 
moindre importance. Etant donné que les mes
sages et les projets de lois doivent toujours être 
publiées en trois langues, il s'ensuit une compli
cation remarquable. Si le projet de loi est publié 
aussi en italien, en revanche la discussion et 
les débats parlementaires ont lieu en allemand 
ou en français, selon la langue des députés, tandis 
que l'italien est laissé tout à fait de cóté. Ces 
remarques n'ont d'autre hut que de démontrer 
comment une langue numériquement faible, tel 
I'italien en Suisse, peut maintenir sa position 
d'égalité formelle, mais tombe d'elle même dans 
une position d'inégalité matérielle. On pourrait 
bien dire que cette évolution est anticonstitution
nelle - mais une telle critique ne pourrait être 
considérée comme sérieuse, vu les difficultés pra
tiques qu'il faudrait surmonter pour rendre à la 
langue italienne sa place dans le processus légis
latif. Cette discrimination pratique de la langue 
italienne est d'autant plus remarquable que les 
textes allemand, français et italien jouissent d'une 
égalité juridique complète. Il n'existe pas en Suisse 
de traduction d'une loi fédérale dans une des 
langues officielles, mais chaque texte a la valeur 

d'un original et peut de ce fait être employé comme 
moyen d'interprétation. Du reste, quand il y a 
une diff érence entre les divers textes, cette règle 
de r égalité des troi.s textes n'est maintenue que 
théoriquement, car il est naturel qu'on s'appuie, 
en appliquant Je principe de l'interprétation histo
rique, sur le texte qui, pour avoir été discuté dans 
Ie parilement, dolt être regardé comme le texte 
original ( en général clone Ie texte allemand). 

Une fois la loi adoptée, elle doit être publiée 
dans Ie recuei:l off iciel des lois, recueil qui est 
édité en trois parties, séparément pour cbaque 
langue officielle. Si Ie peuple doft prendre part 
au proce1111us législatif (reviision constitutionnelle 
ou référendum) a.lors s'applique Ie principe de la 
territorialité linguistique des cantons : les bulle
tins de vote ne sont pas distribués au citoyen dans 
sa langue maternelle, mais dans la langue du 
canton oit il habite et oit il peut exercer son droit 
de vote. C'est ainsi que par exemple, habitant 
Zurich, je reçois des bulletins de vote en allemand, 
bien que ma langue maternelle soit I'italien. Cette 
influence de !'autonomie territoriale linguistique 
des cantons s'efface déjà lorsque je dois remplir 
Ie bulletin électoral : comme parti de l'organe 
législatif « peuple ». je peux en effet remplir ce 
bulletin dans ma langue maternelle. 

Deux mots ,peuvent être ajoutés ici au sujet 
des élections f édérales, spécialement de celles du 
Conseil National. Elles ne se fondent pas sur Ie 
facteur linguistique, il s'agit plutöt d'une élection 
populaire, par laquelle les cantons et non les 
groupes ,linguistiques forment des unités fermées, 
Je nombre des députés de chaque canton étant 
proportionnel à sa population. De ce fait, les can
tons garantissent, même si c'est de façon indirecte, 
la représentation de leur langue dans I' autorité 
législative fédérale. La situation linguistique dans 
les diff érents cantons est clone déterminante pour 
la représentation des langues dans Ie conseil 
national. La deuxième chambre, Ie Conseil des 
Etats, qui tient compte spécialement de la struc
ture fédéraliste de la Suisse et dont les députés 
sont élus selon des dispositions de droit cantonal 
(mais chaque canton ne peut élire que deux 
députés), est formée d'une manière analogue. 
Mais les cantons ont la possibilité de choisir un 
système d'élection qui tienne compte de la situa
tion linguistique à l'intérieur du canton. C'est Ie 
cas, depuis quelques dizaines d'années, dans Ie 
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canton de Berne, ou l'un des deux conseillers aux 
Etats est élu parmi la minorité française du Jura. 
Déjà M. W eilenmann a noté justement dans son 
rapport que des répercussions assez dangereuses 
pourraient résulter de l'interpénétration conti
nuelle des territoires linguistiques autrefois homo
gènes. Un conflit pourrait en eff et surgir entre la 
représentation eff ective du peuple d'un canton et 
la représentation des quatre nationalités, consi
dérées comme groupes Hnguistiques f ermés. 

En résumé, on peut retenir qu' en ce qui con
cerne le processus législatif, l' égalité des langues 
officielles est reconnue fondamentalement, même 
si en pratique on peut noter une limitation assez 
grave de la langue qui n' est représentée que par 
un nombre relativement petit de citoyens. 

Le tableau est analogue si nous examinons la 
question linguistique dans l' administration fédé
rale. lei, plus encore que dans le processus légis
latif. la faiblesse numérique d'une langue a pour 
conséquence que l'égalité linguistique (valable là 
également selon l'art. 116 al. 2 de la constitution 
fédérale) est formellement reconnue, mais non 
suivie en pratique. Généralement, c' est le prin
cipe personnel qui est adopté envers les autorités 
administratives fédérales, ce qui correspond mieux 
au caractère personnel des relations administra
tives. En effet, dans ces questions c'est l'individu 
considéré comme tel et non comme citoyen qui 
se trouve face aux autorités. Naturellement, une 
certaine interférence du principe teirritorial -se 

fait sentir. 

A l'intérieur de l' administration elle-même, la 
question linguistique est résolue selon des prin
cipes de pure opportunité : ici l' art. 116 al. 2 
n' est pas appliqué, même si, théoriquement, il est 
valable. Cette adaptation est naturelle, étant 
donné que l'égalité des langues dans les rapports 
internes provoquerait des difficultés journalières, 
qui empêcheraient la liquidation rationnelle des 
problèmes posés à l' administration. Cette solution 
conduit clone à la reconnaissance du bilinguisme 
de l' appareil administratif, la langue italienne 

étant presque ignorée. 

Evidemment, cette solution ne peut pas être 
valable dans les rapports extern es, c' est-à-dire, 
dans les rapports entre l'autorité administrative 
fédérale d'une part et les individus, le peuple et 
les autorités cantonales d'autre part. C'est peut 
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être opportun de diviser dans notre bref aperçu 
les rapports externes en deux catégories, selon 
qu'ils sont soumis au principe personnel ou au 
principe territoria!. 

Le principe personnel est la conséquence directe 
du droit de a'individu reconnu dans l'art. 116 al. 2 
de la constitution fédérale d'employer n'importe 
quelle langue off icielle dans ses rapports avec 
l'administration fédérale - celle-ci étant de son 
cöté obligée d'utiliser la même langue. Peu im
porte que cette langue soit celle du canton de 
domicile de !'individu. Mais ii y a une difficulté 
qui peut surgir ici dans les rapports des indlvidus 
avec l'administration fédérale décentralisée. Sous 
eet aspect seul Ie bon sens peut évlter de trop 

grandes complications. 

L'a.pplication du principe territorial a une double 
justification. Elle résulte tout d'abord d'un motif 
juridique, qui est valable dans ~es rapports entre 
les cantons et l'administration fédérale. Les can
tons reconnaissent en effet, dans leur grande 
majorité, soit expressement soit de facto une des 
langues officielle de la confédération comme lan
gue officielle du can ton. C' est donc par analogie 
avec les rapports confédération/individu leur bon 
droit d'utiliser cette langue même dans leur rap
port avec la confédération. Il ne faut du reste 
pas oublier que les cantons sant Ie fondement de 

la nationalité. 

D' autre part, il y a lieu de reconnaître, pour 
des motifs d' opportunité, le principe territoria}. 
car celui-ci simplifie énormément les rapports, 
spécialement avec l'administration fédérale décen
tralisée ( postes, téléphones etc.). La langue du 
lieu est donc ici assez fréquemment la langue 
déterminante - même si partout l' on s' eff orce de 
parler la langue du public (sous eet angle il ne 
faut du reste pas oublier l'importance que joue 
pour la Suisse le tourisme, importance qui se révèle 
assez fréquemment sur le plan linguistique -
spécialement : position prédominante de l'anglais 
vis-à-vis de l'italien). 11 convient d'ailleurs de 
noter, qu'un certain unilinguisme paraît désirable 
- afin que le caractère linguistique d'une région 

soit sauvegardé. 

Ce n'est pas mon intention, d'énumérer id les 
moyens qui rendent possible l' application des 
principes susmentionnés. Une telle énumération 
n' est ni nécessaire ni possible. Je puis seulement 

vous dire qu'il existent trois moyens principaux : 
avant tout mettre comme condition à l'engagement 
des employés fédéraux qu'ils connaissent les 
langues ; en deuxième lieu, organiser des bureaux 
de traduction ; en troisième lieu, et pour les cas, 
ou Ie principe te-rritorial joue le röle décisif, 
recruter des employés, dont la langue maternelle 
est celle du lieu de leur activité. Spécialement 
intéressant sont sous ce point de vue le secrétariat 
pour la langue italienne, qui est annexé à la chan
cellerie fédérale, et les bureaux de traduction pour 
la langue italienne qui sont attachés à chaque 
direction de département ( c' est--à-dire, de minis-

tère). 

Ces quelques remarques montrent que la Suisse 
s' est eff orcée de créer les conditions formelles 
nécessaires pour que l'égalité des langues dans 
l' administration f édérale soit non seulement 
reconnue, mais aussi appliquée. En réalité, cette 
égalité se trouve appliquée dans beaucoup de 
cas. Mais la vie pratique montre qu'il est très 
difficile, et qu'il devient toujours plus difficile de 
s'en tenir d'une façon logique à cette solution de 
principe. Cette remarque vise spécialement l'ita
lien. On pourrait prendre comme exemple la situa
tion actuelle linguistique dans r armée suisse, 
situation particulièrement caractéristique. Vous 
savez que la Suisse a une armée de milice et que 
les cadres sant formés, en grande majorité, d'offi
ciers qui ne sant pas officiers de carrière, ce qui 
rend nécessaire un règlement élastique de la ques
tion des langues. Le commandement, qui est la 
vie même du service militaire, doit être clair et 
facilement compréhensible, c'est-à-dire, qu'il doit 
être donné dans la langue de ceux qui doivent 
le suivre. On ne rencontre aucune difficulté tant 
que l'on se trouve en face d'une unité linguistique 
homogène. C'est pour cette raison que nous 
tächons en Suisse d' appliquer dans la mesure du 
possible ce principe d'homogénité, mais au moins 
les unités supérieures sont parfois nécessairement 
des unités hétérogènes. Cependant, leur fonction
nement n'en est pas gêné, car le pluri-linguisme 
se retrouve spécialement dans les sphères supé
rieures du commandement - ou les connaissances 
Hnguistiques personnelles et une bonne organi
sation des bureaux de traduction permettent de 
surmonter assez facilement les difficultés qui 

surgissent. 

Les vraies difficultés ont d'autre origine -

elles résident selon moi spécialement dans une 
conception diff érente non pas du hut, mals de la 
discipline militaire, elles sant dues aussi à la sen
sibilité de la troupe envers des officiers d'une 
autre langue. Par exemple, un romand n'est pas 
très enthousiaste de recevoir des ordres d'un 
zurichois et un tessinois doit être pris, comme 
soldat, d'une façon toute autre que le bälois. La 
solution de ces problèmes pose bien plus de diffi
cultés que celle des questions purement techniques 

de traduction. 

11 est évident qu'un règlement des questions 
linguistiques a une importance extraordinaire dans 
la vie judiciaire, ca.r la reconnaissance des droits 
matériels prend un sens seulement si le justiciable 
peut les faire valoir devant les tribunaux. Des 
injustices et une inégalité regrettable peuvent 
facilement surgir, si la question linguistique n' est 
pas résolue d'une façon équitable, car la sentence, 
pour être juste, présuppose la parfaite connais
sance des faits. Ceci est possible seulement, si les 
parties sant à même de présenter leurs motifs de 
façon complète, sans être gênées par la langue 
et si le juge peut étudier le cas sans difficulté 
linguistique. Certes, ces prétentions peuvent con
duire à un rencherissement du procès, rencherisse
ment qui de son cöté pourrait avoir des consé
quences négatives. 11 n'est pas dans mon intention 
de vous entretenir ici sur le bien-fondé de ces 
prétentions - votre pays même a connu, il y a un 
siècle, un cas tragique d' erreur judiciaire dû à 
l'ignorance de la langue du Tribunal. 

Il ne faut donc pas s'étonner, si nous trouvons, 
dans la législation suisse, relativement beaucoup 
de dispositions qui ont trait à la question linguis
tique devant les tribunaux. Ces dispositions garan
tissent au citoyen le droit d'utiliser sa langue 
maternelle devant les tribuanux fédéraux, si cette 
langue est une des langues off icielles de la con
fédération. Nous en trouvons un exemple dans 
le Code de Procédure Civil fédéral, spécialement 

à 1' art. 4, qui dispose : 

« Le juge et les parties doivent se servir de 
l'une des langues nationales de la Conférération. 

Au besoin, le juge ordonne la traduction. » 

Quant à l'art. 19 du règlement du Tribunal 

Fédéral, il dit que 

« Les arrêts sont rédigés dans la langue offi-
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cielle en laquelle !'affaire a été instruite, et, à 
défaut d'instruction, dans la langue de la déci
sion attaquée. IJ est loisible de déroger exception
nellement à cette règle en raison de la langue des 
parties. 

Dans les contestations portées devant Ie tribu
nal en instance unique, 1' arrêt est rédigé dans la 
langue off icielle qui est celle des parties. Si elles 
sont de langues diff érentes, 1' arrêt est rédigé, en 
règ,le générale, dans la langue du défendeur ou, 
s'il y a plusieurs défendeurs de langues diffé
rentes, dans les langues des uns et des autres. » 

La question linguistique a une importance par
ticulière dans Ie procès pénal : la langue de 
l'inculpé doit être reconnue comme langue de 
l'instruction. Tel est chez nous Ie cas. 

Le facteur linguistique est pris aussi en consi
dération devant les tribuanux militaires, qui sont 
des tribunaux de la confédération. Par exemple, 
toute troupe de Jangue italienne est soumise à la 
juridiction d'un tribunal de division composé 
seulement de juges de langue italienne. 

Mais Ie règlement linguistique devant les tri
bunaux de la Confédération n'a qu'une importance 
limitée, vu que, la Suisse ayant une structure 
fédéraliste, la justice est en principe de la com
pétence cantonale. La majorité des litiges se 
déroule devant les Tribunaux des Cantons, soit 
en dehors du cadre de J' art. 116 de la Constitution 
Fédérale. En effet, chaque canton est libre de 
régler la question linguistique et naturellement, 
il considère, soit expressement, soit par coutume, 
sa propre langue comme langue officielle aussi 
devant ses tribunaux. Ainsi à Zurich c' est 1' alle
mand, à Genève Ie français et au Tessin l'italien 
qui sont les langues off icielles qui doivent être 
employées devant les tribunaux. Dans les cantons 
pluri-linguistiques (Berne, Fribourg, Grisons) on 
applique généralement Ie principe territoria! ; la 
langue du tribunal est celle du département ou 
il a son siège, tandis que les instances supérieures 
du can ton reconnaissent généralement 1' égalité 
des langues représentées dans Ie canton même. 
Mais on a des exceptions : ainsi, devant Ie tri
bunal can ton al des Grisons seul 1' allemand, devant 
Ie tribunal cantonal de Fribourg seule la langue 
française sont reconnues comme langues officielles 
du tribunal. 

Ce principe n'est cependant pas appliqué de 
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façon stricte et la solution concrète est plutót 
laissé aux juges. 

On peut donc affirmer grosso modo, que !'auto
nomie linguistique des cantons et Ie principe 
territoria} appliqué dans Ie domaine judidaire 
apportent bien quelques difficultés, mais celles
ci ne constituent généralement pas une source 
d' erreur judiciaire. 

Cet aperçu très bref de la question linguistique 
ne serait pas en que-lque sorte complet, si l'on 
n'ajoutait pas que les langues officielles sont prises 
en considération générailement aussi dans la com
position des autorités fédérales. Il existe même 
une disposition législative à ce sujet, concernant 
la représentation de la langue italienne au sein 
du tribunal fédéral (LO, art. 1 al. 2). 

Mais ce thème nous amène à considérer un 
aspect tout diff érent de la question linguistique, 
aspect que je dirais plutöt politique et qui peut 
être rattaché à 1' art. 116 al. 1 de la Constitution 
fédérale, selon lequel l'allemand, Ie français, l'ita
Hen et Ie romanche sont langues nationales de la 
Suisse. 

Jusqu'ici nous avons en effet parlé des langues 
off icielles de la confédération, c' est-à-dire des 
langues, que 1' état reconnaît comme moyen d' ex
pression de sa volonté etc. Que veut en revanche 
dire Ie terme langue nationale ? 

Cette expression n'est pas claire, on ne peut 
lui donner un sens exact. Mais la déclaration des 
langues nationales avait en 1938 au contraire une 
fonction bien définie. Elle était de nature essen
tiellement politique : sans vouloir changer la solu
tion technique donnée au problème des langues, 
on voulait mettre !'accent sur l'importance de la 
population rétoromanche comme membre de la 
confédération, et celà spécialement envers l'étran
ger. Il ne s' agissait pas en 1938 de reconnaître 
une nouvelle langue : il s'agissait plutöt de recon
naître la communauté rétoromanche ( formée par 
l'usage d'une langue particulière), comme un des 
éléments essentiels pour 1' état suisse. Il s' agissait 
en d'autres termes de reconnaître une nationalité. 
Sous ce terme j' aimerais entendre une unité de 
nature spirituelle, formée par des éléments com
muns, spécialement par une langue commune, sans 
que cette communauté ait la tendance à former 
un état comme un élément essentie! de notre défi
nition, - contrairement à une opinion bien 

répandue. Cela ne signifle pas que la nationalité 
n'a aucune prétention de ca.ractère politique : je 
veux par là seuJement dire, qu' eMe peut se rang er 
dans une unité d'état déjà existente, cherchant 
plutöt 1' autonomie que la souveiraineté. Et spécia
lement 1' autonomie dans des domaines qui, au 
point de vue de la nationalrté, sont très sensibles, 
comme par exemple 1' éducation et la culture. Je 
me permets de prendre <:ette déflnition de la 
nationalité comme point de départ, sans vouloir 
fonder ici cette opinion, ce qui noU$ conduirait 
beaucoup trop loin. On peut éventuellement 
ajouter encore que la nationalité se distingue 
clairement de la minorité (pour cel,le--ci sont 
caractéristiques : un élément de contrainte : un 
traitement inégal: une liaison très forte avec la 
nation-mère: généralement Ie manque d'une base 
territoriale ; la volonté de se détacher de l' état 
auquel elle appartient historiquement et éventuel
lement la volonté de rentrer au sein de sa nation
mère). 

L' état qui est formé par diff érentes natio
nalités semble devoir remplir quelques conditions 
essentielles de vie, que nous pourrions, en nous 
fondant sur l'était suisse, énumérer de la façon 
suivante : 

Avant tout une condition de caractère juridique 
qu'on pourrait appeler l'encadrement juridique de 
la nationalité. L' état ne doit pas fonder sa struc
ture sur ,Ie fait des nationalités, mais il doit les 
reconnaître juridiquement au moins dans certains 
domaines, qui sont d'une importance évidente 
pour la nationalité ( spéciale.ment culture et école). 
L' état pluri-national doit donc adapter sa struc
ture aux diff érences nationalitaires, ce qui peut 
avoir lieu soit par une différenciation de l'ordre 
juridique centrale même, soit, et peut-être mieux, 
par la reconnaissance d'une sphère autonome en 
faveur des nationalités. Cette autonomie sera de 
nature territoriale et non personnelle. Du reste, 
l' état devra considérer les nationalités dans les 
autres domaines comme complétement égales, et 
tächera de les faire participer d'une manière 
égale à la vie politique. Sans aucun doute, une 
organisation fédéraliste peut Ie mieux remplir ces 
conditions, car Ie fédéralisme soustrait d'une 
réglementation homogène tous les éléments aux
quels la nationalité est particulièrement sensible. 

Cette condition primordiale contient, au fond, 
les autres, telles que : 

Le maintien de la base territoriale de fa natio
nalité : l'état devra s'efforcer de sauvegarder ce 
fondement territoria! en faveur des nationalités, 
vu que l'organisation autonome doit avoh- une 
base territoriale. Ce principe est aujourd'hui mis 
en danger par ce qu'on pourrait appeler un pro
cessus d'osmose entre les différentes pMties du 
peuple. En Suisse nous pouvons très bien observer 
ce danger qui se concrétise spéciailement dans la 
partie italienne. Il se peut que, dans des conditions 
particulières, 1' état doive intervenir avec des 
moyens appropriés pour maintenir r équilibre 
existant originellement entre les nationalités et 
pour corriger les conséquences de l' ~alité for
melle. 

Une troisième condition est la participation 
à la vie de l' état, participation qui semble oppor
tune spécialement pour trois raisons : première
ment parce que la nationalité est prête à participer 
de façon positive à la vie politique. Deuxièmement, 
parce que la nationalité n'est pas suffisamment 
prise en considération si l'on ne reconnaît qu'un 
statut personnel à ses membres : troisièmement 
enfin, parce que l'on renforce ainsi ce que j'appel
lerai la réalité supra-nationale, c'est-à-dire chez 
nous la réalité de la confédération. Cette parti
cipation empêche que les nationalités moins fortes 
vivent « dans la grande peur d'être majorisées >, 

comme on 1' a dit. 

Il existe encore quelques conditions parti
culières, qui ne sont peut-être pas nécessaires, 
mais qui facilitent la vie de diff érentes nationalités 
dans Ie même état. 

a) Les liaisons spirituelles supra-'Ilationales, par 
exemple d'un caractère religieux, ou bien des faits 
historiques communs qui sont essentiels pour la 
nation. 

b) Le renforcement d'éléments communs, telle 
qu'une politique étrangère traditionnelle, une 
armée commune, l'unification des services publi
ques généraux. 

c} La division de l'état dans des départements 
qui ne suivent pas les frontières nationalitaires 
est d'une grande importance spécialement lorsque 
les nationalités n' ont pas Ie même poids pratique ; 
si l'on pense à Ja Suisse, il est facile de voir que 
l'équilibre peut être maintenu plus facilement si, 
dans certains cas d'intérêts opposés, nous ne 
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nous trouvons pas en face d'une opposdtion de 
nationalité à nationalité, mais de canton à canton. 

En ce qui concerne la fangue en particulier, il 
y a lieu de noter quelques règles générales - dont 
la validité n'est bien entendu pas absolue : 

La première règle est que 1' état doit respecter 
les frontières nationalitaires, donc les frontières 
linguistiques. Cette règle se trouve aujourd'hui 
très exposée aux fluctuations de populations d'un 
territoire à l'autre, sans qu'il y ait assimilation. 
C'est bien possible qu'à l'intérieur d'une nationa
lité se forment alors des îles linguistiques hétéro
gènes. Cette fluctuation peut être très dangereuse 
pour J' état pluri-nationalitaire. Elle requiert un 
sacrifice très grand de la part de l'individu, qui 
devra tächer de s' assimiler à la population 
autoctone. 

La deuxième règle découle de !'autonomie ter
ritoriale de la nationalité, et se concentre dans la 
neutralité linguistique de l' état pluri-nationalitaire. 
Cette neutralité a pour hut de respecter chaque 
nationalité comprise dans 1' état et signifie r obser
vance d'une stricte égalité de traitement des 
langues. Cette égalité sera formelle et non maté
rielle, c' est-à-dire, qu' elle signifiera seuJement 
égale liberté et égale limitation pour toutes les 
langues, sans tenir compte de leur diff érence his
toriques (population, étendue du territoire, éven
tuellement puissance économique etc.). 

Dans les rapports internes de l'état (relation 
entre organes d'état), il faudra reconnaître r éga
lité linguistique, tout en étant prêts à la sacrifier 
à des fins d' opportunité administrative. 
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Dans les rapports externes de l'état il faudra 
appliquer Ie principe personnel dans les rapports 
avec findividu et Ie principe territorial dans les 
rapports avec les nationalités. 

La troisième règle est celle de l'unilinguisme des 
nationalités. La nationalité se comporte donc de 
façon positive seulement envers sa propre langue. 
Raisons d'opportunité peuvent amener à des 
eX!Ceptions. 

La quatrième règle est celle de !'autonomie cul
tureLle des nationalités. Cette autonomie pourra 
influencer positivement Ie maintient de l'homo
génité culturelle d'une nationaüté, homogénité 
d'autant plus désirable et importante s'il s'agit 
d'une .cuhure autoctone, quine connaît pas l'appui 
culture!, même indirect, propres aux grandes 
langues et cultures. L' autonomie dans Ie domaine 
de I' école est la partie plus évidente de 1' auto
nomie culturelle. 

Messieurs, j' espère que ces quelques données 
d' ordre juridique et ces queilques pensées de 
caractère plutöt politique aient pu vous donner 
au moins une idée, si imparfaite soit-e1le, de la 
réalité suisse dans Ie domaine des rapports lin
guistiques. Comme je disais au commencement, 
Ie droit ne peut avoir ici qu'une fonction conser
vative - I' essentie! étant la volonté des individus, 
pris comme tels et comme membres d'une natio
nalité, de vivre dans un état commun, c' est-à-dire, 
de reconnaître au-dessus des idéals nationali
taires un bien encore plus précieux, qui est, peut
être, Ie respect et l' amour du prochain, auquel 
nous lie l'histoire. 

Aspect statistique 
de la répartition des langues en Suisse· 
par M. A. MELI 
Directeur du Bureau fédéral de statistique. 

* 
Toute considération sur l'évolution statistique et 

la situation actuelle des langues en Suisse doit 
nécessairement partir de qu,elques données fonda
mentales. 

1. Mentionnons, comme point de départ, que la 
Confédération réunit sur son sol des représentants 
de trois grandes cultures européennes: les cultures 
allemande, française et italienne, auxquelles s' ajou
tent Ie petit groupe rhéto-romanche. 

2. Les dispositions de l'article 116 de la Consti
tution fédérale procèdent précisément de cette 
pluralité des langues et de la réunion de 25 cantons 
ou Etats-membres en un Etat fédératif : 

« L' allemand, Ie français, l'italien et Ie romanche 

* Les termes de ma.jorité ou de minorité n'ont ici qu'une 
si.gnifioation purement numérique. Ils n'impliquent a.ucune 
apprécia.tion de va.leur et ne témoignent pa.s non plus de 
l'existence d'un problème des minorités. 

LES 4 Rl:GIONS LIN6UISTIQUES DE LA SUISSE 

l...angue matemelle 
cur 1IIO habltants, en 1960 

□ Allemand 69,a 

R François 18, 9 

-ltalien 9,5 

~ Romanche 0,9 

Autres 1,4 
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sont les langues nationales de la Suisse. Sont dé
clarées langues off icielles de la Conf édération : 
l'allemand, Ie français et l'italien. » 

3. Conformément à l'article 3 de la Constitution 
fédérale - qui garantit la souveraineté aux cantons 
en tant que celle-ci n'est pas limitée par la consti
tution fédérale - chaque canton dispose de sa 

propre souveraineté en matière de langue et déter
mine par conséquent ses langues officielles. L'alle
mand est la langue offidelle de 17 cantons : Zurich, 
Lucerne, Uri, Schwytz, Obwald, Nidwald, Glaris, 
Zoug, Soleure, Bäle-Ville, Bale-Campagne, Schaf
fhouse, Appenzell Rhodes lntérieures, Appenzell 
Rhodes Extérieures, Saint-Gall, Argovie et Thur
govie. 

Le français est la seule Jangue officielle de trois 
cantons : Vaud, Neuchätel et Genève. 

Trois cantons sont bilingues - français et alle
mand - : Beme, Fribourg et Ie Valais. 

L'italien est la langue offtcielle du canton du 
Tessin. 

Le canton des Grisons constitue à ce point de 
vue un cas spécial. La constitution cantonale ga
rantit l'emploi de trois langues nationales : l'alle
mand, l'italien et Ie romanche, qui sont aussi con
sidérées comme langues officielles. L'emploi du 
romanche fait toutefois l'objet de certaines res
trictions. Les textes de loi ne sont en eff et publiés 
qu'en allemand et en italien; il en est de même des 
arrêtés purement administratifs ; les communica
tions de la feuille officielle sont faites en trois 
langues. Les lois qui doivent faire l'objet d'une 
votation populaire sont également rédigées en trois 
langues. 

4. Pour préserver l'intégrité et les caractéristi
ques des différentes régions linguistiques, on 
applique Ie principe de la territorialité, qui postule, 
sous certaines réserves, l'assimilation des citoyens. 

I. - Bases et organisation des recensements 
de la population en Suisse 

1. Bases juridiques. 

Les premiers recensements f édéraux de la popu
lation furent exécutés en 1850 déjà, donc immé
diatement après la transformation, en 1848, de la 
Confédération d 'Etats en un Etat fédératif . Dix 
ans plus tard fut institué par une loi Ie renouvelle-
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ment périodique du recensement fédéral de la 
population. Cette loi fédérale prescrit qu'un recen
sement de la population aura lieu tous les 10 ans 
au mois de décembre. Le questionnaire du recen
sement est arrêté par Ie Conseil fédéral, c'est-à--dire 
par Ie Gouvernement. Depuis lors - car cette loi 
est encore en vigueur aujourd'hui - un recense
ment de la population a eu lieu en chacune des 
années dont Ie millésime se termine par O. Deux 
exceptions sont notées : 1888 au lieu de 1890 et 
1941 au lieu de 1940. La préparation et l' exécution 
des relevés incombe au bureau fédéral de statis
tique. Les täches de ce bureau, des cantons, des 
communes et des agents recenseurs sont détermi
nées par une ordonnance fédérale. Il est bien évi
dent que Ie relevé est préparé avec Ie concours de 
commissions d'ex,perts et des grandes associations 
culturelles et économiques du pays. 

2. Il est vrai que ni la loi fédérale, ni l'ordon
nance du Conseil fédéral sur Ie recensement de la 
population n'indiquent la langue qui doit être 
employée dans les papiers de recensement. Il 
ressort toutefois de l'article 116 de la Constitution 
f édérale et du principe de la souveraineté des 
cantons en matière de langue que les papiers de 
recensement doivent être mis à la disposition de la 

population dans chacune des langues nationales. 
En Suisse, comme dans la plu,part des pays euro
péens, Ie recensement ne se fait pas selon Ie sys
tème de l'interview, mais selon Ie système de 
l'auto-déclaration; il appartient donc au bureau 
fédéral de statistique de faciliter autant qu'il se 
peut la täche des habitants qui doivent remplir Ie 
questionnaire. C'est pourquoi, lors du dernier re
censement de la population, qui a eu lieu Ie 1 • r dé
cembre 1960, les enveloppes de ménage et les 
bulletins individuels ont été imprimés en allemand, 
en français, en italien, ainsi que dans les deux 
idiomes rhéto-romanches - Ie surselvéen et Ie 
ladin. On a également imprimé des papiers en 
anglais pour rendre service aux nombreux fonc
tionnaires de langue anglaise attachés aux organi
sations internationales telles que ,Ie siège européen 
de l'ONU, l'Organisation internationale du travail, 
l'Organisation mondiale de la santé, l'Union inter
nationale des télécommunications, etc., toutes orga
nisations qui sont établies en Suisse et principale
ment à Genève. On ne s'est cependant pas bomé 
à distribuer des papiers dans la seule langue offi
cielle de chaque région. Tous les cantons et toutes 

les communes ont reçu des formules en chacune des 
6 langues. Les agents recenseurs, qui étaient 
chargés de distribuer et de recueillir les question
naires, avaient reçu pour instruction de demander 
à chaque ménage en quelle langue il désirait rece
voir les formules. Chaque habitant du ipays, quel 
que f ût son domicile, pouvait ainsi demande.r un 
questionnaire en l'une quelconque des six langues. 

La pluralité des langues a des répercussions 
également sur l'organisation du dépouillement des 
données statistiques : c'est ainsi qu'en choisissant 
Ie personnel auxiliaire provisoirement engagé pour 
ces travaux, notamment pour la codification, on 
veille à ce que toutes les régions linguistiques 
soient représentées et la préférence est accordée 
aux candidats qui connaissent deux ou rplusieurs 
langues. 

Les instructions de travail destinées au person
nel, les schémas, (par exemple des religions, des 
langues, des écoles), les list es des prof essions, des 
branches économiques, etc" sont établis dans les 
trois langues offkielles. Il en résulte une compli
cation dans les travaux préparatoires, car il n'est 
pas facile d'obtenir que les listes d'activités indus
triel!es et de ,professions concordent non seulement 
du point de vue linguistique, mais aussi par leur 
contenu. Mais ainsi au moins peut-on obtenir une 
codification absolument sûre des données contenues 
dans les questionnaires. 

Depuis 1930, les résultats des recensements de 
la population sont rpubliés dans des volumes 
distincts pour chaque canton. Dans les tableaux 
des volumes cantonaux, les titres, les en-têtes et 
les indications des avant-colonnes sont inscrits 
dans la langue du canton intéressé. Dans Ie canton 
de Berne, les tableaux qui concernent Ie Jura sont 
rédigés en français, tandis que Ie reste du volume 
est en allemand. En revanche, dans les volumes 
des cantons de Fribourg et du Valais, les tableaux 
sont en français, langue de la majorité, et l'alle
mand n' est employé que pour les districts de lan
gue allemande. Le volume concernant les Grisons 
n' est rédigé qu' en allemand. 

Dans les volumes qui donnent des résultats dé
taillés pour !'ensemble de la Suisse, les inscriptions 
sont portées dans les titres, en-têtes et avant
colonnes, aussi bien en français qu'en allemand. 
Les commentaires sont également rédigés dans ces 
deux langues. 

II. - Relevés concernant la langue matemelle 

1. Lors des deux premiers recensements, en 1850 
et 1860, aucune question n'a été posée concernant 
la langue maternelle. On a néanmoins publiés 
des tableaux sur la répartition des habitants entre 
les trois langues nationales reconnues à I'époque : 
allemand, français et italien. On a tout simplement 
tablé sur la langue utilisée dans les formules par 
les communes et les ménages. En 1870, on a de
mandé la langue usuelle de chaque ménage. Il est 
certain que de cette manière, on n'obtient pas une 
idée précise du mélange des langues. Ce n'est qu'à 
partir de 1880 que l' on a demandé la langue ma
ternelle de chacune .des personnes recensées. Par 
ce moyen, on est enfin arrivé à connaître exacte
ment la répartition des langues dans la population. 
C'est pourquoi tous les tableaux rétrospectifs des 
volumes ultérieurs commencent par ol'année 1880. 
Jusqu'en 1900, la répartition de la ipopulation 
d'après les langues n'a été faite que par districts 
et par cantons. Dès 1910, les volumes fournissent 
les chiff res correspondants pour chacune des com
munes politiques. 

2. Définition de la langue maternelle. 

Les documents des recensements de 1880 et 1888 
ne contiennent aucune définition de la langue ma
ternelle. Les hll'lletins individuels de 1900 em
ploient les term.es de « langue maternelle » dans 
les versions allemande, italienne et romanche, 
tandis que ,dans la version française, il n'est 
question que de « langue ». Il était précisé au dos 
du questionnaire imprimé en français - mais sur 
celui-ci seulement - qu'il fallait indiquer la langue 
habituellement parlée et les instructions destinées 
aux chefs de rménage de langue française ajoutaient 
encore que l'on devait entendre par langue mater
nelle ou naturelle, la langue du pays ou on est né, 
que l' on a parlée comme enfant et à l' école, la 
langue dans laquelle on pense et que 1' on emploie 
communément et de préférence. Cette définition 
n'est pas un modèle de clarté. Elle a fait l'objet de 
critiques ; elle confond deux choses très diff é
rentes : la langue dans laquelle on parle et la 
langu.e dans laquelle on pense. Il en est résulté 
quelque incertitude à la frontière des langues. 

Pour discuter de la question des langues, il 
n'est pas MnS intérêt de donne.r les définitions uti
lisées à .partir de 1910. 
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1910 : on doit considérer comme langue mater
nelle celle dans laquelle on pense, dont on se sert 
de préférence dans la familie et les relations d~ 
mestiques, étant celle qu'on parle Ie ,plus couram
ment. 

1920 : on doit considérer comme langue mater
nelle celle dans laquelle on pense, dont on se sert 
de pré,férence dans la familie et les relations d~ 
mestiques, étant celle qu'on parle Ie plus couram
ment. 

1930 : la langue, dite « maternelle » à indiquer 
est celle dans laquelle on pense, et dont on se sert 
généralement de préférence dans sa familie. 

1941 : la langue maternelle est la langue dans 
laquelle on pense généralement et que l'on parle 
de préférence et Ie plus couramment. 

1950 : la langue maternelle est la langue dans 
laquelle on pense et que l'on possède Ie mieux. 

1960 : fors du dernier recensement, l'explication 
suivante figurait dans Ie questionnaire même en 
regard de la question concernant la langue mater
nelle : lndiquer une seule langue, celle dans la
quelle on pense et que l'on possède Ie mieux. 
[Les mots « une seule » et « pense » étaient im
primés en caractères gras.] 

Considérant à l' origine l'importance de la 
langue dans la vie sociale, on a fait porter Ie relevé 
sur la langue communément employée dans les 
diff érentes régions. Peu à peu, les statisticiens ont 
pris conscience du fait que la langue était plus 
qu'un simple moyen d'expression. On a reconnu 
les rapports étroits qui existent entre Ia langue et 
la pensée, entre la langue et la connaissance et l'on 
a admis l'importance de la langue dans le domaine 
de la culture, et cela aussi bien pour !'individu que 
pour l'ensemble du peuple. C'est la raison profonde 
pour laquelle les derniers recensements se réfèrent 
d'une manière toujours plus précise à la langue 
dans laquelle on pense. 

Toutes les personnes devaient répondre à cette 
question. Pour les enfants qui ne parlent pas 
encore, il fallait indiquer lalanguede la mère, pour 
les sourds-muets, la langue du ménage dans lequel 
ils vivent. Dans aucun recensement des questions 
n' ont été posées concernant ceux qui parlent plu
sieurs langues ; ainsi, les bilingues n'ont-ils pas été 
dénombrés. De même, on a volontairement renon
cé à s'informer des connaissances linguistiques. Le 
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statisticien a estimé que la connaissance d'une 
deuxième langue est une notion bien difficile à 
définir ; cette connaissance peut aller de la simple 
compréhension du langage courant et de la rédac
tion de quelques lignes jusqu'à la possession de la 
langue littéraire. On ne pourrait donc pas tirer 
grand chose des renseignements ifournis sur ce 
point par la population. On ne saurait d'ailleurs 
contester par là qu'il est important, dans un pays 
à plusieurs langues, que les ressortissants des 
diverses régions puissent se comprendre et appren
nent ainsi à mieux se connaître. 

Les noms des langues nationales figurant im
primés dans les bulletins individuels, il arrive 
naturellement qu'une personne souligne plusieurs 
langues afin d'indiquer ses connaissances linguis
tiques. En pareil cas, Ie bureau du recenseme:nt 
tranche en tenant compte des autres données du 
questionnaire - commune de domicile, nom, äge, 
lieu de naissance, origine, lieu de la dernière école 
suivie à plein temps, etc. - et en comparant entre 
eux les bulletins du même ménage. On examine 
avec un soin particulier les questionnaires fournis 
par les communes situées à la frontière des langues. 

La définition suisse de la langue maternelle ne 
correspond pas tout à fait aux principes et reoom
mandations, tels qu'ils fl.gurent dans les Etudes 
statistiques, série M., n° 27 publiées en 1958 par 
l'ONU. Il est indiqué là, sous chiffre 419 : 
Langues : 

« Plusieurs sortes de renseignements sur les 
langues peuvent être recueillis au cours d'un re
censement, à savoir : 

a) La langue maternelle définie comme la langue 
habituellement parlée au foyer de la personne dans 
sa première enfance, qu'elle soit ou non encore 
parlée par elle à présent. 

b) La langue habituelle définie comme la langue 
parlée couramment, ou la langue dont la personne 
se sert Ie plus souvent au foyer. 

c) L'aptitude à parler une ou plusieurs langues 
déterminées. 

Sur Ie plan national aussi bien que sur Ie plan 
international, les données les plus utiles sont celles 
ayant trait à la langue habituellement parlée. Elles 
indiquent Ie degré d'homogénéité de la population 
dans Ie domaine linguistique et permettent de dis
tinguer les principaux groupes linguistiques. » 

Ce que la statistique suisse e:ntend montrer, c'est 
Ie degré d'imbrication des langues et la force des 
minorités et des majorités linguistiques dans les 
diverses régions du pays. Ces données sont parti
culièrement importantes pour étudier Ie problème 
de l'assimilation, mais on ne peut les obtenir si 
l'on se fonde sur la langue habituellement parlée. 
En partant de la langue dans laquelle on pense, 
on obtient, par exemple, qu'un domestiqu.e de 
langue allemande travaillant chez un paysan de 
langue française indique l'allemand comme langue 
maternelle, même si la langue qu'il parle commu
nément est celle de son patron. Il peut égale:ment 
arriver que plusieurs langues soient parlées dans la 
même familie. lmaginons Ie cas - qui n'est pas 
seulement hypothétique - d'un Suisse alémanique 
qui épouse une Tessinoise et s'installe avec elle en 
Suisse romande, ou les enfants naissent, sont éle
vés, suivent I'école, de telle sorte que Ie français 
est la langue dans laquelle ils pensent. Lors du 
recensement, Ie père soulignera l'allemand, la mère 
l'italien, les enfants Ie français, bien que la langue 
habituellement parlée au foyer puisse très bien être 
un dialecte alémanique. 

III. - Répartition de la population résidente 
selon la langue 

1. Evolution dans l' ensemble du pays. 

Remarquons tout d'abord que les chiffres de 
1960, qui figurent dans les tableaux distribués, 
sont tirés d'un sondage de 2 % opéré dans les 
données du recensement. Il faut donc compter 
avec une erreur de sondage, mais celle-ci ne saurait 
guère influer sur les nombres relatif s. Les résultats 
complets du recensement ne seront connus que 
l'année prochaine. 

Il ressort du tableau I que l'allemand, Ie français 
et Ie rhét~romanche - ce dernier dans une faible 
mesure - ont constamment progressé, en nombres 
absolus, Ie chiffre de la population ayant augmenté, 
tandis que l'italien a subi des fluctuations sen
sibles. Dans la période de 1880 à 1960, la force 
des groupes linguistiques, par rapport à I' ensemble 
de la population, a varié, pour l'allemand, de 691 à 
726 pour mille, pour Ie français, de 189 à 220 rpour 
mille, pour l'italien de 52 à 95 pour mille, pour Ie 
rhét~romanche de 9 à 14 et pour les autres 
langues de 2 à 14 pour mille. Ces variations s'ex
pliquent par les changements intervenus dans 

l'effectif de la population étrangère en Suisse, 
question dont on parlera encore dans le chapitre 
consacré aux causes. Si l'on considère unique:ment 
les Suisses, on constate une légère avance de 1' alle
mand -et un faible recul du français, tandis que 
l'italien et Ie rhéto-romanche ont maintenu leurs 
positions. Parmi les étrangers, en revanche, les 
rapports se sont profondément modifl.és. L'italien 
et le groupe des autres langues ( anglaise, espa
gnole, etc.) ont gagné du terrain au détriment de 
l'allemand et du français. Dans tous les groupes 
linguistiques comme aussi dans tous les groupes 
confessionnels, l'augmentation, parmi les étrangers, 
est beaucoup plus forte pour les hommes que pour 
les fe:mmes. Parmi les Suisses, les écarts sont moins 
sensibles. 

2. Evolution dans les cantons ( tableaux II et 111) 

Dans tous les cantons, à 1' exception des 
Grisons, la part relative de la langue principale 
s 'est réduite au cours des dix dernières années. 
Pour les Suisses, les modifications ne sont pas très 
importantes. La perte enregistrée pour les étrangers 
- presque partout considérable - est due aux 
changements qui ont affecté 1a composition de la 
colonie étrangère. Plus de la moitié des 583.000 
étrangers vivant en Suisse lors du dernier recense
ment étant des Italiens, qui se répartissent sur !'en
semble du territoire, il est normal que la langue 
principale ait subi un recul appréciable dans la 
colonie étrangère des cantons de langue allemande 
ou française. Si la part de la langue italienne au 
Tessin s'est quelque peu réduite aussi bien dans Ie 
groupe des Suisses que dans celui des étrangers, 
cela tient au fait que les Suisses alémaniques et les 
Allemands sont nombreux à s'établir dans cette 
région au climat méridional. Parmi les cantons qui 
ont une seule langue officielle, celui de Genève 
présente une évolution surprenante : la population 
résidente ne compte que 70 % de personnes de 
langue maternelle française, et parmi les étrangers 
résidant à Genève, la part de la langue française 
est tombée de 665 pour mille en 1910 à 309 pour 
mille en 1960. 

La réipartition par régions linguistiques ( voir 
tableau IV) est encore plus significative que la 
répartition par cantons. Elle montre dans quelle 
mesure les trois principales régions linguistiques 
subissent les infiltrations d'autres langues. Nous 
ne disposons malheureusement pas encore des 
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TABLEAU I 

Population résidente de la Suisse, selon la langue maternelle, Ie sexe et !'origine, depuis 1880 

Années NOMBRES ABSOLUS 1 NOMBRES PROPORTIONNELS POUR MILLE 

de recensement Allemand Français ltalien 1 Rom5nche 1 Autre Allei;and 1 Fra8çais 1 ltalien 1 Romf~che 1 Autre 

2 3 4 6 9 Il 

POPULATION TOTALE 

1880 (1) 2 030.792 608.007 161.923 38705 6.675 713 214 57 14 2 

1888 2.082.855 634.855 155.130 38 357 6.557 714 218 53 13 2 

1900 2.312.949 730 917 221.182 38.651 11.744 697 220 67 12 4 

1910 2 594.186 793.264 302.578 40.234 23.031 691 211 81 11 6 

1920 2 .7 50.622 824.320 238.544 42.940 23.894 709 213 61 11 6 

1930 2.924313 831.097 242.034 44.158 24.798 719 204 60 11 6 

1941 3.097.060 884.669 220.530 46.456 16.988 726 207 52 11 4 

1950 3.399.636 956.889 278.651 48.862 30.954 721 203 59 10 7 

1960 3.763.400 1.025.600 514.300 50.700 75.100 693 189 95 9 14 

SUISSES 

1910 1.135.144 347.993 57.358 19.349 

1 

505 728 223 37 12 0 

1920 1.240.304 366.423 65274 21.097 1.307 732 216 39 12 

1930 1.330.653 377 .473 70.376 21.975 1.302 738 210 39 12 

1941 1.453.816 410.284 75.044 23.225 1.369 740 209 38 12 

1950 1.604.030 443.428 81.423 24.483 1.904 744 206 38 11 

1960 1.753.200 471.400 88.400 27.800 749 201 38 12 

SUISSESSES 

1910 1.190.994 360.657 67.978 20.C00 

1 

l.304 726 220 41 12 

1920 1.299.797 387.221 72.844 20.913 2.755 728 217 41 12 

1930 1.404.481 401.525 78.278 21.397 3.418 736 210 41 11 2 

1941 1.533 369 433.946 !!3.646 22.428 5.022 738 209 40 11 2 

1950 1.681.303 468.713 93 ,770 23.496 6.996 740 206 41 10 3 

1960 1.853.100 506.500 110.900 35.000 740 202 44 14 

ETRANCERS 

1910 127.200 37.418 108.826 310 

1 

11.426 446 131 382 40 

1920 83.042 28.999 54.448 402 9.827 470 164 308 56 

1930 72.936 21.160 52.710 314 9.450 466 135 337 60 

1941 43.659 16.285 31.089 320 5.308 452 168 322 55 

1950 39.179 18.591 46.894 381 11.712 336 159 402 100 

1960 72.400 23.900 199.lC0 35.000 219 72 603 106 

ETRANCERES 

1910 140.848 47.196 68.416 575 

1 

9.796 528 177 256 37 

1920 127.479 41.677 45 978 528 10.005 565 185 204 44 

1930 116.243 30.939 40.670 472 10.1528 585 156 204 53 

1941 66.216 24.154 30.751 483 5.239 522 190 242 4 42 

1950 75.124 26.157 56.564 502 10.342 446 155 335 3 61 

1960 84.700 23.800 115.900 28.000 336 94 459 111 

( 1) Résultats concernant la population présente. 

252 

0 ; 
:, 
0 z 
:5 ~ 

"' ~ 
a: 
1-
:, 

0 <( 

~ 

~ ~ 
~ w 

:t 
u 0 ... z 

"' u <( 0' 
~ 

0 0 
Il\ a: 

°' 0 
é,; 

ó 
~ 0 

~ 
C 
u 

~ 
.i 

0 

~ "' 0' 

"i !:: 
C 

! 0 
ta é,; 
E 

:::: u 
:Il 

~ 
IIO 

~ C 
.!! 
.!!! 

~ C < 0 
0 u, "' 
"i 

z 0' 
<( 

8: 
"' C 0 .e é,; 
C 
ta u 

"' 0 u 
~ "' 0' 

: 
C 0 
ei, z 

:s! <( 0 

'f 
~ "' j 

0' 

C 
<( 

·! 0 
ta ~ -; 
A. 
0 

A,, 

w 
..J 

ü 
i 
8 
w 
0 

z 
0 
1-z 
<( 
u 

i~:!~~~~~~~~~w~a~~~~f~~!~~!~~~~;§ ~ 

:H ., ., 
::, ::, ..,.., 

• C C 

"'"' 

~~ ~ 

., 
• C 
.c 

• E.!!!. 
~rû 

• ëö :: 
. ., ., 

::, ::, ..,.., 
• C C .. "' 

:H 
., ., 

·H 

0 
0 

"' $ 
0' 
CX) 
CX) 

~ 

"' CX) 

~ 
c-J 

253 



TABLEAU 111 

Population résidente des cantons, selon la langue maternelle et la nationalité, en 1910, 1950 et 1960 
En pour-mille de la langue principale 

TOTAL SUISSES ETRANGERS 

CANTON DE DOMICILE 
1910 1950 1960 1910 1950 1960 1910 1950 1960 

Zurich 939 934 878 983 958 953 764 600 390 
Berne 816 830 805 838 842 842 431 406 235 

Territoire de langue allemande . 944 933 951 945 517 464 
Territoire de langue française . 800 803 816 813 613 503 

Lucerne 961 970 944 990 982 983 576 603 359 
Uri 946 968 934 987 980 977 407 554 222 
Schwytz 966 974 941 992 985 989 611 689 296 
Obwald 975 980 Ç65 993 992 991 605 604 500 
Nidwald 973 976 93, 996 987 980 572 582 353 
Claris 953 936 858 993 979 974 515 426 172 
Zeug 938 945 897 988 973 974 521 505 333 
Fribourg 677 657 625 690 664 639 434 412 297 

Territoire de langue française . 859 US 887 857 452 "53 
Territoira de langue allemande • 835 852 842 859 487 431 

Soleure 952 955 902 976 970 968 592 559 275 
Bale - Ville 940 920 893 967 939 936 895 713 507 
Bale - Campagne . 949 951 871 985 971 955 733 643 293 
Schaffhouse 951 961 914 c;,91 976 973 817 731 453 
Appenzell Rh. E. 974 975 943 997 990 991 674 627 400 
Appenzell Rh. 1. 991 991 953 997 997 996 788 759 143 
St-Gall 933 969 938 992 985 982 652 738 495 
Grisons (IJ . 486 562 565 508 575 596 383 415 315 

Territoire de langue allemande • 544 620 562 631 449 493 
Territoire de langue ,talienne . 954 942 944 937 984 978 

Argovie 965 968 906 992 982 980 642 576 288 
Thurgovie 931 964 914 994 986 982 666 643 374 
Tessin 957 888 880 955 887 880 961 897 884 
Vaud 825 845 794 900 877 875 383 452 237 
Valai; 628 650 620 678 657 645 227 444 210 

Territoire de langue française . 914 921 954 936 445 531 
Territoire de langue allemande . 800 965 969 976 46 379 

Neuchatel 836 846 785 870 868 856 553 456 223 
Genève 780 776 697 858 827 820 665 533 309 

( 1) Crisons (en peur-mille de la population résidente) 1910 1950 1960 

allemande 486 562 565 
romanche 322 293 265 
italienne 177 132 160 
autres 15 13 10 

TABLEAU IV 

Population résidente de la Suissse, d' après la langue et les régions linguistiques, en 1950 
En pour-mille 

REGIONS DE LANGUE : 

LANGUES 
allemande française ita 1ennc rhéto-romanche 

Total 

Allemand 946 120 87 192 721 
Français 22 1,37 13 4 203 
ltalien 23 29 893 37 59 
Rhéto- romanche 1 765 10 
Autres 13 2 

En tout 1.000 1.000 1.000 1.000 1.000 

Les régions lingui~tiQL•<'S ont été groupéts selon Ie_ rapport des fc·ces des d1fférents 1d1omes p•rlés dan:; chaque commune; l'attro
bution aux régions linguistiques a été faite à la maJonté relat,ve 
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chiff res ,de 1960, de telle sorte que les tableaux ne 
nous donnent que la situation de 1950. Ce qui est 
fort regretta.ble, ca:r de 1950 à 1960, Ie nombre des 
étrangers est monté de 285.000 à 583.000 ou si !'on 
veut .de 6, 1 à 11 %. Les régions linguistiques ont 
été délimitées en tenant compte du rapport des 
farces entre les diverses langues de chaque com
mune; l'attribution aux régions linguistiques s'est 
faite ,d'après la langue qui -disposait, dans chaque 
commune, de la majorité relative. Comme on Ie 
voit, on a compté sur 1.000 habitants ,de la région 
de langue allemande, 946 personnes de langue ma
ternelle allemande. Dans la région de langue fran
çaise, les personnes de langue maternelle française 
sont moins nombreuses et ne représentent que 837 
pour mille de la population, et dans la région de 
langue italienne, 893 pour mille des habitants sont 
de langue italienne. Ces chiff res nous indiquent la 
proportion des habitants entrant en ligne de <:ompte 
pour une éventuelle assimilation linguistique. Dans 
la région rhéto-romanche, la population de langue 
allemande et la population de langue romanche 
sont très mélangées. Une évolution se dessine : 
la population rhéto-romanche maintient ses posi
tions, mais la population de langue allemande a 
triplé de 1880 à 1950. 

Les minorités linguistiques ne se répartissent 
cependant pas d'une manière uniforme à l'intérieur 
des différentes régions, mais se trouvent plutöt 
groupées vers les centres politiques et économiques. 
Voici quelques exemples : sur les 16.145 personnes 
de langue française domiciliées dans Ie canton de 
Zurich en 1950, 13.119 habitaient dans les seules 
villes de Zurich et de Winterthour. Plus d'un tiers 
des 33.000 personnes de langue française qui rési
dent dans la partie allemande du canton de Berne 
appartiennent à l'agglomération de la ville de 
Berne; pareille situation s'explique évidemment 
par Ie fait que la ville de Berne est Ie siège à la fo1s 
de l'administration fédérale et de l'administration 
d'un canton bilingue. Autre exemple : plus d'un 
tiers des 42.000 personnes -de langue allemande 
habitant Ie canton de Vaud sont domiciliées à 
Lausanne et dans les environs. 

On a dénombré en Suisse romande, en chiffres 
absolus, plus de personnes parlant l'allemand 
( 126.000) que de Suisses français dans la partie 
alémanique du pays (77.400). 

3. Facteurs de l'évolution. 

Le rapport des farces entre les langues s'est dé
placé sous de:s influences diverses. Les facteurs 
essentiels de l'évo1ution sont d'une part, les migra
tions, d'autre part, Ie mouvement naturel de la 
population ( naissances, mariages, décès, naturali
sations). 

Les migrations intérieures sont assez difficiles à 

mesurer statistiquement. Néanmoins, les tableaux 
du recensement de la population font ressortir qu'en 
1950 seuls 68 % des habitants de la Suisse étaient 
nés dans leur canton de domicile ; cela signifie que 
plus de 30 % des habitants auraient immigré d'un 
autre canton. Malgré les facilités accordées aux 
Suisses pour acquérir un nouvel indigénat cantonal, 
seuls 65 % des Suisses habitaient en 1950 dans leur 
canton d'origine. Si ces chiffres ne donnent pas la 
mesure exacte des immigrations et s'ils n'indiquent 
:pas quelles étapes intermédiaires ont accompli 
ceux qui ont passé d'une région linguistique à 

l'autre, ils suffisent néanmoins à prouver que les 
migrations intérieures ont une importance consi
dérable. 

Les courants migratoires intérieurs se dirigent 
généralement de !'est à l'ouest : désir d'apprendre 
Ie français dans Ie pays même ; habitu,de pour les 
jeunes alémaniques de ipasser une année en Suisse 
romande, etc. 

L'immigration de I'étranger en Suisse a toujours 
connu de larges fluctuations. C' est en 1910 que la 
proportion des étrangers en Suisse a été Ie plus 
forte : 14, 7 % ; elle est aujourd'hui, comme on vient 
de Ie dire, d'environ 11 %. Le rapport des farces 
entre les langues s'est évidemment modifié, du fait 
que plus de la moitié des étrangers résidant actuel
lement en Suisse sont de nationalité italienne et du 
fait qu'un fort contingent de personnes d'autres 
langues, notamment de langue anglaise, sont 
venues s'établir en Suisse au moment ou des orga
nisations internationales et des entreprises étran
gères ont fixé leur siège dans notre pays. Ce sont 
clone des motifs économiques qui ont provoqué 
l'augmentation du nombre des étrangers en Suisse. 
Cela est particulièrement visible dans les données 
relatives à 1' évolution de la population de langue 
italienne (voir tab!. V). L'immigration des Italiens 
s·expliquait autrefois par l'empleur des travaux de 
construction de routes, de tunnels ou de chemins de 
fer. L'industrie de la construction occupe aujour-
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d'hui encore 1/3 de la main-d'reuvre italienne mas
culine, mais les italiens sont aussi très nombreux 
dans les fabriques, notamment dans les industries 
des machines, des métaux, des textiles et dans 
l'industde hötelière. 

Parmi les phénomènes démographiques groupés 
dans ce que I' on aippelle le mouvement de la popu
lation, les naissances favorisent plus particuliè
rement la langue allemande. L' excédent des nais
sance est en eff et sensiblement plus élevé dans les 
régions de langue allemande que dans les régions 
de Jangue française et italienne. Sur 1.000 habi
tants, I' excédent était en 1960 de 8,8 en Suisse 
allemande, de 5,4 en Suisse romande et de 2,5 au 
Tessin. 

Si Ie français pa.rvient néanmoins à maintenir ses 
positions dans I' ensemble de la population, cela 
provient du fait que les Suisses alémaniques qui 
émigrent en Suisse romande sont généralement 
assimilés dans la seconde génération, ainsi qu'on 
l'avait déjà noté dans les commentaires du recense
ment de la population de 1900. Le pouvoir d'as
similation de la langue française s'affirme clone 
nettement. Il faut dire aussi que dans les régions 
de langue allemande ou italienne, Ie Suisse romand 
reste, avec ses enfants, très attaché à sa langue 
maternelle, nota.mment lorsqu'il existe des écoles 
privées de langue fançaise. En outre, il n' est guère 
aisé ,pour lui d' apprendre Ie bon allemand en Suisse 
alémanique, ou l'on parle partout Ie dialecte. Il 
apparaît également que Ie Tessinois s'assimile 
assez rapideim.ent aussi ; dans la plupart des cas à 
la deuxième génération déjà. On ne dispose cepen
dant d'aucune information statistique exacte à ce 
sujet. 

4. Cas spéciaux. 

Les frontières des langues ne se déplacent que 
très rarement. De 1900 à 1950 ( les résultats de 
1960 ne sont pas encore connus), 6 communes 
politiques seulement sur plus de 3.000 ont modifié 
une ou plusieurs fois leur majorité linguistique. 
Ces communes appartiennent toutes au Jura 
Bernois, plus exactement aux districts de Bienne, 
de Courtelary et de Moutier. Il s'agit, pour la 
plupart, de petites communes. Dans trois de ces 
communes, la majorité linguistique s'est déplacée 
deux fois entre Ie français et l'allemand. Dans deux 
autres communes, parmi lesquelles Courrendlin -
la plus importante, qui compte environ 2.400 ha-
bitants - Ie rapport des forces s'est déplacé en 

faveur de la langue française. Ce n'est que dans la 
petite commune de Corcelles BE (pas tout à fait 
200 habitants), que la prépondérance du français 
a fait place après 1900 à la prépondérance de 
I 'allemand . 

Jusqu'au début -du siècle, Ie canton du Valais 
comprenait également deux communes dont la po
pu!ation de langue allemande for:mait la majorité : 
la ville de Sierre, qui compte quelque 8.700 hahi
tants, et la commune de Bra:mois, qui en a 860 en
viron. Toutefois, depuis 1900, la majorité des habi
tants de ces deux communes parlent Ie français. 
Dans les tableaux de recensement de 1850, il est 
dit expressément que la population de la ville de 
Sion parle généralement l'allemand, et que les 
communications officielles sont faites en français et 
en allemand. Les services divins avaient lieu égale
ment dans les deux langues. Depuis que furent 
introduites, en 1880, les questions individuelles 
relatives à la langue maternelle, le français a 
toujours été la langue parlée par la majorité des 
habitants du chef ,..}ieu du Valais. 

Il est en outre intéressant de jeter un coup d'reil 
sur I'évolution de la langue française dans les trois 
villes de Bienne, Fribourg et Sierre, qui marquent 
la frontière des langues. 

A Fribourg (32.600 hahitants en 1960 et 29.005 
en 1950), 61 % de la population étaient de langue 
française en 1900 et 63 % en 1950. 

A Bienne ( 59.000 habitants en 1960 et 48.342 
en 1950), cette proportion était d'un tiers en 1900 
et de 3-0 % en 1950. 

A Sierre (8.700 habitants en 1960 et 7.161 en 
1950), la moitié des hahitants parlaient Ie français 
en 1900 et 73 % en 1950. 

L'écart est important à Sierre, mais il est faible 
dans les deux autres villes frontières de Bienne et 
de Fribourg. Un cas spécial est celui de la petite 
commune de Bosco-Gurin, située au Tessin, canton 
de langue italienne : sur les 188 habitants de cette 
commune, on en comptait en 1950 174 de langue 
maternelle allemande ; c' est Ie seul îlot linguistique 
important que nous ayons en Suisse. 

IV. - Répercussions politiques et administratives 
du recensement de la population 

Les résultats des recensements permettent de 
fixer, pour chaque canton, Ie nombre des sièges du 
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Conseil national, des parlements cantonaux et 
d'autres autorités, ainsi que de déterminer notam
ment les taux de répartition des subsides à l' école 
primaire, des excédents de recettes de la Régie des 
alcools, du bénéfice net de la Banque nationale et 
des parts cantonales à l'impöt sur Ie timbre et les 
coupons, etc. 

En ce qui concerne les prestations fédérales aux 
cantons, les groupes linguistiques n'entrent en con
sidération que pour fixer les subventions en faveur 
de l'école primaire. L'article 5 de la loi fédérale 
du 19 juin 1953 subventionnant l' école ,primaire 
publique contient notamment les dispositions sui
vantes : 

« En raison de leurs conditions linguistiques 
spéciales, les cantons du Tessin et des Grisons 
reçoivent un second supplément. Celui-ci est, pour 
Ie Tessin, de 15 francs par enfant de 7 à 15 ans. 
Pour les Grisons, il est de 15 francs par enfant de 
langue italienne ägé de 7 à 15 ans et de 30 francs 
par enfant de langue romanche ayant Ie même 
äge. » 

En outre, ainsi qu' on l' a dit précédemment, cha
que canton possède sa propre réglementation lin
guistique en matière scolaire également. 

Les résultats des recensements concernant la 
répartition de la population selon la langue n'ont 
aucune répercussion légale sur la composition du 
personnel de l'administration fédérale. Les quali
fications sont au premier chef déterminantes pour 
!'engagement du personnel. L'on s'efforce évidem
ment de recruter des agents dans toutes les régions 
linguistiques du pays, ce qui est rendu nécessaire 
par Ie seul fait que nous avons trois langues offi
cielles et que les lois et ordonnances de la Conf édé
ration doivent être publiées dans ces trois langues. 
Pour des raisons psychologiques faciles à com
prendre, les Romands sont cependant parfois peu 
enclins à faire carrière dans l'administration cen
trale. 
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Si les dispositions et prescriptions légales ne 
sont en fait pas très nombreuses, cela provient 
avant tout de !'opinion qui prévaut chez nous, 
selon laquelle les questions épineuses procédant de 
la pluralité des langues doivent être résolues non 
pas d'une manière trop rigide, mais dans un esprit 
de tolérance et en faisant appel au simple bon sens. 

V. - Limite de la statistique 
dans le domaine des langues 

Dans Ie domaine des langues, la signification de 
la statistique suisse est limitée. Il est vrai que la 
statistique ll'enseigne sur la répartition géogra
phique des langues, sur leurs parts relatives dans 
!'ensemble de la population et sur la force des mi
norités dans chacune des régions linguistiques, 
mais elle ne fournit aucune information, par exem
ple, sur les mariages linguistiquement mixtes. Elle 
donne cependant d'utiles indications, par exemple 
sur les besoins de la pastoration religieuse des 
divers groupes linguistiques, mais ne dit rien, en 
revanche, de la volonté d'assimilation, ni de la 
force d'assimilation, ni du rythme de l'assimilation. 
Les succès et les échecs des eff orts faits par les 
écoles privées et les associations en vue de mainte
nir Ie patrimoine linguistique échappent aussi à la 
statistique. La statistique est également impropre 
à discerner l'influence que les cultures exercent les 
unes sur les autres en raison des courants migra
toires intérieurs et internationaux, et en raison 
de la cohabitation de plusieurs langues dans un 
même Etat ; elle est également inapte à déterminer 
l'influence que les autres langues exercent, dans 
chaque région, sur les formes linguistiques et sur 
la pensée. Dans un pays qui se trouve placé au 
point de jonction de trois grandes cultures, les 
influences réciproques apparaissent plus vives que 
dans un pays qui n'a qu'une langue. Mais en re
vanche un tel pays a les plus grandes chances de 
servir de pont entre les cultures, et de contribuer 
ainsi à !'entente entre les nations. 

Les incidences politiques du plurilinguisme 
par Roland RUFFIEUX, 
Professeur à l'Université de Fribourg. 

* 
INTRODUCTION 

Le cadre de la présente rencontre oblige à 
choisir parmi les multiples aspects du phénomène 
politique. Car la politique est d'abord Ie champ 
ou s'affrontent des conduites qui sont dites égale
ment politiques. Elle désigne ensuite la réalité de 
ces phénomènes mais aussi la conscience qu'on 
en a. Enfin, la politique définit à la fois r activité 
générale en vue du bien commun et les aspects 
les plus particuliers de cette même activité. Pour 
la clarté de l' exposé, nous distinguerons entre 
politique intérieure et politique extérieure, alors 
que, dans la réalité, les domaines se chevauchent. 
Dans les deux types de situation, nous insisterons 
tout particulièrement sur Ie röle que les groupes 
linguistiques jouent dans la genèse de !'opinion. 
Ce processus complexe doit beaucoup à une longue 
tradition idéologique, il résulte d'un concours de 
forces dont l'inventaire ne saurait être dressé ici. 
Nous nous contenterons de souligner l'importance 
respective de la Suisse alémannique et de la Suisse 
romane qui représentent les röles les plus géné
raux de cette prise de conscience. On essaiera 
ensuite - la täche est beaucoup plus difficile -
de mesurer dans quelle mesure Alémaniques et 
Latins agissent comme tels dans la conduite des 
affaires publiques. Sur ce point également, l'ana
lyse restera très sommaire, puisqu'il faudra se 
contenter des principaux modes de gestion démo 
cratique et de quelques moments caractéristiquet 
du passé récent. 

Avant de passer à !'analyse détaillée, voyons 
comment se définissent les relations générales 
entre la diversité linguistique et les phénomènes 
politiques, dans les limites qui viennent d'être 
précisées. On doit distinguer, semble-t-il, entre 
les relations déterminées par la nature propre des 
phénomènes politiques suisses et les rapports qui 

découlent des caractères particuliers du pluri
linguisme de notre pays. Envisagé de manière 
simplifiée, Ie phénomène politique suisse se carac
térise en politique intérieure par Ie fédéralisme et 
en politique extérieure par la neutralité. Le fédé
ralisme suisse plonge ses racines dans un cadre 
géographique protecteur, mais surtout dans l'an
cienneté d'une institution que l'évolution histo
rique a préservée mieux que partout ailleurs en 
Europe : la commune politique réunissant des 
hommes socialement égaux et libres en fait, puis
que même là oii !'Ancien Régime avait imposé la 
condition de sujets à des populations, elles furent 
libérées et trouvèrent un cadre politique souve
rain avant l'éveil des nationalités au XIX• siècle. 
La vigueur de ce fédéralisme a permis d'échapper 
au danger qui guette un Etat unitaire, surtout s'il 
est plurilingue, c' est-à-dire à la politisation, voire 
à la bureaucratisation des problèmes Hnguistiques. 
D' autre part, la neutralité, attitude anti-impéria
liste par définition, a découlé en Suisse d'un choix 
délibéré qui, ayant été fait aux débuts des Temps 
modernes, a pu devenir une tradition de politique 
extérieure. Elle a favorisé chez les groupes lin
guistiques, également bien avant qu'ils aient pris 
une conscience nette de leur originalité, la dis
tinction entre les attaches culturelles et la dépen
dance politique. 

Les rapports entre langue et politique qui dé
coulent de la nature particulière du plurilinguisme 
suisse sont également différents selon qu'il s'agit 
de politique intérieure ou de politique extérieure. 
Le fait que les limites linguistiques à l'intérieur 
du pays ne coïncident ni avec les frontières poli
tiques cantonales - à quelques exceptions près -
ni avec la division par confessions, ni avec des 
strates socio-économiques, résulte à la fois de la 
géographie humaine et de la tradition des libertés 
locales. Du point de vue géographique, cela 
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signifie que ces groupes ünguistiques sont imbri
qués, non aff rontés. D' autre part, la coexistence 
de quatre langues, dont trois sont des langues 
de grande civilisation, aboutit, en dépit des diffé
rences numériques à une égalité qualitative. Il y 
a un ajustement que la législation souligne, parfois 
une assimilation favorisée par Ie milieu ambiant, 
jamais un écrasement. En ce qui regarde la poli
tique extérieure, l' originalité des groupes linguis
tiques a été longtemps préservée par Ie maintien 
de leurs patois et par l'importance de la tradition 
orale dans les couches populaires. La Suisse 
alémannique, en sauvegardant ses dialectes can
tonaux, a conservé une certaine imperméabilité 
vis-à-vis de l' extérieur par un dédoublement entre 
la langue de culture (hochdeutsch) et la langue 
véhiculaire (les divers schweizerdeutsche). La 
Suisse romane - à l' exception de l' aire réto
romane - a perdu cette singularité et s' est 
ouverte plus largement aux influences de l'étranger. 

Ainsi les rapports des groupes linguistiques en 
matière de politique intérieure et ide politique 
extérieure sont définis, pour les idiomes et pour 
les groupes sociaux qui les emploient, autant par 
des équilibres intérieurs fondés sur des conces
sions réciproques que par les multiples distances 
qui les séparent de leurs grandes cultures origi
naires. Tels sont les caractères généraux de ce 
qu'on a appelé la paix .Jinguistique. Il est évident 
que ces équilibres internes et ces distances exté
rieures ne se maintiennent que par un effort sou
tenu de volonté dont Renan soulignait déjà l' am
pleur dans son essai fameux : « Qu' est-ce qu'une 
nation? ». D'autres exposés doivent vous expliquer 
ce que cette volonté doit à la tradition historique 
et aux précautions institutionnelles. 

Il faut encore rappeler, non moins sommaire
ment, Ie röle important que l' opinion publique 
joue dans la prise de conscience politique et sur
tout dans la genèse des décisions. Elle peut 
s'exprimer directement par l'antique institution de 
la landsgemeinde ou Ie peuple souverain dicte 
oralement sa loi : un voyageur français du XVIII• 
siècle ne cachait pas son étonnement d'avoir pu, 
en 1777, assister sur la place publique de Glaris 
à des débats passionnés sur Ie renouvellement de 
!'alliance entre les Louables Cantons et Ie Roi 
Très-chrétien. Elle se manifeste également par Ie 
referendum sur lequel nous reviendrons, d'une 
manière aussi directe en ce qui touche la décision, 
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puisqu'on a coutume de dire que, dans les matières 
réglées par cette technique .institutionnelle, Ie 
peuple a Ie « dernier mot > après les débats des 
corps représentatifs. Elle s'exprime enfin par la 
presse politique qui joue en Suisse un röle consi
dérable aussi bien dans les procédés de la démo
cratie semi-directe que dans ~es activités du régime 
représentatif. L' augmentation rapide du nombre 
des journaux politiques, en l'es,pace d'un siècle et 
demi, n'est significative qu'en raison de leur 
extrême dispersion géographique qui traduit 6dè
lement les diversités confessionnelles, politiques 
et linguistiques ainsi que fa vitalité des opinions 
locales. Le nombre des journaux politiques suisses 
était de 26 à la fin du premier quart du siècle 
dernier: il atteignait 72 en 1851, pour bondir 
à 226 en 1872 et dépasser fo chiffre de trols cents 
au tournant du siècle : il se situe actuellement 
au-delà de quatre cents. Ce qui nous intéresse 
parti<:ulièrement, c'est que l'accès des divers 
groupes linguistiques à ce mode d' expression si 
caractéristique du monde actuel est resté constam
ment proportionnel à leur importance respective : 
trois quarts pour la Suisse alémannique, un quart 
pour la Suisse romane. En revanche, cette presse 
a eu plus de peine à s' émanciper de l'influence 
des grands journaux et des agences de l'étranger, 
car, selon Ie joli mot de William Martin : 

« Il est tellement plus facile et moins coûteux 
de découper que de traduire. » 

Il faut ajouter encore que les possibilités d'ex
pression des forces politiques - partis politiques, 
groupes de pression - ont été également respec
tées de sorte que l' évolution de la presse partisane 
et professionnelle reflète assez 6dèlement Ie mou
vement des effectifs. Concluons donc que l'équi
libre interne et la distance extérieure qui caracté
risent les rapports politiques entre les divers 
groupes linguistiques de la Suisse s'étendent égale
ment aux manif estations de l' opinion publique. 

I. - GROUPES LINGUISTIQUES 
ET POLITIQUE INTERIEURE 

Dans une première partie, nous examinerons 
successivement Ie facteur linguistique comme élé
ment de cristallisation politique avant d'analyser 
deux types de conduites des groupes linguistiques 
dans Ie domaine de la pclitique intérieure : Ie 

consensus à travers l'institution référendaire au 
niveau fédéral et cantonal ( cas de Fribourg): Ie 
désaccord sous sa forme créatrice de progrès, 
mais surtout comme tension dangereuse dans Ie 
séparatisme. 

A. Le facteur linguistique comme élément de 
cristallisation politique. 

Pour ne pas déborder du cadre de eet exposé, 
Ie problème doit être ramené à la question sui
vante : Ie facteur linguistique a-t-il joué un röle 
important dans r organisation des forces poli
tiques? La réponse est négative pour les grands 
partis politiques. L'absence d'influence du facteur 
linguistique tient d' abord au fait que Jes partis 
sont nés dans les cantons, dont la plupart sont 
monolingues. Elle s'explique ensuite par l'éviction 
assez rapide des thèmes idéologiques au profit de 
vues pragmatiques, lorsque les formations adop
tent une plate-forme fédérale - phénomène 
semblable aux Etats-Unis, mais différent en 
France ou en Italie. Par aiUeurs, le recrutement 
sociologique des clientèles est nullement homo
gène. Mais surtout •la paix linguistique, en désar
mant l' agressivité des groupes ethniques, a rendu 
inutile leur organisation politique. L'évolution des 
partis, en Suisse, au cours des cent dernières 
années, Ie con6rme. Les observateurs s'accordent 
à reconnaître qu' elle a été dominée par une ten
dance qu'ils définissent comme une « Verwirt
schaftlichung der Politik ~. c'est-à-dire qu'une 
importance croissante a été accordée aux phéno
mènes économiques dans Ie domaine de la poli
tique, tendance résultant surtout de la révolution 
industrielle. Avant la révolution industrielle, sou
lignent-ils, les clivages étaient surtout religieux 
dans une Confédération en majeure partie aléman
nique. La révolution industrielle bouleversa les 
rapports socio-économiques par ses effets techno
logiques et même les relations politiques en préci
pitant la révolution démocratique. Or, elle toucha 
la Suisse alémannique beaucoup plus töt et beau
coup plus profondément que la Suisse latine : il 
en résulta une disparité importante. La Suisse 
romane, dont Ie particularisme était jusqu' alors 
géographique, se cantonna dans un libéralisme 
d' ancien style, c' est~à-dire fédéraliste, libre
échangiste et favorable à un régime représentatif 
limité. Gagnée à l'industrialisation et au progrès 
rapide, la Suisse alémannique se tourna résolument 

vers un étatisme qui impliquait, à plus ou moins 
brève échéance, la centra:lisation administrative, 
l'intervention de l'Etat en matière économique 
et même la démocratie directe par contre-coup. 
Si l' on admet cette interprétation historique, Ie 
facteur économique plus que Ie facteur culture} 

serait à l'origine des différences d'attitudes poli
tiques observées depuis un sièole. C'est dans 

l'arriération économique de la Suisse romane par 
rapport à la Suisse alémannique - elle est estimée 

à un demi-siècle - qu'il faudrait chercher l' expli
cation du fédéralisme des conservateurs et des 
libéraux romands, du centralisme des radicaux et 
des socialistes alémanniques. 

L'explication est intéressante à condition de la 
considérer comme une des composantes d'un 
schéma plus général. Car une analyse de la genèse 
des forces politiques en Suisse ne peut se dispenser 
de retenir l'influence de la culture, facteur qui, 
sur ce point comme sur d'autres, détermine 
l' ethnie. Le fait est particulièrement sensible lors
qu' on examine, non plus Les grandes formations 
politiques, mais les extrémismes si caractéristiques 
pour exprimer les tempéraments politiques d'un 
pays. Ces extrémismes ne datent pas en Suisse 
de la crise contemporaine de la démocratie. 

Charles-Louis de HaUer a montré dans un essai 
perspicace qu'à la fin de l'Ancien Régime, les 
vocables de philosophe ou d'Aufklärer avaient 
presque un caractère injurieux en politique en 
attendant les appellations de jacobin, d'hégélien 
et surtout de communiste. A J' époque ou se mani
festaient les utopies socialiste et communiste 
( 1845), Ie Zurichois Bluntschli faisait remarquer 
que la Suisse alémannique paraissait plus imper
méahle à ces erreurs que la Suisse romande. La 
naissance au XX• siècle de nouveaux extrémismes, 
d'importation étrangère, va donner un certain 
contenu à l'opposition des groupes linguistiques. 
L'apparition d'un parti communiste, à la suite de 
la révolution russe et de I'échec de la grève géné
rale révolutionnaire de 1918, est moins bien 
acceptée en Suisse romande ou la tradition anar
chiste et Ie caractère réformiste du socialisme sont 
plus affirmés : la large base ouvrière et la pré
sence de nombreux agitateurs allemands en favo
rise la diffusion outre-Sarine. En revanche, l' ex
trémisme de droite se manifeste d'abord en Suisse 
romande, car la latinité du maurrassisme et Ie 
culte fasciste de la grandeur impériale y trouvent 
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certains échos, alors qu'en Suisse a,lémannique 
l'influence du nazisme restera plus limité. A l'heure 
actuelle, on peu se demander si les röles ne sont 
pas, dans une certaine mesure, renversés puisque 
la Suisse romande se voit reprocher des com
plaisances pour l'extrême-gauche, quelquefois par 
Ie truchement du neutralisme, alors qu'on fait, à 
la Suisse alémannique, de manière non moins 
imprécise, Ie grief d'admettre un anticommunisme 
n'évitant pas toujours les excès du mac-carthysme. 
Qu'il s'agisse des grandes formations historiques 
ou des extrémismes politiques, 1' élément linguis
tique est clone loin de jouer Ie röle décisif : il n'est 
qu'une variable parmi d'autres, dans un ensemble 
de forces dont il ne faut pas méconnaître !'extrême 
complexité. 

B. Groupes linguistiques et consensus démo
cratique. 

Comme il a été suggéré dans l'introduction, Ie 
consensus démocratique s'établit en Suisse selon 
des voies qui lui sont propres ; la démarche est 
particulièrement originale dans l'institution du 
referendum. La démocratie a pris un caractère 
référendaire dans certains cantons avant l'appa
rition de I'Etat fédéral. Poursuivant cette tradi
tion, les « pères » de 1848 ont prévu la consul
tation populaire en cas :de revision totale ou 
partielle de la constitution fédérale. Pour qu'une 
telle revision soit adoptée, une double majorité 
est requise : celle du peuple suisse, celle des can
tons. Lors de la revision de 1874, on a encore 
introduit Ie referendum facultatif sur les lois et 
les arrêtés fédéraux de portée générale. Ce type 
de votation n'exige qu'une majorité simple : celle 
du peuple suisse. En 1891, les institutions de 
démocratie semi-directe furent complétées par 
l'initiative en matière constitutionnelle. Plusieurs 
tentatives pour faire adopter l'initiative législative 
ont échouées. Le système référendaire constitue 
une des bases fondamentales de la démocratie 
suisse. Th. Curti, qui s'en fit Ie défenseur et l'his
torien, estimait que « loin de condamner la démo
cratie à la stagnation, Ie referendum rend ie 
progrès lui-même stable et continu ». Le professeur 
W. Kägi juge qu'il permet au peuple d'exercer 
Ie röle de gardien de la constitution que d'autres 
pays confient à des organes spéciaux. 

Depuis 1848, Ie peuple suisse a exercé plus de 
deux cents fois son droit d'initiative et de referen-
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dum. En tenant compte de la diversité de ces 
scrutins, nous avons composé un échantillon 
comprenant quarante votations, soit 

5 scrutins de politique étrangère : convention 
du Gotthard, entrée de la Suisse dans la 
SON, referendum facultatif en matière de 
traités intemationaux, convention sur les 
zones franches, initiative sur l'interdiction 
des arm es atomiques ( 1 •r avril 1962). 

- 11 scrutins de politique institutionnelle, c' est-à
dire les revisions constitutionnelles de 1866 
( 2 questions : assimilation des Suisses de 
toute croyance et naturaJisés: liberté de 
culte et de croyance) 1872, 1874, 1891, 
1900, 1935, 1938 (romanche comme qua
trième langue nationale) ainsi que les 
votations touchant le mode de suff rage 
( représentation proportionnelle au Conseil 
National, suffrage féminin). 

12 scrutins de politique économique, portant 
sur des questions financières ( monopole des 
billets de banque, Banque nationale, impöt 
fédéral direct, régime financier fédéral) et 
sur des problèmes directement économiques 
( organisation des secteurs économiques, 
répression des cartels, ravitaillement du 
pays en blé), sans oublier la nationalisation 
du réseau ferroviaire. 

12 scrutins de politique sociale concernant des 
objets très divers : rétablissement de la 
peine de mort et code pénal fédéral, légis
lation sur les fabriques et sur les assu
rances sociales ; instruction primaire et 
protection de la famille, organisation mili
taire, monopole de l' alcool. 

Ces 40 votations se partagent par moitié entre 
l'acceptation (21) et Ie rejet (19). Mais, au niveau 
des catégories que nous avons discernées, eet 
équilibre ne se retrouve plus. Dans les questions 
de politique sociale ( 10 oui sur 12) et dans les 
scrutins de politique étrangère (3 oui sur 5) la 
balance est positive. Les problèmes économiques 
fournissent, en revanche, une majorité rejetante 
(7 non contre 5 oui) plus large que dans les 
questions touchant les institutions ( 6 non contre 
5 oui). Ainsi Ie peuple suisse approuve largement 
l'interventionnisme social et condamne I'étatisme 
économique. Il se montre conciliant envers les 

décisions de politique étrangère, dont la com
plexité Ie décourage souvent, mais marque une 
plus grande Téserve devant Ie changement de ses 
institutions. 

Quelle est l'influence des groupes linguistiques 
dans les décisions référendaires ? Comme la plu
part des commentaires de presse Ie soulignent à 
!'occasion de chaque votation, elle est loin d'être 
négligeable. Au point qu'à l'heure des pronostics, 
on a pris l'habitude de se demander : comment 
votera la Suisse alémannique ? quelles seront les 
réactions de la Suisse latine ? Afin de préciser 
cette corrélation, reprenons féchantillon en com
binant à la classification des scrutins une venti
lation linguistique des cantons. On peut, en eff et, 
distinguer entre: 4 cantons romans: Vaud, Neu
chätel, Genève, Tessin; 4 cantons mixtes : Berne, 
Fribourg, Valais ( français-allemand), Grisons 
( trilingue); 14 cantons et demi-cantons aléman~ 
niques, soit Ie reste de la Suisse. 

En répartissant les votes cantonaux dans un 
tableau à double entrée, on obtient les résultats 
suivants : 

Dans quelle mesure, les groupes linguistiques 
adoptent-ils dans les divers types de scrutin une 
attitude semblable au diff érente de celle du peuple 
suisse dans son ensemble ? Le groupe aléman
nique, dont la majorité influe de façon décisive 
sur Ie résultat final, a une attitude conformiste : 
hostilité très forte à 1' étatisme économique, faveur 
non déguisée pour l'interventionnisme social : 
partage sur les revisions constitutionnelles et 
méfiance envers la politique étrangère. Les can
tons latins appuient aussi nettement la politique 
étrangère qu'ils désavouent l'étatisme économique, 
l'approbation étant mitigée dans les deux autres 
domaines. Quant aux cantons mixtes, ils ont une 

Chvage fédéral 

attitude proche de celle du groupe alémannique, 
sauf en politique extérieure. 

Mais la victoire ne peut être obtenue par un 
groupe isolé, puisque même Ie groupe alémannique 
fort de 14 cantons sur 22 doit compter avec des 
défections. La décision référendaire résulte tou
jours d'un compromis entre les groupes, qui aboutit 
à des alliances, dont on peut discemer trois 
variétés. La plus éilémentaire consiste dans la 
coalition des trois groupes pouvant aller jusqu'à 
l'unanimité. Elle s'est manifestée à plusieurs 
reprises pour un appui massif à des mesures de 
progrès social au pour Ie rejet non moins massif 
de dispositions tendant à un controle économique 
de l'Etat central. Dans la première catégorie, Ie 
principe der assurance-maladie et accidents a été 
accepté par 20 cantons et demi en 1890 et la loi 
d'application de 1947 par 21 cantons et demi. 
Dans Ie domaine économique, Ie rachat du Zen
tralbahn en 1891 a été repoussé par 19 cantons et 
la réglementation en matière de cartels par la 
totalité des cantons en 1958. Si 19 cantons et 
demi ont été d'accord pour introduire la représen
tation proportionnelle au Conseil nationaJ ( 1918), 
19 sont tombés d' accord pour repousser la revi
sion totale de la constitution fédérale proposée 
en 1935 par les groupes de rénovation. Dans tous 
les cas, la signification de la votation est claire : 
l'objet est considéré comme d'intérêt fédéral et la 
résistance ne provient que de quelques cantons 
dont la réponse négative est devenue quasi habi
tuelle (Appenzell Rhodes-Intérieures est Ie plus 
caractéristique des N einsäger). 

L' interprétation de 1' attitude référendaire des 
groupes linguistiques est plus délicate quand il y 
a divergence, ce qui est Ie cas Ie plus fréquent. 
On peut distinguer entre 1' opposition qui isole 
complètement la Suisse romane en face du reste 

ATTITUDES CANTONALES 

1 1 

14 aléman. 

1 

4 mixtcs 

1 

4 roman::i. 

1 

Total 

-t 
1 

- + 1 - t- 1 
- + 1 

- + 1 
-

5 vot. pol, ét•. 3 2 29 41 12 8 18 2 59 51 
11 vot pol inst. 5 6 81 73 22 22 26 18 129 113 
12 vot. pol. économ. 3 9 58 110 20 28 17 31 95 169 
12 vot. pol. social. 10 2 115,5 52,5 28 20 27 21 170,5 93.5 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --
21 19 283,5 276,5 82 78 88 72 453,5 426,5 
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du pays et l'opposition mitigée, qui peut même 
devenir victorieuse quand un groupe alémannique 
vient appuyer Ie groupe latin et certains cantons 
plurilingues. Examinons la seconde éventualité 
qui procède du réflexe fédéraliste. On assiste afors 
à une collusion entre la Suisse latine, quelques 
cantons plurilingues et Ie groupe de 1' ancien 
Sonderbund, ce qui donne une majorité de 12 à 

13 cantons sur 22. L'exemple classique reste celui 
du refus de la revision constitutionnelile de 1872 
jugée trop centralisatrice par la Suisse romande, 
les cantons plurilingues et la Suisse centrale, soit 
13 cantons. Dans Ie cas du Beutezug de 1894, la 
prétention f édéraliste a été jugée excessive par 
trois cantons romands protestants et la coalition 
s' est brisée. En revanche, elle s' est reformée en 
1918 contre l'impöt fédéral direct. 

Voyons maintenant Ie cas ou la Suisse romane 
adopte une attitude qui la met en opposition assez 
nette avec ,Ie reste de la Suisse. Deux scrutins 
de politique extérieure peuvent être évoqués. lls 
mettent en cause la neutralité, tenda:nce qui va 
généralement contre Ie sentiment profond du 
groupe linguistique alémannique. Le premier est 
celui de l'accession de la Suisse à la S.D.N. votée 
en 1920 par 11 cantons et demi contre 10 can
tons et demi. La majorité est composée des deux 
groupes linguistiques minoritaires, soit 8 cantons 
et de trois cantons et demi alémanniques, gagnés 
à l'internationaJisme. Si l'on descend dans Je détail 
des chiffres, on s'aperçoit que Ie clivage linguis
tique est loin d'avoir été exclusif et qu'il faut 
tenir compte de bien d' au tres critères ( confession, 
structure socio-prof essionnelle, importance de 
1' abstention). Mais ce clivage indique ,l' allure 
générale, soulignant la préférence affirmée de la 
Suisse romane pour Ie wilsonisme et la méfiance 
symétrique de la Suisse alémannique. En outre, 
la carte montre que Ie partage des opinions suit, 
à plusieurs endroits, les limites Hnguistiques, ce 
qui est digne d'attention. La seconde votation est 
celle du 1 •• avril dernier sur une initiative tendant 
à inscrire dans la constitution l'interdiction pour 
la Suisse d' acquérir des armes atomiques. Elle a 
été rej etée par 18 cantons ( alémanniques et 
mixtes) contre 4 cantons latins, qui ont été seuls 
à donner de larges majorités acceptantes avec Ie 
Jura. Dans ce cas, l'isolement de la Suisse romane 
a été encore plus net que lors de la votation sur 
Ie suffrage féminin. Dans l'une et l'autre occasion, 
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les commentateurs ont insistés avec raison sur les 
diff érences entre Ie tempérament ipolitique des 
deux Suisses : l'imagination et 1' optimisme du 
Latin contrastent avec Ie réalisme et le sens des 
traditions si vif chez r Alémannique. 

Pour en terminer avec Ie consensus référen
daire, ,disons quelques mots du comportement des 
groupes linguistiques dans un canton mixte, celui 
de Fribourg. L'analyse est d'autant plus intéres
sante que ce canton compte cinq districts romands, 
un district mixte ( Ie Lac) et un district a.léman
nique (la Singine). Par tradition Ie canton est 
féd&-aliste et Ie parti conservateur-catholique y 
détient la majorité depuis plus d'un siècle, il n'y 
a pas de question linguistique. Toutefois, les 
deux districts minoritaires ont des attitudes très 
diff érentes à 1' occasion de votations fédérales. 
Dans les quarante référendums choisis, Ie district 
de la Singine a constamment adopté une attitude 
conforme à celle de J' ensemble du can ton en 
accentuant même la tendance au fédéralisme. En 
revanche, Ie district du Lac s'est trouvé douze fois 
en désaccord avec Ie reste du canton et toujours 
dans un sens favorable à la centralisation. Il a 
ainsi affirmé ses attaches avec la Suisse ailéman
nique vers laquelle Ie poussent sa langue, son 
appartenance à la religion protestante et un tem
pérament politique enclin à souligner une subor
dination plus étroite des cantons à l'Etat fédéral. 
Il faut ajouter encore à l'influence du facteur 
linguistique, un facteur historique : ,les anciens 
pays sujets (tout particulièrement les bailliages 
communs) devenus cantons ont toujours marqué 
une préférence pour la centralisation qui devait 
protéger leur jeune indépendance. Baiilliage com
mun de Fribourg et de Berne avant 1798, Ie 
district du Lac ne fait pas exception. 

C. Groupes linguistiques en désaccord. 

Dans un Etat polyethnique et plurilingue, les 
tensions sont monnaie courante. Cependant, lors
que les groupes linguistiques sont imbriqués et 
ajustés en une communauté nationale assez forte, 
de telles tensions peuvent devenir génératrices de 
progrès. L' exposé du professeur W eilenmann a 
suffisamment mis en lumière eet aspect de l'his
toire suisse. En revanche, lorsque, au terme d'une 
évolution distincte de plusieurs siècles, deux 
entités politiques différentes par beaucoup de leurs 
traits - dont la langue - se trouvent réunies 

dans un même ensemble et affrontées gêographi
quement à J'intérieur de limites nouvelles, la ten
sion peut devenir dangereuse. C' est Ie cas du 
Jura, qui, après avoir fait pa:rtie pendant un siècle 
et demi du can.ton de Berne, en vient à réclamer 
non seulement l'autonomie, mais même Ie droit 
de sécession. Un rappel sommaire de cette évolu
tion permettra de comprendre Ie séparatisme 
jurassien. 

Le territoire du Jura a fait partie, sous l'ancien 
Régime, de la principauté épiscopale de Bale, 
elle-même membre du Saint-Empire. Après la 
Réforme, 1' évêque ayant quitté la cité du Rhin y 
résida pendant deux siècles et demi : il donna à 
cette terre tous les attributs d'un Etat moderne 
en respectant son caractère de marche romane, 
tourné vers les cantons suisses. Annexé à la 
France sous la Révolution et l'Empire, le Jura 
fut réuni au canton de Berne lors du Congrès de 
Vienne, ce qui évita son démembrement. Il allait, 
à partir de 1815, prendre conscience de sa person
nalité gräce au mouvement libéral et surtout par 
Ie Kulturkampf qui mit son catholicisme en conflit 
ouvert avec Ie protestantisme de 1' Ancien Can ton. 
Au tournant du siècle, Berne resta passif devant 
les menées pangermanistes, alors que la franco
philie des Jurassiens, entre 1914 et 1918, donna 
lieu à des incidents. Bien qu'il soit difficile d'en 
mesurer toujours la portée exacte, les indices se 
sont multipliés depuis un demi-siècle pour ren
forcer les populations du Jura dans !'opinion 
qu'elles ne sont pas traitées comme des Bernois 
« à part entière ». 

La réaction s'amorce au lendemain de la 
seconde guerre mondiale. En 1947, sont fondés 
successivement Ie comité de Moûtier, le Comité 
séparatiste jurassien, enfin Je Mouvement Sépara
tiste Jurassien (M.S.J.) bientöt doté d'un journal: 
« Ie Jura libre ». Dans les années qui suivent, ces 
groupes vont mener séparément ( et parfois con
currement) des négociations avec Ie gouverne
ment bemois qui, ayant fait étudier la question 
par une commission, a publié un Livre blanc. 
A partir de 1949, l'autonomisme du Comité de 
Moûtier perd du terrain au profit du séparatisme 
pröné par Ie M.S.J. appuyé assez largement par 
l' opinion. La revision constitutionnelle de 1950 
reconnaît !' existence du peuple jurassien et lui 
accorde un véritable statut de minorité. En 1958, 
le Rassemblement Jurassien, héritier du M,S.J., 

lance une initiative constitutionnelle réclamant 
que Ie peuple jurassien soit consulté sur 1' oppor
tunité de crée.r un nouveau canton : elle sera 
repoussée l'année suivante à la fois dans Ie Jura 
et dans l'ancien canton. 

Il faut souligner d' abord que cette évolution 
est unique en Suisse, car les partages éphémères 
ou durables qui se sont produits aux XVIe et 
XIXe siècles, ont été inspires par d'autres mobiles 
que Ie principe des nationalités. Dans le cas 
jurassien on retrouve cette « fausse idée claire > 

qui insère Ie facteur Unguistique dans une idéo
logie complexe. En eff et, ,les séparatistes semblent 
avoir opté pour la conception française - rena
nienne même - de la nationad.ité consciente en 
insistant tout particulièrement sur « l'äme juras
sienne >: ils ne renoncent pas ipour autant aux 
arguments du droit historique et même du jus soli. 
Ainsi Ja revendication se situe au point de jonction 
d'idéologies étrangéres et de la tradition bien 
helvétique du respect des libertés locales. Elle 
tire beaucoup de force des griefs linguistiques 
adressés aux autorités d'un canton, que son bilin
guïsme aurait dû amener à une politique plus pru
dente. Le rappel de la paix linguistique dont jouit 
Ie reste de la Suisse constitue un des arguments 
les plus solides du séparatisme jurassien. Il est, 
en eff et, étonnant que, contrairement à l' évolution 
générale du pays, un canton aussi important que 
Berne ait laissé pareHlement s'envenimer un diffé
rend intérieur. 

II. - PLURILINGUISME 
ET POLITIQUE EXTERIEURE 

Cette seconde partie entend retracer Ie röle 
du facteur linguistique dans les diff érentes situa
tions ou la Suisse se trouve placée en raison des 
caractères particuliers de sa politique extérieure 
- Ie phénomène de distance souligné dans l'in
troduction. En J' absence de sources diplomatiques 
accessibles, on insistera plutöt sur l'influence de 
!'opinion publique, et singulièrement de la presse, 
dans 1' élaboration politique. 

A. Attitudes des groupes linguistiques dans les 
crises intemationales. 

La question à résoudre peut se résumer ainsi : 
dans quelle mesure la diversité linguistique de la 
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Suisse influe-t ... elle sur les attitudes adoptées au 
moment des crises internationales ? Pour la com
modité de l'exposé, il faut se résigner à isoler 
quelques phénomènes, bien qu'il soit évident qu'à 
chaque moment ,l'attitude des groupes linguistiques 
suisses en matière de politique étrangère est déter
minée par r ensemble des relations internationales. 
On nous pardonnera cette simplification didac
tique. Par un regroupement systématique, qui ne 
tient ,pas compte de ,la chronologie, on retiendra 
deux cas d'insurrection étrangers à la Suisse et 
deux exemples de crises ou la Suisse est directe
ment impliquée. 

Les deux insurrections choisies sont le soulève
ment polonais de 1863 et la Commune. La pre
mière concerne une nation qui tente de redevenir 
un Etat ; la seconde touche un pays voisin qui, 
selon Ie mot de Prévost-Paradol, a trouvé sa 
société, mais cherche encore son gouvernement. 
Le mouvement de 1863 en Pologne découle de la 
volonté d'Alexandre III de poloniser l'administra
tion tout en resserrant les liens avec la Russie. 
Les patriotes polonais s'émeuvent et Ie soulève
ment sera réprimé durement. Le concert européen 
demeure inactif et 1' opinion publique en Europe 
est favorable à l'insurrection. La Suisse accueillera 
une partie des exilés après l' échec de l'insurrection. 

Cette tradition d'asile des Polonais en Suisse 
remonte aux premiers partages ; elle explique Ie 
préjugé favorable qui règne dans !'opinion suisse 
et les critiques que la presse adresse à la Russie 
et aussi à Napoléon III. champion de l'idée des 
nationalités. Un certain clivage se manifeste entre 
!'opinion romande et !'opinion alémannique à 
propos de 1' avenir de la Pologne : les Romands 
croyent que la révolution amènera la conversion 
de la noblesse à la démocratie, alors qu'outre
Sarine, on reste sceptique sur ce point, surtout 
dans les cantons protestants. Toutes les parties 
du pays apporteront leur aide aux réfugiés : les 
libéraux en exaltant la nation opprimée, les catho
liques pour soulager des coreligionnaires pe.rsé
cutés. 

Considérées dans leur ensemble, les évolutions 
parallèles de l'Allemagne et de l'Italie vers l'unité 
nationale ne provoquèrent pas, dans notre pays, 
de crise à incidence linguistique. Toutefois, dès 
1866, les fédéralistes conservateurs - ainsi Phi
lipp-Anton von Segesser - s'inquiétèrent des 
dan gers que Bismarck faisait courir à I' équilibre 
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européen et, en 1870, les éléments centralisateurs, 
sensibilisés par les relations difficiles avec la 
France et par la question romaine, ne cachèrent 
pas leur hostilité envers Ie Second Empire. La 
chute du regime et surtout l'internement de l'armée 
de l'Est valurent à ~a Firance de nouveHes sym
pathies, que la Commune allait compromettre. En 
eff et, la presse et 1' opinion suisses fu.rent très 
divisées iclevant l'insur.rection parisienne, mais 
1' opposition recoupait des families idéologiques 
plus que des groupes linguistiques. Les conserva
teurs et les libéraux jetèrent 1' anathème sur les 
fauteurs de désordre, alors que ies .radicaux et 
surtout les démocrates soulignaient les avantages 
sociaux du program.me de la Commune. 

La ligne de partage entre opinion alémannique 
et opinion romande est-t-elle plus nette fors des 
crises internationales? L'affaire de Neuchätel de 
1856-1857 fournit un premier exemple. En 1815, 
Neuchätel était devenu canton suisse sans cesser 
d'être principauté prussienne. L'insurr.ection répu
blicaine de 1848 le fit pencher plus nettement vers 
la Suisse, le putsch royaliste de 1856 essaya de le 
ramener vers Berlin. Saisies de !'affaire, les puis
sances garantes déboutèrent finalement le roi de 
Prusse en imposant Ie traité de 1857. L' affaire 
avait été une alerte militaire; elle constitua égale
ment une rude épreuve pour 1' opinion publique 
du jeune Etat fédéral. En effet, on vit d'abord 
reparaître I' opposition qui avait caractérisé Ie 
conflit idéologique du Sonderbund : les fédéralistes 
soutenaient le droit historique du souverain étran
ger, tandis que les journaux radicaux, invoquant 
le principe des nationalités, proclamaient leur 
volonté d'aller jusqu'à la guerre. Accessoirement 
la question de savoir si la domination d'un prince 
germanique sur des sujets romands, membres 
d'une confédération bilingue, souleva un problème 
linguistique, mais aucun antagonisme véritable à 
l'intérieur de la Suisse. Le Conseil fédéral put 
faire triompher une solution conforme à sa poli
tique de neutralité. 

Le second exemple de crise internationale con
cerne l'attitude de la Suisse devant la montée des 
totalitarismes entre les deux guerres. Les faits 
sont assez connus pour qu'un rappel ne soit pas 
nécessaire. Disons que la tentative mussolinienne 
bénéficia assez longtemps d'un préjugé favorable 
alors que 1' aventure hitlérienne fut appréciée dès 
ses débuts d'une manière très critique. Si l'oppo-

sition de la Suisse est unanime aux principes 
mêmes du totalitarisme nazi, il y a cependant des 
nuances significatives dans I' expression des opi
nions -suivant les régions linguistiques. La Suisse 
romande ne se montra pas surprise outre-mesure : 
Ie goût de l'Allemagne pour lïrrationnel avait 
toujours blessé Jes esprits latins ; Ie national
sociailisme fut catalogué comme un nouvel avatar 
de l'impérialisme germanique. La Suisse aléman
nique réagit de manière beaucoup plus brutale : 
la revendication du Lebensraum Ja menaçait dans 
son existence, la dénaturation de la pensée alle
mande l'atteignait dans sa conscience. Les mesu
res du Reich contre les juifs, les syndicats et 
l'Eglise allaient encore renforcer ces réactions 
primaires. 

On pourrait suivre Ie fll des années 1934-1939 
pour analyser dans Ie détail les réactions d'opi
nion des groupes linguistiques. Les débuts san
glants du régime nazi - incendie du Reichstag, 
massacre du 30 juin 1934 - frappèrent plus vive
ment les Alémanniques, bientöt soumis au feu 
concentré des offices de propagande et de la 
presse du Reich. En .revanche, la remilitarisation 
de la Rhénanie effraya la Suisse romande, tandis 
que l'axe Rome-Berlin impressionnait Je Tessin. 
A partir de !'Anschluss, on ne perçoit plus de 
différences sensibles. La propagande nazie, qui 
condamne la démocratie helvétique et tente de 
faire miroiter aux yeux des Alémanniques les avan
tages d'un retour dans Ie giron de la Grande 
Allemagne, se heurte à une cohésion nationale 
renforcée. Les crises que nous venons de résumer 
relèvent de la catégorie des relations interna
tionales non belliqueuses. Nous les avons choisies 
dans des circonstances différentes de temps et de 
lieu pour mieux souligner la faible incidence que 
ce genre de phénomènes a sur les rapports 
politiques des différents groupes linguistiques. 
L'appréciation de telles situations par les différents 
secteurs de l'opinion, et par conséquent les juge
ments portés sur les initiatives du pouvoir fédéral, 
révèlent des différences de nuances qui ne dépas
sent pas celles que comporte Ie libre jeu des 
opinions. En est-il de même pour les périodes de 
guerre? 

B. La diversité linguistique de la Suisse à l'heure 
des conHits mondiaux. 

Ainsi que Clausewitz l'a démontré, la guerre 

a, par nature, la tendance d'aller aux extrêmes, 
mais cette dialectique abstraite se trouve atténuée 
par l'incidence des données sociales et politiques : 
toute stratégie implique des perspectives politi
ques qui peuvent influencer la conduite de la 
guerre jusqu'à l'échelon tactique. Ces considé
rations valent pour Ie belligérant et pour Ie neutre: 
l'un et l' autre doivent avoir l'armée de leur poli
tique et la politique de leur armée. Les difficultés 
que la Suisse a connues au cours des deux conflits 
mondiaux s' expliquent donc par ,la nature même 
du conflit et les belligérants en connurent d'aussi 
graves, quoique d'un ordre différent. De plus, la 
politique militafoe d'un pays comme la Suisse 
accoutumé à lever des milices ne peut pas être 
l' affaire exclusive des bureaux ou même fo résultat 
d'un compromis entre pouvoir exécutif et parle
ment ; elle est dans une large mesure influencée 
par !'opinion publique, qui, en Suisse, réagit dans 
cette matière en fonction des traditions militaires 
de la Confédération et de certains traits du carac
tère national. 

En raison du caractère idéologique prononcé 
de deux conflits mondiaux, la structure plurilingue 
du pays allait jouer son röle dans ,Ia plupart de 
ces difficultés. Mais les réactions furent bien diff é
rentes: Ie malaise de 1914-1918 atteignit de telles 
proportions que Dumur put parler des « deux 
Suisses »; la division des esprits fut beaucoup 
moins grave entre 1939 et 1945. Cette différence 
est d'autant plus significative que les conflits 
mondiaux ont présenté pour la Suisse certaines 
analogies de situation. Dans les deux cas, notre 
état-major a eu à résoudre Ie même problème 
stratégique : l'aspiration de l'Allemagne à l'hégé
monie mondiale s' est traduite par la rech:!rche 
d'une prépondérance totale sur Ie continent aux 
dépens de la France et de ses alliés. D'autre part, 
l'identification, tardive il est vrai, chez les adver
saires de la puissance hégémonique entre leurs 
buts de guerre, Ie droit des peuples à disposer 
d' eux-mêmes et la défense de la démocratie, 
imposa à notre gouvernement une appréciation 
éthique de la situation. Il en résulta une certaine 
distorsion entre les deux fondements de notre 
politique extérieure : notre tradition de neutralité 
dictait une vigilance militaire sans défaillance ; 
les principes mêmes de notre régime politique 
obligeait à sauvegarder une liberté d'appréciation 
morale de la situation. 
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Examinons maintenant quelques situations déli
cates provoquées par la structure plurilingue de 
la Suisse en mettant en parallèle les deux con8its 
mondiaux. Le choix et la conduite du général 
fournit un premier exemple. Comme on Ie sait, la 
Suisse ne se donne un commandant en chef des 
forces militaires que s'il y a danger de guerre. 
En 1914, le colonel Uhich Wille fut élu, mais Ie 
Conseiil fédéral avait dû faire de vigoureuses 
pressions sur l'Assemblée fédérale. On lui repro
chait des attaches de familie bismarckienne et une 
admiration excessive pour l'organisation militaire 
de l' Allemagne. La Suisse roman de qui avait émis 
des doutes sur l'impartialité du haut-commande
ment trouva une justification de ses craintes dans 
l'« affaire des colonels >. En 1916, une enquête 
établit que deux officiers supérieurs alémanniques 
communiquaient régulièrement aux attachés mili
taires des Centraux Ie bulletin de l'état-major 
contenant des renseignements confidentiels sur les 
belligérants. Le généraJ punit ses subordonnés, 
mais cette affaire Dreyfus à rebours Jaissa des 
traces profondes. L'opinion romande, qui aurait 
désiré que la priorité fût rendue au pouvoir civil 
sur le pouvoir militaire, aJla même jusqu'à sus
pecter, bien à tort semble-t-il, Ja volonté du com
mandement de l' armée de déf endre incondition
nellement la neu.traUté du pays. L' atmosphère 
resta lourde jusqu'à la fin de la guerre et &'anti
militarisme, plus actiif en Suisse romande, s'en 
trouva favorisé. On ne constata rien de pareil 
entre 1939 et 1945. L' élection du général Guisan, 
un Vaudois, résulta d'une large approbation et 
l' armée sut ménager sa populari,té. Les rapports 
complexes que Ie service de renseignements noua 
avec les be,l,ligtrants n'entraînèrent aucune crise 
et l' opinion ne douta jam ais de Ja volonté de résis
tance des militaires. Les incidents causés par la 
germanophilie du colonel Wi11e, fils de l'ancien 
général, n'atteignirent pas la gravité de l'affaire 
Egli-von Wattenwy,l. 

L' exercice des pleins pouvoirs par Ie Conseil 
fédéral fut également placé dans une atmosphère 
différente. En 1914, l'assemblée fédérale ravait 
voté des pleins pouvoirs illimités : on ne se ren
dait pas compte des diff icultés qu' allait soulever 
l' exercice de la neutralité. La Suisse alémannique, 
plus disciplinée, supporta patiemment une censure 
parfois tätillonne alors que les Romands se rebif
faient. Le Conseil fédéral fut contraint d'intervenir 
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pour prêciser l'ampleur de la « neutralité morale >: 

elle devait garder Ie juste milieu entre findiffé
,rence devant les excès des belligérants et les 
passions de nature à menacer f unité du pays. 
Mais la sévérité du pouvoir exécutif envers fopi
nion publique parut injustifiée lorsqu'on apprit 
que le chef du Département politique, Ie conseiller 
fédéral Hoffmann avait, à l'insu de ses collègues, 
servi d'intermédiaire pour des sondages de paix 
entre l' Allemagne et la Russie. Un Genevois lui 
succéda. Entre 1939 et 1945, on essaya de mettre 
à proflt J' expérience amassée un quart de siècle 
auparavant. Les pleins pouvoirs, dont l' octroi 
avait été préparé par des mesures prises dès 1938, 
furent exercés avec plus de discrétion et Ie ration
nement promptement introduit enraya la spécu
lation. A nouveau vivement discutée, la censure 
prêta moins Ie flanc à la critique. Toutefois la 
gestion du Département politique souleva à 
nouveau des difficultés. En 1940, son titulaire, 
M. Pilet-Golaz, un Romand cette fois, eut l'im
prudence d'accorder, sans témoins, une audience 
aux dirigeants du Mouvement national suisse, 
favorable à l'« Ordre nouveau ». L'opinion s'en 
émut, en Suisse alémannique surtout, mais Ie Con
seil fédéral, fidèle à la tradition collégiale, le 
couvrit. 

L'attitude de 1' opinion fut également déterminée 
par les péripéties de la guerre. Afors que la vio
lation de la neutralité beige et .Jes atrodtés alle
mandes de ,la première guerre mondiale aviaient 
provoqué plus d'indignation en Suisse romande 
qu'en Suisse alémannique, les agressions du Troi
sième Reich, au printemps de 1940 contre les 
petits pays, sowlevèrent la réprobation générale. 
En ce qui touche les sentiments à r égard des 
grandes puissances, il faut bien constater que la 
Suisse romande accorda entre 1914 et 1918, une 
confiance presque sans Téserve à l'Entente, tandis 
que les Alémanniques furent longtemps déchirés 
entre l'attachement traditionnel au monde germa
nique et leur sens de la justice. Le « fossé > inté
rieur aMa s' élargissant, au gré des péripéties de 
la guerre. Il en fut autrement entre 1939 et 1945. 
La Suisse était encerclée par les puissances de 
l'Axe au cceur d'un continent bloqué par les Alliés. 
Cette situation précaire fit prévaloir une solidarité 
d' opinion qui se manifesta par une froideur con
stante à l'égrard de l'Allemagne et de ses satellites. 
Il y eut certes des degrés dans les sympathies 

pro-alliées, mais pas de véritable « fossé > entre 
la majorité des Suisses. Cette unanimité fut, iJ faut 
bien le reconnaître, en partie Ie résultat d'un 
contröle particulièrement sévère imposé à la presse 
écrite et parlée. 

C. Plurilinguisme et organisations intemationales. 

A première vue, on peut juger paradoxal Ie 
fait qu'au lendemain de la guerre de 1914-1918 
qui avait meurtri ies esprits, la Suisse a participé 
activement à la S.D.N .• alors qu'elle se montra 
beaucoup plus réservée devant la tentative de 
l'O.N.U. succédant à un conflit dont la Suisse 
était sortie, pour ainsi dire, indemne. En réalité, 
la diff érence dans la démarche s' explique autant 
par la diversité des conditions politiques générales 
que par ,les intentions du gouvernement suisse. 

A la fin du premier conflit mondiaJ., Ie prestige 
de l'Europe paraissait intact et aa Suisse considéra 
de son devoir de participer à sa réorganisation. 
D'autre part, Ja priorité accordée au pacifisme 
wilsonien sur l' esprit de revanche laissait prévoir 
une remise en honneur des principes de La Haye 
et c'est dans cette perspective que Ie Conseil 
fédéral fit étudier un projet de pacte. La publi
cation du Covenant amena bien des désillusions : 
les ,plus idéalistes des Romands jugèrent l'organi
s,ation trop engagée dans ,Ia police de 1' ordre inter
national au détriment de sa capa,cité à dire Ie 
droit : Jes plus réalistes des Ailémanniques lui 
reprochèrent de méconnaître la présence de l'Alle
magne au cceur de l'Europe et de faire peser sur 
elle une épée de Damoclès. Le délai imparti par 
les Puissances ailliées et associées pour prendre 
une décision sur l'entrée dans la S.D.N. augmenta 
encore la nervosité de !'opinion, d'autant plus que 
la neutralité traditionnelle paraissait en contra
diction avec les principales clauses du Pacte. 
Tandis que Ie gouvernement négociait dans des 
conditions diff idles r aménagement de ce qui 
deviendra.it la < neutralité différentielle >, les 
groupes linguistiques s'affrontèrent dans la cam
pagne référendaire : la Suisse romane inolinait 
fortement vers l'accession pour des motifs surtout 
idéologiques : Ja Suisse alémannique restait très 
réservée en pensant à certains intérêts. La con
ciliation s'opéra ftnalement au niveau des intérêts 
et des idéaux, mais il subsista en Suisse aléman
nique un noyau d'isolationni&tes, dont fargumen
tation n'était pas sans rappeler ceUe des sénateurs 

de l'Ouest, hostiles à Wilson. La personnalité de 
Giuseppe Motta, qui avait repris le Département 
politique joua un grand röle dans ce ralliement 
qui ouvrit une ère de collaboration. Par la suite, 
la Suisse romane mani,festa plus d'enthousiasme 
envers 1' « esprit de Genève » que la Suisse 
alémannique. 

Au terme de la seconde guerre mondiale, la 
situation générale différait profondément de celle 
de 1919. L'Europe dévastée ne comptait guère 
dans Jes cakuls des Grands dont 1' alliance se 
fissurait déjà. Les expériences fächeuses de la 
S.D.N. inclinaient les partisans d'une nouvelle 
organisation à chercher une sécurité tangible afin 
de rendre le droit aussi fort que juste. Les engage
ments requis apparaissaient d' emblée inconcilia
bles avec toute neutralité et la paix était loin d'être 
négociée. La participation de la Suisse ne fut pas 
réclamée avec l'insistance qu'on avait montré un 
quart de siècle plus töt et les autorités fédérales 
purent à loisir s'entourer d'avis. Une commission 
consultative, comprenant une cinquantaine de par
lementaires, de hauts fonctionnaires et d'experts 
siégea à 1' automne de 1945. Les rapports et les 
débats aboutirent à une consigne d' abstention 
provisoire. L' opinion publique, dont un secteur 
restreint se montrait favorable, surtout en Suisse 
romande, à .J'abandon total de la neutralité, 
a,pprouva finalement la discrimination opérée entre 
l'O.N.U. et les organisations non-gouvernemen
tales auxquelles la Suisse adhéra sans •réserve. 

La construction européenne a soulevé plus de 
passion. Dès 1948, la Suisse participa activement 
à l'O.E.C.E .• puis à l'U.E.P. Dix ans plus tard, 
elle joua un röle important dans les négociations 
qui tentèrent de mettre sur pied une grande zone 
de libre échange, englobant presque toute l'Eu
rope libre. Mais Ie traité de Rome avait déjà 
fondé la Communauté Economique Européenne 
et le « pont > envisagé ne put être jeté entre les 
Six et les Sept. Aussi Ie Conseil fédéral décida-t-il 
de participer aux convers,ations préparant une 
petite zone de libre-échange: rA.E.L.E. (EFTA) 
fut organisée par la convention de Stockholm 
(4 janvier 1960). L'opinion était d'abord restée 
assez indiff érente au problème si bien que ie par
lement, lors des débats d'approbation, écarta 
I'éventualité d'une consu.ltation populaire. On peut 
préciser que la discussion entre les partisans du 
Marché commun et ceux de la zone de libre-
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échange a padois été menée en relation avec des 
débats sur l'évolution économique de la Suisse, 
ce qui se comprend. Dans la mesure ou certains 
milieux considèrent que la Suisse romande est 
économiquement sous-développée, ils ont tendance 
à faire confl.ance à rïntégration européenne pour 
supprimer ce handicap. Il n'a pas manqué outre
Sarine de voix autorisées pour faire remarquer 
que la bureaucratie européenne de Bruxelles ris
quait de nuire à nos industries d' exportation et 
même à nos Hbertés politiques. On sait que, depuis 
quelques mois, Ia situation évolue raipidement à 
la suite du revirement des pays anglo-saxons en 
faveur du Marché Commun. L'A.E.L.E. n•est plus 
considérée que comme une étape et les démarches 
faites par Ie Conseil fédéral pour s'associer à la 
Communauté Bconomique Européenne ont été 
suivies avec intérêt en Suisse romande. P,lus sen
sible que naguère aux questions européennes, 
!'opinion s'intéresse activement a,ux débats assez 
subtils sur les conditions de la participation, mais 
il est trop töt pour déceler ses tendances pro
fondes. 

Il reste à évoquer une incidence mineure de la 
guerre froide sur les rapports politiques des grou
pes linguistiques de la Suisse. Au lendemain de 
la défaite allemande, la Suisse éprouva quelques 
diff icultés à établir des relations diplomatiques 
avec l'U.R.S.S. La situation une fois régula
risée, des échanges commerciaux s'établirent, qui 
n'atteignirent jamais un niveau très élevé en raison 
de ,l' évolution des démocraties populaires. Dans 
!'opinion suisse, l'hostilité aux régimes communistes 
restait assez v,ivace : on Ie vit bien au moment 
de l'insurrection hongroise. En Suisse alémannique 
surtout, des manifestations de solklarité furent 
organisées. Au cours de ces dernières années, 
sous l' eff et de diverses causes ( pénétration sovié
tique dans Ie Tiers Monde, succès spatiaux de 
l'U.R.S.S., crise de Berlin), un large dé bat s' est 
ouvert sur Ie principe même des rapports avec 
l'Est. Une certaine divergenc·e est perceptible 
entre la Suisse alémannique et la Suisse romane. 
La première accepterait éventuellement une res
triction - voire une interruption - des contacts 
pour deux raisons, semble-t-il : Je danger de con-
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tamination idéologique qu'ils présentent pour 
J'Occident, •les avantages matèriels et moraux que 
Ie régime communiste en tire pour renforcer son 
prestige. Dans cette perspective, on a assisté à 
certains procès d'.intention, voire à des interdits 
( concert Oïstrakh à Zürich) ou à des essais de 
boycott (cas des magasins vendant des marchan
dises en provenaru:e de l'Est). La Suisse romande 
ne cache pas ses réticences d.evant de tels pro
cédés jugés inaidéquats. Au surplus, divers milieux, 
qui sont loin d'être tous « de gauche > estiment 
que l'Occident peut, par des contacts soigneuse
ment aménagés, aider les populations des démo
craties populaires à prendre conscience des -réailités 
du monde libre. 

Notre conclusion sera brève. Nous espérons 
avoir suggéré que la pluraJité linguistique de la 
Suisse améliore - et non oblitère - ae Hhre j,eu 
des institutions démocratiques. La tendance est 
très nette en politique intérieure ou les institutions 
de démocratie directe sont assez souples pour que 
l'opposition linguistique s'exprime de la même 
manière que ,les autres diversités religieus-es, poli
tiques et sociales. Il en résulte un système de 
checks and balances qui donne une juste dimension 
politique à ,tous ces phénomènes culturels. La 
regrettable exception constituée par le problème 
jurassien ne fait que confirmer Ja règ,le. Si l'équi
libre entre Jes groupes linguistiques est solidement 
fondé en ce qui touche la politique intérieure, la 
distance vis--à-vis de I'étranger, qui caractérise 
notre politique extérieure, est plus variable. Notre 
position géographique en est la cause première, 
mais ,la rapidité avec laquelle Ie système des rela~ 
tions internationales évolue depuis un siècle 
augmente les difficultés d'un nécessaire et per
pétuel ajustement. Certains estiment que fa ten~ 
dance croissante qui se manifeste vers l'intégration 
des grands espaces redonnera au monde Ja stabi
lité que deux conflits mondiaux lui avaient enlevée: 
c'est encore une vue de l'esprit plus qu'une certi
tude. Pour demeurer dans l'ordre des réalités, on 
se contentera de souligner que Je pouvoir d'accom~ 
modation ,des groupes linguistiques qui caractérise 
la vie politique est également ce:lui qui a marqué 
notr,e histoire et notre droit. 

Observations et questions 
par Victor CRABBE, 

Secrétalre général de l'Institut beige de Science politigue. 

* 
1. - En Suisse, Ie recensement est-il scientifi

que ? Comporte-t-il des éléments de réf érendum ? 
S'il en est ainsi. quelles sont les précautions prises 
pour éviter qu'il Ie soit? 

Réponse : Les éléments de référendum sont très 
faibles. Ils ne se présentent pas dans la question 
des Iangues. Il peut y être fait appel dans Ie domai
ne religieux. Le bureau fédéral de statistique prend 
toutes !es mesurP.s qui s'imposent - et celles-ci 
vont jusqu'à d,mner les écla1rcissements et les 
explications nécessaires - pour assurer l'objecti
vité du recensement. 

On constate qu'une certaine propagande offi
cielle a pu jouer en faveur de la langue romanche, 
en raison de son -lédin. 

2. - Le recensement suisse. dont Ie caractère 
scientifique est ainsi reconnu. comporte-t-il des 
conséquences de droit public ou d' ordre admini~ 
stratif? 

Réponse : Il y en a certainement mais non dans 
les domaines oû l'on croit qu'il en a. Il est indé~ 
niable que Ie recensement par canton sert, par 
exemple, à Ia répartition des sièges au Conseil 
nattonal. De même, certaines subventions allouées 
par la fédération Ie sont d' après Ie nombre des 
habitants du canton ou selon celui des enfants en 
äge de scolarité résidant dans chaque canton. 

La Suisse est un pays qui ne connaît aucune 
querelle du recensement. 

3. - Y a-t-il un pourcentage à partir duquel. 
dans les cantons bilingues. Ie fait ou lïmportance 
d'une minorité a une influence du point de vue 
administratif, judiciaire ou scalaire 7 Le recense
ment a-t-il notamment pour elf et de reconnaitre des 
minorités linguistiques et de provoquer pour elles 
lïnstauration á un régime administratif particulier 7 

Réponse : Il n'en est rien de la part de Ia con
f édération. Sans doute chaque can ton est-il libre 
de prévoir ce qu'il veut. Mais, compte tenu du 
respect du principe de la territorialité, cette éven
tualité ne doit guère être envisagée. 

Une importante dérogation au principe de la 
territorialité est fournie par 1' école française de 
Berne. Cette exception est cependant défendue 
pour des raisons politiques ainsi que pour les 
besoins de radministration (pénurie de personnel 
de langue française) . 

L' école française de Berne, école à r origine pri
vée, subventionnée par la confédération et par la 
ville de Berne, est devenue une fondation dont 
la nécessité a été ressentie pour des motifs d'inté
rêt national et international. Berne est, en effet, la 
ville des ambassades. 

Quant au canton de Berne, il a une administra
tion bil:ngue pour laquelle un contingent de fonc
tionnaires de langue française est nécessaire. Les 
difficultés de recrutement d'un tel personnel ont 
incité Bernc 11 parti ei per à la fondation de l' école 
française. 

4. - L'école française de Berne est-elle ouverte 
uniquement :iux enfants des fonctionnaires de !an~ 
gue française ou bien tous les Bernois peuvent-ils 
y inscrire leur en[ ants ? 

Réponse : La fréquentation de cette école est 
absolument libre pour autant que les enfants 
n'aient pas l'allemand pour langue maternelle. On 
doit noter cependant que Ie minerval perçu est 
fixé à un taux assez élevé. On essaie de remédier 
à cette situation. 

5. - L'école française de Berne représente-t-elle 
un cas unique 7 

Réponse : Non. dans le Tessin, il y a eu des 
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écoles allemandes fréquentées par des enfants de 
cheminots. On ne peut négliger non plus les écoles 
anglaises ainsi que l'école internationale de Genè
ve. Mais tous ces établissements sont des institu
tions privées ; ils ne dépendent de l'Etat que 
pour ie programme scolaire. 

Toutefois, en tant que fondation soutenue par 
les pouvoirs publics, ]' école française de Berne est 

unique en son genre. 

6. - Les répattitions linguistiques dans les 
cantons bilingues correspondent-elles à des classes 
sociales bien caractétisées ? 

Réponse : La situation n' est pas la même pour 
les ressortissants de langue allemande que pour 
les personnes de langue française, 

Pour les cantons suisses de langue alémanique, 
la minorité française est concentrée dans les villes. 
Elle est composée d' employés, de traducteurs, de 
propagandistes, d'instituteurs, de professeurs, etc., 
formant à peu près tout ce que Fourastié a dénom

mé Ie secteur tertiaire. 

En revanche, les Suisses alémaniques qui vont 
s'installer en Suisse romande, appartiennent à tou
tes les couches de la population. Il est avéré que 
des habitudes sr.nt prises en faveur d'un séjour 
d' une certaine durée ( une année ou deux) en 

Suisse romande. 

7. - Combien de communes ont-elles changé, 
depuis 1848, de tégime linguistique? 

Réponse : 6 sur plus de 3.000. 

8. - Doit-on considérer comme un danger pout 
la Suisse le remplacement éventuel des 22 cantons 
par 3 autres qui seraient basés uniquement sur 
l' appartenance linguistique ? 

Réponse : Il n'est point douteux qu'il en serait 
ainsi. Mais les convergences sociales, économiques 
et religieuses viennent contrebalancer cette hypo

thèse. 

9. - Est-il ditficile pour la Suisse de s'intégrer 
à r économie européenne ? 

Réponse : Assurément oui, en raison de son 
organisation fédérale. 

10. - La paix linguistique qui règne en Suisse. 
ne résulte-t-elle pas du fait que le pouvoir de 
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décision en matière d' emploi des langues appar
tient aux cantons ? Si jamais les questions linguis
tiques passaient de la compétence des cantons à 
celle de la fédération, cette paix serait-elle rom
pue? 

Réponse : C' est possible. 

11. - Comment peut-on caractériset la situation 
suisse pat rapport à la situation beige ? La ditfé
rence réside-t-elle dans le fait que la Suisse n'a 
jamais connu d'état national ayant cherché à éta
blir ses fondements sur l' unité de la langue ? 

Réponse : Ce facteur doit être corrigé par un 
autre : celui selon lequel les trois langues princi
palement parlées en Suisse ont un caractère inter
national à peu près égal. La situation étant telle, 
il n'est guère concevable qu'un référendum ait lieu 
dans Ie domaine linguistique. Aucune tentative 
sérieuse d'acculturation ne s'est d'ailleurs mani
festée. Aucune propagande n'émane d'un groupe 
quekonque. Mais on assiste au phénomène d'après 
lequel les Suisses allemands vivant en Suisse 
romande ont tendance à passer au français. Telle 
est leur volonté individuelle. 

Veut-on savoir comment Ie recensement a lieu 
à Genève? 

Les bulletins de recensement sont unilingues 
mais des bulletins de toutes les langues sont lais
sés au choix des individus. Nombreux sont d'ail
leurs les Suisses de langue allemande, résidant à 

Genève, qui refusent d'utiliser les formulaires 
imprimés en allemand. Ils veulent ainsi montrer 
qu'ils sont à même d'agir autrement. Leur compor
tement ne les empêche pas d'indiquer l'allemand 
comme langue maternelle. 

12. - Le gouuernement fédéral se charge de la 
« propagande » en matière de recensement, mais 
dans un sens objectif. Accepterait-il et la popula
tion tolérerait-elle qu' une propagande fût menée 
en faveur d' une langue ? U ne « pression > sur la 
population est-elle possible à eet égard ? 

Réponse : Si cette éventualité devrait être envi
sagée, il faudrait immédiatement s'attendre à une 
réaction du bureau fédéral de statistique lui
même. 

En 1930, dans Ie Tessin, une certaine propagan
de a été menée par l'Italie en faveur de l'irréden
tisme. La réaction n' a toutefois pas tardé. 

On ne peut mieux caractériser la situation en 
Suisse qu'en disant d'elle que l'élément linguistique 
y est « prénational ». 

13. - La presse internationale s'est fait l'écho 
de ditficultés éprouvées par la Suisse pour l' orga
nisation de ses réseaux de radioditfusion et de 
télévision. Le développement et les exigences du 
progrès technique n'obligent-ils pas les gouver
nants à aller parfois à l'encontre du principe qu'ils 
ont toujours respecté, à savoir celui de la protection 
des biens culturels de chaque communauté linguis
tique ? Cette question concerne principalement la 
télévision. 

Réponse : Un problème existe au terme de 
I'évolution suivante : la radio et la télévision ont 
été mises en place par des entreprises privées. Le 
Conseil f édéral a néanmoins cherché à les do ter 
d'une organisation plus centralisée pourvue notam
ment de trois directions. Certaines difficultés sont 
à résoudre pour la Suisse alémanique. 

Il est à remarquer que pour vaincre l'attrait des 
réseaux étrangers, la Suisse a dû admettre la publi
cité à la radio et à la télévision. En ce qui concerne 
celle-ci, la question s'est posée de savoir quelle 
ville bénéficierait de ses installations. 

L'incidence de la technique sur les grandes 
tàches à entreprendre se constate aussi dans 
d'autres domaines. Dans celui de l'énergie nu
cléaire, les faits sont exemplaires. Ils se traduisent 
par une certaine concentration, bien qu'il faille 
prendre comme principe, au départ, celui du respect 
des entités linguistiques. Pour elles, cependant, il 
est indubitable que la centralisation présente un 
certain danger. 

14. - Le plurilinguisme est-il pratiquement 
développé en Suisse ? 

Réponse : On ne l'a jamais contrölé statistique
ment. 

Il convient de savoir à ce propos que les pro
grammes scolaires prescrivent à partir de 1' ensei
gnement secondaire l'étude d'une seconde langue 
nationale. Celle de l'italien est cependant restée 
facultative. 

Au-delà de l'école et plus particulièrement dans 
1 les milieux politiques et administratifs, la situation 

se préscnte comme suit : 

a) Dans les comm1ss1ons d'experts ou dans les 
commissions administratives, on ne traduit jamais 
les communications qui y sont faites; la traduction 
simultanée n' existe qu' à 1' Assemblée fédérale. Il 
s'agit d'un fait récent qui ne touche pas encore 
lïtalien. 

b) En ce qui concerne 1' emploi de l' allemand 
dans les relations off icielles, il faut savoir que 
l'usage des patois n'est nullement exclu. Le bon 
allemand est réservé au style écrit et aux délibéra
tions de personnes de langues diff érentes. 

Les grands services de l'administration compren
nent un bureau de traduction. 

15. - Il a été atfirmé qu'en Suisse, l'élément 
cohésif est « prénational ». N'est-ce pas « pré
étatique » qu'il conviendrait de dire? 

Réponse : Cet élément historique est antérieur 
au grand mouvement des nationalités datant du 
dix-septième siècle au plus töt. 

16. - A juste titre, il a été fait allusion au fac
teur du progrès technique et aux ditficultés qu' il 
peut susciter dans le domaine culture[ et linguisti
que. 

Ne peut-on pas prétendre qu'il en est de même 
par suite de l' extension de l' enseignement ? Les 
études poursuivies dans le cycle supérieur ou dans 
le troisième cycle ne poussent-elles pas à l' élimina
tion des langues ? 

Réponse : On ne peut oublier que les universités 
sont cantonales. De plus, la « culture » des langues 
y est protégée. Il en est ainsi dans les universités 
de Zurich, de Fribourg et de Berne pour la langue 
italienne. Il faut toutefois comprendre certains de 
ces faits, en fonction des exigences de la propé
deutique. 

17. - - Comment les fonctionnaires de la confé
dération apportent-ils la preuve de leurs connais
sances linguistiques ? Par leurs diplomes ? Par un 
examen? 

Réponse : Les avis officiels déterminent les exi
gences linguistiques ; celles-ci portent dans un 
grand nombre de cas sur la connaissance de deux 
langues. L'examen n'est prescrit par aucune dis
position organique. La vérification de la connais
sance des langues est laissée au bon sens des direc-
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teurs, sauf au département des affaires étrangères 
pour les candidats diplomates. 

Des groupes linguistiques sont néanmoins for
més dans tous les grands services. 

Au recrutement, les candidats sont départagés 
d'après leur valeur. Il n'y a pas de droit propor
tionnel à l' emploi par groupe linguistique. Mais 
on s'efforce de maintenir en fait un certain équi
libre pour faciliter le travail et pour faire en sorte 
que chaque groupe linguistique soit représenté. 

18. - Dans les cantons bilingues, y a-t-il deux 
réseaux d' enseignement ? 

Réponse : Cornpte tenu du principe de la terri
torialité, ils ne se pénètrent pas: ils co-existent. 
Font exception à la règle les villes de Bienne et de 
Fribourg. Dans cette dernière notarnment, on 
assiste au phénomène curieux de parents qui 
envoient leurs enfants dans une école autre que 
celle dans laquelle l' enseignement est donné en 
langue maternelle, à l' eff et de faire connaître à 
leurs enfants l'autre langue. 

•19. - Comment l' organisation judiciaire est-elle 
conçue au regard de l' emploi des langues ? 

Réponse : Pour Ie tribunal fédéral. qui est uni
que et qui est composé de chambres fonctionnelles, 
la question linguistique est résolue par un mélange 
dans chaque chambre. Il n'y a qu'une disposition 
légale selon laquelle les juges fédéraux sont élus 
dans Je respect des exigences linguistiques natio
nales (art. t•', al. 2, de la loi sur l'organisation 
judiciaire) . 

La pluralité linguistique est un fait. Si, dans Ie 
chef de chaque juge, est supposée la connaissance 
d'au moins deux langues, on doit cependant retenir 
que les solutions pratiques prédominent partout, 
vu les connaissances linguistiques qui sont répan
dues. 

Pour les tribunaux inférieurs, la langue est celle 
du ressort même. Dans les cantons bilingues ou 
trilingues, la langue du tribunal d'appel est géné
ralement unique. Aussi la langue de la procédure 
peut-elle changer de la première à la deuxième 
instance. Elle ne dépend pas de la domiciliation 
du défendeur. Quand il y a deux ou trois défen
deurs, la langue du tribunal prédomine. 

Il n'y a presque pas d'avocats qui tiennent des 
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plaidories en dehors de leur canton, étant donné 
Ie caractère cantonal de l'organisation et de la pro
cédure judiciaires. 

20. - Quelle est la situation de l'armée? 

Réponse : Les officiers instructeurs doivent con
naître au moins deux langues off icielles. Les unités 
sont autant que possible unilingues. 

21. - Existe-t-il une liaison entre l'emploi des 
langues et les orientations des partis politiques ? 

Réponse : Dans la crise de la deuxième guerre 
mondiale, les partis bourgeois ont donné des con
signes d'union nationale qui ont été partout accep
tées. Sans do•1te y n-t-il eu, mais en dehors du 
conflit des partis, des divergences de vues entre 
la Suisse romande et la Suisse alémanique. Il y a 
eu aussi des partis attachés au fédéralisme tandis 
que d'autres l'étaient à la centralisation. Aucun 
d'eux n'a cependant mis en cause l'unité nationale. 

Du cöté du parti socialiste, on doit relever qu'il 
a suivi les consignes internationalistes avec les cli
vages propres au socialisme allemand et au socia
lisme français, voire au pacifisme socialiste. Ainsi, 
par suite de ces clivages régionaux, les éléments 
passionnels troublent les mots d' ordre initiaux des 
partis. 

Le même phénomène a pu être constaté à 1' occa
sion du référendum récent sur l'emploi des armes 
atomiques. Les consignes négatives n' ont pas été 
suivies notamment par les socialistes genévois. 

Cette mise au point étant faite, il faut pourtant 
souligner l'inexistence de partis linguistiques en 
Suisse. Aucun parti n'inscrit à son programme des 
revendications linguistiques (à l'exception de cer
tains partis cantonaux). 

22. -A-t-on jamais envisagé en Suisse l'obliga
tion d' imposer aux industries et au commerce la 
langue de la tégion ? 

Réponse : Non. Si une entreprise dirigée par des 
Suisses allemands établit une succursale dans Ie 
Tessin, elle n'est pas tenue de dresser sa compta
bilité en italien. Les déclarations au fisc sont 
cependant faites dans la langue du canton. De 
plus, au niveau de l'administration, il faut distin
guer les droits et les obligations du droit cantonal, 
d'une part, et ceux du droit fédéral. de l'autre. 

Analyse statistique de la stabilité ministérielle 
en Belgique de 1830 à 1961 
par André PHILIPPART, 
Licencié en Sciences politiques et administratives (U.L.B.). 

* 
I. Introduction - Expo8é du procédé 

1. Il s' agissait de préciser par les chiffres Ie 
temps consacré par Jes ministres à leurs fonctions 
gouvernementales et de comparer ces chiff res 
entre eux en vue d' établir un rapport de stabilité 
entre des époques diff érentes. 

2. Il était évidemment malaisé de décréter que! 
était Ie seuil de la stabilité ministérielle. Nous 
aurions dû recourir pour Ie faire à des arguments 
peu objectifs basés sur des impressions. 

Aussi avons-nous orienté cette analyse dans un 
sens plus rationnel en comparant les durées d'une 
époque par rapport à une autre. 

Ce procédé n'excluait pas cependant totalement 
l'usage du jugement de valeur car il fallait déter
miner la limite commune aux deux époques de 
comparaison. 

3. Nous nous sommes fixés sur la date du 
26 mars 1894 (1), considérant qu' elle constituait 
en fait Ie point de rupture entre le régime censi
taire et Ie nouveau système d'élection, Ie suffrage 
universel tempéré par Ie vote plu ral ( 2). 

Mathérnatiquement, cette date se trouve être 
par ailleurs plus ou rnoins équidistante du 18 avril 
1893 et du 14 octobre 1894. Même, étant donné 
que Ie nouveau système électoral avait provoqué 
un remaniement quasi absolu du personnel minis
tériel - 5 ministres seulement ont exercé dans 
l'une et l'autre période (3), - conséquence pos
sible d'un changement d'attitude politique, et 
après maintes tentatives pour découper Je temps 
en autant de périodes qu'il y eût d'étapes dans 
notre histoire constitutionnelle, il nous a semblé 

que la délimitation retenue était la plus défen
dable, car elle réduisait au maximum les difficultés 
d'interférences entre les périodes et par consé
quent les risques d' erreurs. 

4. On nous objectera sans doute qu'il entre dans 
cette délimitation ( 4) une part d' arbitraire qui 
favorise en fait la deuxième période 1894-1961 
en raison de la grande stabilité ministérielle de 
l'époque 1894-1914. 

Nous croyons toutefois que les nombreux chan
gements de gouvernement qui ont précédé et 
suivi Ie conflit armé de 1940-1944 et que l' élimi
nation des totaux et des moyennes de la durée de 
cette guerre ( 5) ont dans J' ensemble compensé 
l'objection précitée. 

(1) Formation du Ca.binet J. De Burlet, auocédant a.u Oa.binet 
A. Beernaert, mis en minorité en section - séance de Commia
aion - Ie 16 mars 1894 (Anna.lee parlementa.iree Chambre des 
Représenta.nte du 20 ma.ra 1894, page 867). A.R. de démission, 
26 ma.ra 1894 - Moniteur, 27 mars 1894. 

(2) 18 avri! 189, : adoption par la. Chambre de la. proposition 
de révision de l'article 47 de la. Constitution par 119 voix con• 
tre 12 abstentions (Anna.les parlementa.ires, Chambre 1893, 
pp. 1180·1191). Remarque: Ie Séna.t fit de même pa,r 52 voiI con• 
tre 1 et 14 abstentions le 27 avril 1893 (Annalea parlementa.iree, 
Sénat 1893, pp. 303-318) . A.R. du 7 aeptembre 1893 (Moniteur du 
9.9.1893 sanctionnant et promul&'ant la. révision de J'article 47 0, 
suffra.ge universel tempéré par Ie vote plural). 

14 oetobre 1894: Electiona généi:-alea suivant, Ie nouvea.u ays
tème. A.R. du 19 septembre 1894 (Moniteur du 20.9.1894), pro, 
mulgant Ja, dissolutlon du Sénat et de la. Chambre des Repré• 
8enta.nte. 

(3) Il a' a.git de J. Va.ndenpeereboom. L. De Bruyn, J. De Bur. 
let. J. Bra.ssine, H. de Mérode We.iterloo. 

(4) Période I: 1830 à 1894 (26 mars). - Période II: 1894 (26 
mars) à 1961 (25 avril). 

(5) Du 25 ma.1'8 1940 (da.te de Ja, fonnation du dernier gou• 
ver:nement qui e. précédé la guerre; pa.r aimplifica.tion) au 26 
septembre 1944 (forma.tion du premier gouvernement qui a, 
auivi la. libératfon du territoire), soit 54 mois . Nous n'avona PIM! 
a.gi de la. aorte pour la. guerre 1914•1918, conaidérant que l'uni• 
té d'autotité de l'Exécntif (Rol, Gouvernement, Admlnistra
tlon) fut préaervée dans une oerta.ine meaure dura.nt cette épo
que alors qu'elle ne Ie fut pas penda.nt 1-a iruerre 1940-1945). 
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5. Nous avons choisi le mois comme unité de 
mesure pour les cakuls, la sériation, les moyennes 
et les graphiques. 

6. En outre pour éviter d' attribuer un même 
mois à plusieurs ministres lorsqu'il se fait - le 
cas est très fréquent - que deux, voire trois 
ministres se partagent ce mois, nous avons décidé 
de compter Ie mois en eau~ dans le total du 
ministre qui fut en fonction le plus grand nombre 
de jours durant ce mois ( 6). Nous n' avons cepen
dant pas fait de cette technique une règle générale 
afin de rectifier les cakuls chaque fois que ce fut 
nécessaire. 

7. Qui fallait-il compter? Tous les ministres ou 
certaines catégories d'ootre eux? 

Nous avons limité notre inventaire aux minis
tres qui ont exercé effectivement ou en remplace
ment des fonctions à la tête d'un département 
pour autant qu'ils aient accompli une prestation 
minimum d'un mois et à l'exclusion de l'époque 
1940-1944. 

N'ont donc pas été enregistrés 

Les ministres sans portefeuille, les membres 
du Conseil des ministres, les sous-secrétaires 
d'Etat, les ministres d'Etat. 

Les ministres et sous-secrétaires d'Etat à 
Londres durant la gue.rre 1940-1944. 

Les ministres qui ont exercé moins d'un mois. 

En outre, en ce qui concerne les ministres qui 
ont été occupés simultanément à la direction de 
plusieurs départements - soit effectivement, soit 
en remplacement - nous n'avons tenu compte 
dans le total de chacun d'entre eux que d'une seule 
des prestations, en général r eff ective. 

Cependant, toutes les fonctions eff ectives ou 
intérimaires ont été comptabilisées dans les totaux 
et les moyennes des catégories de ministères. 

II. Classement des Ministres 

8. Il est peu fréquent en statistique de publier la 
sériation primaire qui sert de base à une analyse. 

Nous dérogeons volontiers à cette règle, car ce 
classement pourrait constituer un instrument d~ 
travail pour des analyses ultérieures. 
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Nous avons présenté Ie tableau par ordre d'im
portance décroissant; c'est-à-dire en inversant 
l'ordre des ministres, classés suivant le nombre 
global de mois pendant lesquels ils oot accompli 
leurs täches gouvernementales. 

9. Le regroupement des ministres dans les 
classes de grandeur a été effectué en cours d'étude 
suivant des intervalles de classe différen~s ( 6 mois, 
12 mois, 18 mois, 24 mois) . 

Seul Ie tableau basé sur un intervalle de classe 
de 12 mois confère aux graphiques une régularité 
suffisante tout en sauvegardant les particularités 
de l'évolution de la stabilité ministérielle. L'in
tervalle plus petit provoque une dispersion trop 
grande et accentue les irrégularités des graphi
ques, les intervalles plus grands anéantissent la 
sensibilité et les variations de ces mêmes gra
phiques. 

Le tableau synoptique que nous avons établi 
tend à préciser pour chacun des ministres Ie temps 
qu'il a consacré aux fonctions ministérielles dans 
l' ensemble et par catégorie de ministères. 

10. Dans un hut de simplification, nous avons 
repris les catégories de ministères que nous avions 
élaborées dans notre tableau publié dans le n" 3 
du volume III de Res Publica (7). Nous avons dû 
cependant résoudre certains problèmes, notam
ment celui des nombreuses variations dans la 
composition de certains ministères. 

A ce propos, en règle générale, nous avons 
compté Ie temps pendant lequel un ministère a été 
rattaché à un autre dans celle des catégories qui 
présentait une origine plus ancienne ( 8) ou une 
importance plus grande. 

(6) Exemple: X, ., ministre du 1 janvier 1933 au 18 a.oût 1937. 
il a donc exercé ~endant 56 mois (aoüt 1937 y compris). 

Y ... , ministre du 18 ao(1t 1937 au 13 mars 1938. Il a clone exer
cé pendant 6 mois suivant Je système. Cependant pour évitcr 
qu'il perde Je bénéfice de 26 jours (2x13 jours), nous lui avons 
attribué Je mois de mars 1938 si son succes eur n'a fait qu'une 
brève apparition dans Ie mois ou s'il peut se prévalolr lui 
aussi d'un nombre de jours suffisant da.ns le dernier mois de 
eon mandat (13 mars 1938 au 24 juin 1938; clone 3 mois, avril, 
mai, juin). 

(7) A. Chef du Cabinet ou Premi€'r Ministre. - B1. Justice. 
~ B2. Affaires Etrangères et Commerce Extérieur. - Il3. In
térieur. - B4. Finances. - BS. Guerre. - Cl. Travaux Publwa. 
- C2. Agriculture. - C3. Instructlon Publique. ~ OI. Tra.va.Il 
et Prevoyance sociale. - C5. Communications. - C6. Affaires 
économiques et clBMeS moyennes. - C7. Santé Publlque. -
D1. Colonies. - Divers: tous les mlnistères du groupe D à l'ex
clusion do DL 

(8) Voir les déta.ils en fin de ta.blcau. 

Notes concemant le tableau de classement des Ministres 

(1) Ch. DE BROQUEVILLE Colonne 5. 25 mois sur Jes 108 
comptent au tota.J indfvlduel: 

(2) J. RENKIN. Colonne 5. Les 17 mois comptent au total 
individoel. 

(3) J. VANDENPEEREBOOM:, M:fnistre dans Jes denx périodes. 
(4) H. JASPAR. Colonne 5. 19 mois sur les 60 compt<'nt au 

total fndividoel: à Londres penda.nt Ja guerre 1940-1945; ne pas 
confondre avec )[. Ja.spar. 

(5) J. LIEBAERT. Ne pas confondre avec H. Liebaert. 
(6) P.-H. SPAAK. A. Londree pendant la guerre 1940-1945 
(7) A. HUBERT. Ne pas confondl'e avec E. Hubert. 
(8) L. DE BRUYN. Ministre dans les deux pc•riodes. 
(9) A. VAN AOKER. Colonne 5. Les 67 mois eomptcnt dans Ic 

total individue!. 
(10) J. NOTHOMB. Colonne 6. 4 mots sur Jes 10 comptcnt 

dans Ie total individuel; ne pas confondre avcc A. Nothomb. 
(11) P. VAN ZEELAND. Colonnes. 18 mots sur les 32 oom11-

tent dans Ie total individnel. 
(12) P.E. JANSON. Colonne 5. Les 5 mois coruptent dans Ie 

total individuel; à Londres pendant Ja guerre 1940-1945. 
(13) J. VAN BOUTTE. Colonne 5. Les ZS mofs comptent da.na 

Ie total individuel. 
(14) G. EYSKENS. Colonne 5. Lf.>s 44 mois eomptcnt dans Ie 

total individuel. 
(15) G. d'ASPRE:M:ONT-LYNDEN .• ·e pas confondrc avec C'h. 

d"Aspremont-Lynden (période II) et H. d'Asprcmont-Lynclen 
(période Il). 

(16) T. de LANTBHEERE. Ne pa.s eonfondre avcc L. cl€' Lants
hoere (période Il). 

(17) A. VANDENPEEREBOOM. Ne J>as confonclrc an•c J. Van
denpeereboom (périodee I et II). 

(18) G. ROLIN.JACQUEMYNS. Ne pas confoudre avec E. Ro
Jin-Jacquemyns. 

(19) J. DUVIEUSART. Colonne 5. LeA 2 mois comptcnt dans 
Je tota.J individuel. 

(ZO) H. LIEBAERT, Ne paa confondre avec J. Liebaert. 
(21) A. DE VLEESCHAUWER. A Londres pendant la guerre 

1940-1945. 
(22) C. HUYSMANS. Colonne 5. Les 8 mois eom11te11t dans Je 

total individne!. 
(23) J. WAUTERS. No pas confondre avec A. Wauters. 
(24) H. PIERLOT. Colonne 5. Les 17 mois comptent dans Ic 

total individuel; à Londres pendant la guerre 1940-1945 
(25) J. DE BURLET. Ministre dans les deux périodes. 
(26) G. THEUNIS. Colonne 5. 4 mois sur les 44 comptent dans 

le total individuel. 
(27) J. HELLEBA.UT. Ne pas confondre avec A. Hellebaut. 
(28) P. TSCHOFFEN. A Londres pendant la guerre 1940-1945. 
(29) M. VAUTHIER. Ne pas confondre avre J. Vauthier. 
(30) A. DE SCHRIJVER. A Londres pendant la guerre 1940-

1945. 
(31) L. MOYERSOEN. Ne pas confondre avec R. Moyetsoen. 
(32) J. BRASSINE, Ministre dans les deux périodes. 
(33) R. MOYERSOEN. Ne pas oonfondre aveo L. Moyersoen. 
(34) H. DE MAN. Ne pas confondre avec R. DE MAN. 
(35) J. PHOLIEN. Colonne 5. Les 17 mois comptent dans Je 

total h1dividuel. 
(36) L. DE LANTSH:EERE. Ne pas oonfonrlre avec T. De 

Lanteheere (période I). 
(37) ll. DE :M:.ERODE WE, TERLOO. Ministre d ns les deux 

pérlodes. 
(38) A.. NOTHOMB. Ne pas oonfondre an,c J .• ·othomb. 
(39) M. JASPAR. Ne pas oonfondre avoo H. Ja.spar. 
(40) H. DE BROUOKERE. e pas confondre a.voo Ch. De 

Brouckère. 
(41) R. DE MA..'<. Ne pa.s confondre aveo Il. De Man. 
(42) E. SOUDAN. A Londres pendant la guerre 1940-1945. 
(43) H. ROLIN. Ne pa.s oonfondre aveo H. Rolin (période II). 
(44) J. HOSTE. A Londres pendant Ja guerre 1940-1945. 
,s) A. WAUTERS. Ne pas confondre avec J. Wauters. 

(46) C. GUTT. A Londres pendant la guerre 1940-1945. 
(47) A. BALTHAZAR. A Londtes pendant la guerre 1940-1945. 
(48) Ch. DE BROUCKERE. No pas confondre avec Il. De 

Brouckèrc. 
(49) Oh. D'ASPRE:M:ONT-LYNDEN. A Londres pendant la 

guerre 1940-1945. 
(50) A. DELFOSSE. A Londres pendant la guerre 1940-1945. 
(51) E. ROLJN-JACQUEM:YNS. Ne pa.s confonclre aveo G. Ro

Jin.Jaoquemyru, (pérlode Il. 
(52) A. VANDERPOORTEN . .-\. Londres pC'ndant la guerre 

1940-1045. 
(53) E. HUBERT. Ne pas confondre avec ,\. Hubert. 
(54) H. D'ASPREM:ONT-LYNDEN. Ne pas confondre avec <l 

D'Aspremont-Lynden et Ch. D'Aspremont-Lynden. 
(55) J. VAUTHlER. Ne pas confondre avee M. Vauthier. 
(56) L. MATAGNE. A Londres pendant la guerre 1940-1945. 
(57) A. HELLEBAUT. Ne pas confondrc avcc J. Ilellehaut 
(58) R. RICHARD. A. Londres pendant Ja guerre 1940-1945. 
(59) H. ROLIN. Ne pas oonfolldre avec ll. Rolin (périocle I); 

à J,onclre (JOndant la guerre 1940-1945. 
(60) N'ont dono pas trouvé placo dans Je clll.'!Sement, les :M:i

nistree (a) Ch. Goetha.ls, J. Nicolay, J. Fallon-Lagae (moins 
d'un mois); (b) F. Dema.ny, De Visseher, Dipsy (saus porte
fqeullle) : (c) J. Bondae, C. Joaesart (à Londres 1940-19'45) ; 
(cl) E. de Gerlache, P. Devanx, E. Brunet, E. Franqui, J. Jn
genbleek (membres <111 Consell dee Ministres); (c) A. Degrijse, 
W. Declercq, R. Delooze, R. Van Elslande (sous-secrétaires 
d'Etat); (C) les :M:inistres cl'Etat. 

(61) Precisions à la remarque (8): 
- 01. Travaux publics. du 5 a.oftt 1899 au 2 mai 1907; compté 

dans B4: Finances. du 22 février au 16 avril 1939; compté dans 
es: Communications. 

- C2. Agriculture, du 16 juin 1884 au 5 aoi1t 1899; du 
5 a.oüt 1910 au 21 novembre 1918; du 16 décembre 1921 au 17 
juin 1925; du 30 ootobre 1908 au 5 aoftt 1910; oompté dans 
B3: I11térieur. 

- C3. Instruction publique, du 16 juin 1884 au 2 mai 1907; 
compté dans B3: Intérieur. 

- 04. Travail et Prévoyance Sociale, du 16 juin 1884 au 25 
mai 1895; compté dans 01: Travaux publics. 

- 06. Affaires Economfques, du 11 juillet 1932 au 10 janvier 
1934, du 20 novembro 1934 au 14 janvier 1935, du 15 mai 1938 au 
22 février 1939; compté dans C2: Agriculture. 

- C7. Santé Publique, du 16 décembre 1921 au 17 cléccmbre 
1932, du 15 mai 1938 au 21 janvier 1939; du 22 février 1939 au 
16 avril 1939; compté dans B3: Intérieur; du 17 décembre 1932 
au 10 janvier 1934; comptó dans C4: Travail et Prévoyancc 
Sociale. 

(62) Le nombre de ministres et la durée eorrespondante en 
mois, sont parfois forcés en raison du dédoublement de :M:inis
tères qui eut Jieu dans plusieurs catégories: 

- BZ. Affaires Etranc,ères plus Commerce utérieur: Les Mi
nistres De Smaele, Van der Btraeten-Waillet, Moens de Fernig, 
Meurice, La.rock, Fayat, Dequae et Van Offelen ont été désignés 
au clépartement, devenu distinct, du Commerce extérieur, BOit 
8 mfnistres pour 158 mois. 

- 04. TravaH et Prévovance Sociale: Le Minbtre, Carton 
de Wiart, Behogne et Urbain ont été désignés à des départe
ment& dist.inets, soit 3 mfnistres pour 40 mois. 

- C5. Communications: Les Ministres VandeyYVere, Poullet 
(pour 12 mois), Forthomme (pour 19 ruois), Bovesse, Van Cau
welaert, Bouohery ont été désignés à des départementa dis
tincts, soit 6 ministres ponr 94 mois. 

- 06. Al/aires économiquea plus ClaBBea movennes; L<'s Mi
nlstres BOBBaert, :M:undeleer et Vanden Boeynant11 ont été dé 1-
gné au département, devenu distinct, des classes moyennes, 
solt 3 :M:inistres ponr 84 mots. 

- Dl. Coloniea: Les :M:inlstree ScheYTen et Gan•hof van der 
MecrAch ont été désignés à des tlche sl)écla.les, solt 2 Ministre 
pour 11 mots. 
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Nous avons évité de cette façon la double 

comptabilisation dans deux catégories d'une seule 
fonction ministérielle. 

11. Lorsque la charge de chef de gouvernement 

- Chef du Cabinet ou Premier Ministre -

coïncidait avec une fonction ministérielle, seule 
cette dernière a été enregistrée dans Ie total indi
viduel. La charge de chef de gouvernement a 
cependant été mentionnée dans Ie total de sa 
catégorie. 

12. En regard des 5 ministres qui ont exercé 
dans les deux périodes - dont il a déjà été 
question - nous avons présenté des totaux 
séparés et un total g lobal. 

13. Tableau de Classement des Ministres 
( Voir tableau ci~avant). 

1 

Nombrede 
ministres 

Nombre 
1 

Moins de 60 mois 224 
De 61 à 144 mais 71 
145 mois et plus . 11 

306 

% 

73,2 
23,2 

3,6 

100 

Mieux que n'importe que! commentaire le 
tableau ei-avant permettra de saisir ce qui vient 
d'être énoncé : 

On peut constater que les extrêmes varient en 
sens inverse dans des proportions considérables. 

1 

14. Examen sommaire du tableau: 

Nous laissons à d'autres chercheurs plus expéri
mentés le soin de procéder à un examen exhaustif. 
Nous nous permettrons cependant d'avancer quel
ques hypothèses. 

a) C'est essentiellement pamni les ministres qui 
ont exercé Ie plus longtemps - plus de cinq ans 
- que furent recrutés les chefs de gouvernement. 

En eff et sur 37 chefs de gouvernement 26 -
soit 70 % - ont exercé des fonctions ministé
rielles pendant plus de 60 mois. Ils représentent 
d'ailleurs dans ce groupe 32 % (26 sur 82) des 
effectifs. 

A l' opposé, les 11 autres chefs de gouverne
ment - soit 30 % - ont été choisis parmi les 
224 ministres ayant exercé moins de 60 mois. lls 
ne représentent dans ce groupe que 5 % ( 11 sur 
224) des eff ectifs. 

Nombre de 

1 

Durée globale (en mois) 
chefs de des fonctions de chefs 

gouvernement de gouvernement 

Nombre 1 % Nombre 
1 % 

11 30 233 15,5 
17 46 514 34 
9 24 758 50,5 

37 100 1.505 100 

Ainsi Ie premier groupe - moins de 60 mois -
comprenant 73,2 % des ministres a donné à peine 
30 % des chefs de gouvernement qui se sont 
trouvés à la direction pendant 15,5 % seulement 
du temps global des charges des chefs de gouver
nement. 

Nombre de chefs de gouvernement ayant aussi exercé à la direction des ministères suivants : 

I" 
Affaires Etrangères 

1 

lntérieur 

1 

Finances 

"lombre 
1 

Nombre Nambre 
1 

Nambre Nambre 
1 

Nombre 
de mais oemois de mais 

Moins de 60 mo,s 6 106 4 94 2 77 
De 61 à 144 mois 5 134 8 388 4 252 
145 mois et plus . 6 336 4 173 5 490 

a) Chefs de gouvernement • 17 576 16 655 11 819 

b) Nombre de ministres dans ces 
m,nistèrcs et nambre de mais 46 1.669 53 1.515 38 1.510 

c) R~pport a / b en % 37 % 34,5 % 30% 43 % 29% 54 % 
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Le troisième groupe au contraire - de 145 mois 
et plus - comprenant 3,6 % des ministres seule
ment a proportionnellement donné plus de chefs 
de gouvernement - 24 % - qui ont dirigé pen
dant la majeure partie du temps, 50.5 % . 

b) Les chefs de gouvernement ont également 
joué un röle éminent dans certains départements 
parmi les plus importants. 

En effet, alors qu'ils ne représentent que 12 % 
du nombre total des ministres - 37 sur 306 -
ils ont détenu un pourcentage appréciable des 
fonctions dans des ministères à structures stables ; 
ainsi qu' en témoigne Ie tableau ci-contre : 

Il faut cependant préciser que ces pourcentages 
ont probablement été influencés par Ie fait que, 
à !'origine et pendant fort longtemps, les chefs 
de gouvernement ont occupé cette fonction simul
tanément avec une autre fonction ministérielle. 

c) Les chefs du cab in et et les Premiers Minis
tres, bien qu'ils ne représentent que 12 % des 
eff ectifs totaux des ministres, comptent à leur 
actif 27 % du total des mois prestés dans 1' en
semble des ministères ( 3.680 mois sur 13.649). 

Ainsi se trouve prouvé par les chiff res ce que 
l'on savait déjà par rapprochement, à savoir que 
les chefs de gouvernement sont choisis surtout 
parmi les ministres qui durent et qui assument des 
responsabilités dans les départements-clés. 

d) Dans les buit premières classes de grandeur, 
c'est-à-dire celles qui englobent les ministres qui 
ont accompli une carrière ministérielle supérieure 
à 5 ans, Ie nombre de ministres est en proportion 
légèrement plus élevé dans la deuxième période 
que dans la première. Vingt-cinq ministres sur 95 
(9) - soit 26,3 % - y trouvent place pour la 
première période et 55 sur 206 (9) - soit 26,7 % 
- pour la seconde. 

On pourrait objecter que tous les ministres des 
trois premières classes de la deuxième période -
à l'exclusion de P.H. Spaak - ont rempli leur 
mission avant 1940, et inême pour la plupart 
avant 1930. Leur présence prolongée à la direc
tion des départements n'est sans doute pas étran
gère à notre quatrième hypothèse. 

Il est certes évident que durant Ie premier quart 
du vingtième siècle on a connu en Belgique un réel 

foisonnement de grands ministres. Mais J'analyse 
des cinq classes ultérieures ( de 61 à 12 mois) 
laisse supposer que d'ici quelques temps cette 
objection perdra de son ampleur, car quantité de 
ministres contemporains ( depuis 1945) peuvent 
eux aussi déjà se prévaloir d'une notable longévité 
aux fonctions gouvernementales (JO) et il ne fait 
aucun doute que certains exerceront quelque temps 
encore. 

Lorsqu'on enviait, après la deuxième guerre 
mondiale, la stabilité ministérielle du XIX• siècle, 
en la comparant à la grande instabilité qui régnait 
alors, on abusait des époques de comparaison. 

Nous voudrions signaler que si l'on avait effec
tué cette analyse en 1947, on aurait obtenu des 
résultats radicalement différents ( 11). 

Au surplus, pour l' ensemble des huit premières 
classes, Ie temps consacré aux täches gouverne
mentales est plus élevé proportionnellement dans 
la deuxième période que dans la première : 

Première période : 2.672 mois sur 4.652, 
soit 57,4 %. 

Deuxième période 
soit 59,6 %. 

5.368 mois sur 8.997, 

e) Si l' on se tourne vers la fin du tableau et si 
l'on envisage les deux dernières classes ( 1 à 24 
mois) on s'aperçoit qu'en proportion il n'y a non 
plus guère de diff érences entre les deux périodes. 
De 1830 à 1894, 37 ministres sur 95 furent occu
pés moins de 24 mois, soit 39 % ; alors que de 
1894 à 1961, 87 ministres sur 206 se trouvent 
dans Ie cas, soit 42 % . 

Le rapport est encore plus étroit lorsque l'on 
compare Ie nombre de mois : 

(9) A l'exclusion de,, ministres Va,n<lenpeereboom et De Bruyn. 
mlnlstrea dam l deux périades. 

(10) Vingt-deux mini tres pour an totnl de 1884 mais; il s'agit 
des mini tres Rpa.ak, R. Lefebvre, Behogne, Troclet, Van Acker, 
Lilar, P.W. Segers, Van Zeeland, Bui seret, Devèze, Ha.rmel, 
Van Haatte. Ey kcns, \'ermeylen, Wigny, Yanaudenhave, Du
vieu art, II. Liebaert, Delatt.re, De Vleeschauwer, lluysmans, J . 
Merlat (Père) (suiva.nt l'ordre du tableau). 

(11) Par exemple la plupart des 22 mini tres mentiannés en 
rema.rque (10) n'auraient même pas trouvé place dan. Ie ta
blea.u et Ie autres se eraient situés en fin de tableau. De 
même PoUr la. classe de 4 à 5 ans: Dequae, Rey, M:undelcer, 
Heger, Oollard, E. An eele (file), Da Ilus de Warnaffe, Larock, 
Lebul"t()n, pinoy. 
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Première période : 443 mois sur 4.652, 

soit 9,5 %. 

Deuxième période : 897 mois sur 8.997, 

soit 9,9 %. 

111. Graphiques 

15. Nous avons rassemblé en quelques graphi-

16. Nombre de Ministres par classe. 

Période 1 
1 ntervalles (1830-1894) 

ques les renseignements statistiques essentiels 
précédemment fournis. 

Il convenait pour matérialiser la comparaison 
entre les deux périodes, de représenter pour cha
cune d' entre el les la répartition du nombre de 
ministres par classe de grandeur et de suivre 
ensuite leur évolution suivant le procédé des fré
quences cumulées. 

Période 11 Période g!obale 
(1894-1961) (1830-1961) 

1 1 1 

de classe 
(en mois) Fréquences 

1 
Fréquences Fréquences l Fréquences Fréquences 

1 
Fréquences 
cumulées simples cumulées simples cumulées simples 

1 à 12 20+1 (1) 21 61 61 81 81 

13 à 24 11+1 (2) 39 27 1 2 12) et (3) 90 44 125 

25 à 36 17 56 29 1(1) 120 47 (2) 172 

37 à 48 9+1 (3) 66 15 135 25 (1) 197 

49 à 60 7 B 19 154 27 (3) 224 

61 à 72 s+1 (4) 82 15 t2 (4) et (5) 171 23 247 

73 à 84 5 87 10 181 15 262 

85 à 96 2 89 9 190 11 273 

97 à 108 1 90 7 197 8 281 

109 à 120 1+1 (5) 92 1 198 2 283 

121 à 132 3 95 2 200 6 (4) 289 

133 à 144 2 97 4 204 6 295 

145 et plus 3 100 7 211 11 (5) 306 

(1) J. 8rassine. (2) H. de Mérode Westerloo. (3) J. De Burlet. (4) L. De Bruyn. (5) J. Vandenpeereboom. 

Ministres qui ent exercé leurs fonctions dans chacune des deux périodes. 11s ent donc .été enregistrés respectivement dans chacune 
d'entre elles et dans la période globale dans la classe correspondant au nombre de mots prestés durant la période. 

17. a) Répartition du nombre de ministres par 

classe de grandeur (fig. 1). 

La première période présente un étalement plus 
régulier que la deuxième gräce à une concen

tration élevée - 56 ministres, soit 59 % - dans 
les trois premières classes ( 1 à 36 mois). La légère 
hausse dans la classe de 60 à 72 mois est due, 

semble-t-il, au hasard. 

La deuxième période se caractérise elle par de 
brusques variations que nous expliquerons par Ie 
gonflement anormal de la première classe, dû à 

la présence d'un nombre important de ministres 
qui n'ont été désignés que pendant fort peu de 
temps lors des crises politiques aiguës ( 12). Si ces 
personnes n'avaient pas été ministres, - la fré
quence de la première classe étant diminuée 
d' autant -. il va de soi que les fréquences des 
autres classes auraient subi des variations, car le 
temps occupé par ces ministres météores aurait 
dû être réparti entre les autres. 

Il est possible que la répartition s'en serait 
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trouvée plus harmonieuse et qu' elle se serait 
rapprochée de celle de la première période. 

C' est d' ailleurs cette disproportion entre les 
deux périodes dans la première classe ainsi que 
les proportions inférieures de la deuxième période 
dans les deuxième, troisième et quatrième classes 
qui feront pencher légèrement les moyennes en 
faveur de la première période, car à partir de la 
sixième classe les deux graphiques se compensent 
plus ou moins. 

Si nous avions groupé les ministres suivant le 
principe d'une législature (intervalle de classe de 
4 ans), le cakul en pourcentiles eût donné les 
résultats suivants : 

(12) 1925-1926: 7 ministre,: Laboulle, E. Rolin-Jacquemyns, 
Kestcn , Do Liedekerke, Pecher, Théodor, A. llelleba.ut. 

1938-1939 12 minl,tres: Ch. D'Aspremont-Lynden, Delfoaee, 
Vandcrpoorten, Illo.ncquaert, Heymans, Due berg, De Smet, Ri
chard, Barnich, Jenni sen, Heenen, Eekelers. 

1944-1946: 20 mini tres: Borrcmans, De Voghel, Kronacker, 
Terfve, De Bruyne, De LaYeleye, Delvaux, Pauwels, Vanden
branden de Reeth, De la. Barre d'Erquelinnes, DelruC'lle, Ronse, 
J . Vauthier, Basyn, Orégoire, Van Beneden, Cra.eybeckx, Ver
ba.et, H. Rolin, Demete. 

Fig. 1 
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Période I Période II 

1 à 48 mois 66 % 64 % 
49 à 96 mois 23 % 26,5 % 
97 à 144 mois 8% 6,5 % 

145 et au-delà 3% 3 % 

100 % 100 % 

Dans ce cas les variables des deux périodes se 
seraient presque confondues. 

b) Evolution de cette répartition suivant Ie pro
cédé des fréquences cumulées (ajoutées) (fig. 2). 

On a parfois sous-entendu en parlant de l'insta
bilité gouvernementale contemporaine qu' elle cor
respondait à une instabilité ministérielle parallèle. 

En I' admettant il conviendrait assurément 
de préciser que c' est valable pour la première 
période car, hormis quelques nuances, I'évolution 
- suivant Ie procédé des fréquences cumulées -
de la répartition des ministres de l'une et l'autre 
période présente un parallélisme évident dans les 
sept premières classes. Cela signifie qu' en propor
tion Ie nombre de ministres s'accroit de façon 
presque équivalente dans les deux périodes, I' écart 
de départ étant dû, comme nous I' avons déjà 
signalé en remarque 12, au nombre anormalement 
élevé de ministres dans la première classe de la 
deuxième période. Ce n'est qu'à partir de la sep
tième classe ( 73 à 84 mois) que les variables 
divergent nettement. Or si l'époque contemporaine 
se caractérisait par une instabilité ministérielle 
infiniment plus grande par rapport au siècle der
nier, cette différence aurait dû apparaître plus 
nettement dans l'évolution des deux courbes de 
la figure 2. L' étalement de la cour be de la pre
mière période restant le même, un écart plus 
grand au départ aurait dû séparer les deux cour
bes, en raison d'un nombre accru de ministres 
dans la première classe de la deuxième période, 
suivi d'un resserrement plus étroit, voire des points 
de jonction ou d'intersection aux deux tiers des 
graphiques, par suite de la réduction du nombre 
de ministres dans les classes plus élevées. 

18. Or il n'en est rien. Cela revient ào rendre 
sans fondement la thèse suivant laquelle les mi
nistres d'antan ont joui d'une bien plus grande 
stabilité que ceux d' aujourd'hui. 

On s'est trop longtemps laissé abuser pour la 
défendre par des termes de comparaison dispro-
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portionnés : les plus marquaints concernent Ie 
choix des périodes de comparaison, basées sur des 
durées inégales - 1830 à 1914 d'une part et 1918 
à 1950 d'autre part - et sur des conjonctures 
politiques anormales - opposition de la situation 
ouverte ou latente de conflits à une longue pé
riode d'homogénéité politique. 

IV. Moyennes 

19. Tableau des Moyennes. 

a) pour l' ensemble des ministères. 

1° Médianes. 
- Période I* 32 mois 
- Période II* 30 mais 
- Période globale : 31 mais N _ F (l) 

2 
suivant la formule : Me= 1 + i ---

f 

2° Moyennes arithmétiques pondérées. 
- Période I* : 46 mals 15 jours ( 4.652: 100) 
- Période II* : 42 mois 19 jours ( 8.997: 211) 
- Période globale : H mois 22 jours ( 13.649 : 306) 

* Compte tenu des remarques fa.ites en marge du tableau des 
fréquences. 

(1) 1 : Limlte inférieure de la. cla.sse qui contient la. He. 
i : Intervalle de la clruise qui contient la ],{e. 
N : N ombre de termes de la sériation. 
F: Fréquence cumulée de la classe précédente. 
f : Fréquence de la classe qui contient la He. 

b) par catégorie de ministères. 

1 ° Moyennes arithmétiques pondérées ( en mois) 

A 
B 1 
B2 
B3 
B4 
B5 
Cl 
C2 
C3 
C4 
C5 
C6 
C7 
Dl 

Divers 

Période 1 

58 
40 
36 
34 
42 
26 
31 

72 (51 

117 (6) 

Période 11 

31 
23 
36 
24 
37 
28 
25 
24 
19 
32 
31 
15 
16 
24 
13 

Période globale 

40 
29 
37 (1) 
29 (2) 
39 
27 (3) 
28 (4) 

21 

35 

(1) 1.669 mois div,sés par 45 ministres (De Mérode westerloo : 
ministre dans les 2 périodes). 

(2) 1,515 mois divisés par 52 ministres (De Burlet : ministre 
dans les 2 périodes). 

(3) 1.528 mois divisés par 55 ministres (Brassine : ministre 
dans les 2 périodes) . 

(4) 1.343 mois divisés par 47 ministres (De Bruyn : ministre 
dans les 2 périodes). 

(5) 1 seul ministre : Van Humbeek 
(6) 1 seul ministre : J, Vandenpeereboom. 
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Moyennes arithmétiques pondérHS 
pour les principales catégories de ministères 

Moisi---,------,--------r-----;-----,------,,---------.-------,Mo1s 

60t---~"'----+------t----+------+-----+----------l:---160 

50t---t------"'c~--+---------l------+-----1-----L---- - - -- 50 

40t---+-----~=------1--------l----~~.i.:="'-~---.....L---•---- ,___ 40 ~~--- -~ . "' ,,, ' ~,,. ......... "' 3oi---f", ..... ~ .... ---1--,,,--,,-,=----t-----=-... ""•,--+--,,.--:;-r:.._+-~ ... _c-:-,~~-:+~-----==-.....,,~~-----l30 
.......... / ---~ ... ,,. -------

2oi----t-----t-----+-------1-----+------l-----l-----120 

1-
101---+------+------l-----+-----l----l, - - -

période 1 (1830-1894) 1 

pérode Il (1894-1961)~ 10 

0'--A~---~s~,----=s2=----B~3=------,,BL4---_jBLS ____ c.L.,-~ 0 
moyenne arithmétique pondérée pour !'ensemble des minlstères: période 1 : 46 mo,s 

moyenne arithmétiqu_e pondérée peur !'ensemble des ministères: période Il: 42 mo1s 

Fig. 4 

Médianes pour les principales catégories de ministères 

Mo,s i---,------,--------r-----,------,--------,,---------.----,Mois 

60t---+-----+-------,l------+-----+----l------4-----160 
période 1 (1830-1894) 1 

période 1: (1894-1961) it-1r--------t-----+-----i--------+----l50 
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0'--A~---~B~I ___ ___JB2 ____ B~3----B~4-.----BL5 ___ -1B6-~0 
médiane pour !'ensemble des ministères : période 1 : 32 mois 

médiane pour !'ensemble des ministères: période Il : 30 mois 

Il nous semble intéressant d'attirer l'attention 
sur quelques faits mis en valeur par les flgures 
3 et 4. 

20. La durée moyenne d'un ministre dans les 
catégories de ministères n' est pas liée uniformé
ment à la période. Elle ne reflète pas davantage 
Ie système ,et les mreurs politiques. Sinon toutes 
les moyennes de la deuxième période aurai-ent été 
inférieures aux valeurs correspondantes de la 
première période, et cela proportionnellement. 

Or, les variations sont inégales et il se fait 
que deux moyennes de la deuxième période sont 
l'une supérieure, l'autre équivalente aux moyennes 
correspondantes de la première période. 

Par exemple, Ie ministère de la guerre - ou de 
la défense nationale - présente dans l' ensemble 
et dans l'une et l'autre période des moyennes 
fort basses avec une légère prépondérance de la 
deuxième période. Cela s' explique par Ie fait que 
ce département politiquement sensible et techni
quement ardu est de surcroît directement influencé 
par la situation politique extérieure. A ce point 
que même Léopold II, engagé dans la lutte äpre 
qui devait aboutir à la constitution de r armée 
beige, n' a pas échappé aux tensions in ternes et 
externes. Il s' est souvent trouvé en litige avec 
ses ministres de la guerre. 

Or, on ne peut manifestement pas imputer cette 
relative instabilité ministérielle de l' époque à un 
relächement du système politique ou à une déli~ 
quescence des mreurs politiques. Elle résulte tout 
simplement du fait que ,la Belgique était un jeune 
Etat aux frontières mal gardées, à l'indépendance 
encore mal garantie. 

Cela prouve que toute période aussi stable 
qu' elle soit, à fortiori les périodes troubles, n' est 
pas eX!empte de certaines perturbations qui lui 
sont étrangères. 

L'instabilité n'est donc pas une résultante de la 
période et du système politique y afférent. Elle 
est la conjonction des diff icultés politiques et 
techniques du ministère dans un contexte politique 

déterminé. 

21. Les médianes ont un avantage sur les 
moyennes arithmétiques pondérées en ce qu' el les 
ne tiennent aucun compte du nombre global de 

mois. 

Elles confèrent à chaque ministre Ie même róle. 

Elles représentent une valeur correspondant au 
nombre de mois prestés par Ie ministre de part et 
d'autre duquel ont été répartis également l'en
semble des ministres; c'est~à-dire qu'il y a autant 
de ministres en deçà qu'au~delà de cette valeur. 

Les médianes sont, pour les ministères pris 
séparément, nettement moins élevées dans la 
deuxième période que dans la première, excepté 
aux ministères des Finances et de la Guerre ou 
existe une situation inverse. 

Pour Ie second ministère c' est un fait qui corro
bore ce que nous en avons dit à propos des 
moyennes ; quant au ministère des Finances il 
s'agit d'une situation particulière : un nombre 
restreint de personnes ayant été ministres pendant 
fort longtemps durant la première période, il en 
résulte une moyenne arithmétique élevée, mais 
une médiane basse. 

Ces écarts importants entre les médianes des 
ministères de la première période et de la deu
xième tiennent au nombre élevé de ministres dans 
la première classe des ministères de la deuxième 
-période, ce que nous avons déjà expliqué, et au 
fait qu' aucune compensation n' est possible entre 
les ministres, Ie cakul étant eff ectué sur base du 
nombre des ministres et non plus - comme c' était 
Ie cas pour les moyennes arithmétiques - sur base 
du nombre de mois. 

Conclusions 

22. Pour !'ensemble des ministères, il n'y a 
aucun doute que la stabilité des ministres n' a 
guère varié d' une époque à l' autre ( 13). 

M. F. Perin avait donc raison de dire que 
l'instabilité gouvernementale de !'époque contem~ 
poraine (1918~1958) était compensée dans une 
large mesure :par la présence d'un nombre limité 
d'hommes aux fonctions ministérielles pendant de 
longues périodes ( 14). 

Il conviendrait d' ajouter que les hommes restent 

(13) Période I • Médla.ne: 32 moi ; moyenne arithmétique: 
46 mols. Période II - Média.ne: 30 mol ; moyenne a.rithmétique · 
42moia. 

(14) La. démocratie enra.yée. Bruxelles, Bibliothèque de l'In
stitut Beige de Science Politique, 1960, pa.ges 92-93. 
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et que c' est l' essentie], même si on leur confle des 
täches gouvernementales diff érentes. 

On serait même tenté d'attribuer plus de valeur 
à la stabilité de la deuxième période qui coïncide 
avec l' essor de la démocratie politique, la prise 
de conscience des problèmes sociaux et la recher
che de solutions tendant à favoriser l' émancipation 
de la personne. 

On vou-dra bien se rappeler aussi que la pre
mière période de notre histoire constitutionnelle 
a connu une grande rigidité dans l'organisation 
des services ministériels alors que pour diverses 
raisons, énoncées par H. Janne ( 15), les mlnistères 
n'ont cessé de se multiplier depuis la fln du 
XIX• siècle. 

23. Au niveau des principales catégories de 
ministères les diff érences sont évidentes, Jes écarts 
sont parfois grands entre les ,durées moyennes des 
deux périodes ( 16): c' est-à--dire que sur ce plan 
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l'instabilité gouvernementale n'est nullement com
pensée par Ie retour des mêmes hommes aux 
mêmes fonctions ( 17). 

2i. Nous dirons que la politique•gouvernemen
tale a, depuis 1830, bénéficié d'une réelle stabilité 
qui s' ex prime dans Ie nombre restreint d'hommes 
qui ont participé à la direction de la chose publi
que - 306 ministres en 130 ans - mais que cette 
stabilité n'a pas trouvé de prolongement dans les 
ministères, soumis à des rotations fréquentes des 
ministres. 

(15) Dynamisme des inaUtutions: naissance et développement 
des mlnistères belgcs des origines à la guerre 1914-1918. Librai
rie en,cyclopédlque, Bruxelles, 195Z, a• (Mélangcs G. Smets). 
page 453: raisons invoquées: développemcnt des techniques, 
ruiee économique, ldéologle politique, revolte d'une claaae so
ciale. 

(16) Voir les figures 3 et 4. 
(17) Ce que nous avions déjà laissé entrevoir dans le tableau 

« Répartit.ion des Ministres par Ministères •• Res Publica, 
lume III, 1961, 3. Remarque z•, pa.ge Z59. 

Chronique de bibliographie générale sur la vie 
et les questions politiques de Belgique 

TABLEAU DE CLASSEMENT 

* 
A Science politique. 

Al THEORIES, ETUDES ET METHODES. 

Al CONGRES, COLLOQUES, ASSOCIATIONS, BIBLIO
GRAPHIES. 

A3 DOCTRINES ET IDEOLOCIES. 

A3 I En Belgique. 

A3 I O Socialisme. 

A31 I Communisme, marxisme. 

A312 Libét-alisme. 

A313 Nationalisme, fédéralisme. 

A3 l 4 Doctrines et idéologies chrétiennes. 

A32 A l'étranger. 

A4 HISTOIRE POLITIQUE. 

A5 FORCES POLITIQUES. 

A51 Partis poJitiques. 

A52 Syndicats. 

A53 Croupes économiques. 

A54 Croupes sociaux, linguistiques et religieux. 

A55 Presse et opinion publique. 

A6 SOCIOLOCIE POLITIQUE. 

B lnstitutions politiques et administratives. 

BI SCIENCE ET DROIT ADMINISTRATIFS. 

B2 GOUVERNEMENT ET ADMINISTRATIONS CEN
TRALES. 

B3 COMMUNES, PROVINCES ET ADMINISTRATIONS 
RECIONALES. 

B4 ENTREPRISES PUBLIQUES. 

B5 FONCTION PUBLIQUE. 

B6 FINANCES PUBLIQUES. 

* • * 

C Activités politiques. 

Cl DROIT ET LECISLATION. 

C2 ENSEICNEMENT ET RECHERCHE SCIENTIFIQUE. 

C3 ECONOMIE. 

C4 ELECTIONS ET DROIT ELECTORAL. 

C5 SCIENCES SOCIALES ET PROBLEMES SOCIAUX. 

C6 ARMEE. 

C7 PROBLEMES BELCES. 

C71 Question linguistique. 

C7 2 Question scolaire. 

C73 Question agricole. 

C74 Question charbonnière. 

C75 Divers. 

es PROBLEMES R.ECIONAUX. 

CS I Flandre. 

C82 Wallonie. 

C83 Agglomération bruxelloise. 

C84 Divers. 

D Relations extérieures. 

Dl INSTITUTIONS EUROPEEMNES. 

Dl 1 Etuddl génét-ales. 

Dil C.E.C.A. 

D13 C.E.E. 

D14 Ewatom. 

Dl 5 Benelux. 

Dl RELATIONS INTERNATIONALES. 

D3 PAYS SOUS-DEVELOPPES. 

D4 CONGO 

D5 AFRIQUE. 
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Les indications bibliographiques publiées dans cette revue depuis 1961 
ont fait l'objet d'un classement systématique d'après les rubriques du 
tableau. 

Le fichier peut être consulté au siège de l'lnstitut beige de Science 
politique - 43, rue des Champs-Elysées, Bruxelles 5, - chaque jour du • 
lundi au vendredi inclus, de 10 h à 11 h 30 et de 14 h 30 à 17 h 30. 

Les chercheurs sont priés de se présenter Ion de leur visite au 
Secrétariat de l'Hotel des Sociétés Scientifiques, sis à la même adresse 
(Tél.: 48.79.65). 

A Science politique 

Al THEORIES, ETUDES ET METHODES 

41 2. COLLARD L. 
Un an après 
Socialisme, n° 51, ma1 1962., pp. 255-257. 

41 3. CRABBE V. 
La campagne électorale de mars 1 961 . 
Res Publica, 111, 1961, n° 4, pp. 338-341. 

414. DALOZE J. 
Le Beige moyen. 
Revue Générale Beige, janv. 1962, pp. l 17- 121. 

415. DE GROOT A.D. 
Opvoeding tot democratie. 
De Gids op maatschappelijk gebied, nov. 1961, nr 11, 
blz. 195-208. 

416. DEHOUSSE F. 
Le problème des structures politiques de la Belgique. 
Res Public;i, 1961, n° 4, pp. 297-305. 

417. DELFOSSE J. 
1 problemi del Belgio e il governo Lefèvre. 
(La politique du gouvernement beige a été depuis dix 
ans une politique d'improvisation. La coalition des 
socialistes et des chrétiens sociaux semble devoir 
donner plus d'efficacité au nouveau gouvernement.) 
Mulino. juin-juillet 1961, pp 278-383. 

418. DUVIEUSART J. 
Les structures politiques de la Belgique. 
Res Publica, 111, 1961, n° 4, pp. 306-316. 

419. G. L. 
Programmation sociale et projets gouvernementaux. 
Bulletin de la F.I.B., n° 4, 1962. 

420. GROSFILS M. 
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L'efficacité de la politique monétaire. Le cas de la 
Belgique. 
Bulletin de l'lnstitut de Recherches économiques et 

sociales, décembre 1961, pp. 815-838. 

421. LADRIERE J. 
Le concept de communauté mondiale dans la pensée 
moderne 
Politica, janv. 1962, n° 1, pp. 16-34. 

422 MAURICE A 
Une colonie à la Belgique ? 
(A propos d'un entretien 1nédit du B2ron Lamber

mont avec S.A.R. Ie Prince Albert.) 
Le Flambeau, n°• 1-2, pp. 15-48. 

423. MEMNON. 

Un pays à la dérive. L'action gouvernementale. 
Revue Générale Beige, déc. 1961, n° 12, pp. 85-90. 

424. MEMNON. 
Pour échapper à l'enlèvement. 
Revue Générale Beige, avril 1962, pp. 95-101. 

425. MERTENS de WILMARS J. 
Les objectifs de la politique économique sont-ils 
compatibles entre-eux ? 

Comptes-rendus de la Société royale d'économie poli
tique de Belgique, n" 284, janvier 1962. 

426. MOULIN L. 
Les liturgies nationales. 
Revue Générale beige, janv. 1962, pp. 21 -34. 

427. 0. G. 
Le calvaire gouvernemental. 
Les Dossiers de l'action sociale catholique, févr. 1962, 
n° 2, pp. 119-121. 

428. PIERREFILS Ch. 

La vie politique : Ie climat politique et les lois lin
guistiques. 
La Revue Nouvelle, 15 mars 1962, pp. 256-262. 

429. PHILIPPART A. 
Les programmes électoraux. 
Res Publica, 111, 1961, n° 4, pp. 354-368. 

430. REMY Cl. 
La question parlementaire orale. 
Res Publica, 111, 1961, n° 2, pp. 161-168. 

431. x ... 
Le triomphe des modérés. 
Farces nouve:l les, 1961, n 9- l 0, pp. 1-2. 

432. VAN AOKER A. 
Politieke Aforismen. De Massa (Il). 
Socialistische Standpunten, nr 2, _1962, blz . .152-158. 

433 VAN REEPINGHEN :h 
La Justice. 
Res Publica, 111, 1961, n° 2, pp. 217-228. 

A2 CONORES, COLLOQUES, ASSOCIATIONS, 

434. x ... 
Structures sociales et démocratie économique. 
111° Colloque de l'Association internationale des So
c1ologues de langue frança1se. Genève, 2-3 et 4 mai 

1960. 
Revue de l'lnstitut de Sociologie. Bruxelles. 1961, 

n°• 1-2, pp. 16-288 

A3 DOCTRINES ET IDEOLOCIES 

A31 En Belgique 

435. VAN ERPS F 
C.V.P. en B.S.P. congresseerden. 
De Gids op maatschappelijk gebied, december 1961, 

n• 12, blz. 1058-1065. 

A3 I 0 Socialisme 

*436. FLAM L. 
Ethisch Socialisme. 
Antwerpen, Uitgeverij Ontwikkeling, 1960, 250 blz. 

4'l7. MATAGRIN G 
Socialisme en Christendom. 
De Maand, maart, 1962, n• 3, bis. 152-163. 

A3 l 2 Libéralisme 
438. x ... 

De Nieuwe Partij. (Le Parti Nouveau.) 
Socialöstisch( Standpunten, 1961, n" 5-6, blz. 382-

383. 

439 VAN OFFELEN J. 
Pouvoir èt liberté. 
Le Flambeau, nov. -déc. 1961, n° 9- l 0, pp. 657-

é66. 

A3 l 3 Nationalisme et Fédéralisme 

440. x ... 
Bref historique des tentatives de réforme du régime 

unitaire en Belgique. 
Centre de Recherche et d'lnformation socio-politiques 
C.R.I.S.P. Courrier hebdomadaire, 12 janvier 1962, 

n° 135, pp. 2-13. 

441. BRUGMANS H. 
Het federalisme als levenshouding. 
Streven, juni 1962, n• 9, blz. 814-822. 

442. DE STEXHE P. 
Pour l'union des Belges. 
Revue GénéralE' Beige, février 1962, pp. 57-70. 

~443. x ... 
Le fédéralisme. 
Ce qu'en pensait la fédération liégeoise du P.S.B. 

dès 1945. 
Liège, « Biblio », 1961, 1 vol. in-8°, 64 p. 

*444. x ... 
Het federalisme in Vlaanderen. 
Schepdaal, L. Van Calck, 1962, 275 blz. 

445. HARMEL P. 
Au-delà du fédéralisme et de !'unitarisme, l'union 

des Belges. 
Revue Générale Beige, avril 1962. 

446. HUMBERT-DROZ J. 
Avantages et inconvénients du fédéralisme dans Ie 
domaine économique et social. 
Sociali.me, n° 50. mars 1962, pp. 129-.138. 

447. x ... 
ManifHte commun des fédéralistes flamands et wal-

loM (1961). 
Centre de Recherche et d'lnformation socio-politiques 
C.R.I.S.P. Courrier hebdomadaire, 12 janvier 1962, 

n° 135, pp. 14-16. 

448. ORBAN M. (chanoine). 
Un cas de conscience pour Ie « Mouvement Fédéra
liste Evropéen » : les revendications « fédéralistes ». 
Les Dossiers de l'action sociale catholique, janv. 1962, 

n° 1, pp. 1-5. 

449. ROGISSART G. 
Libres propos sur Ie Fédéralisme. 
Socialisme, n° 51, mai 1962, pp. 317-323. 

450. S. P. N. 
Belgique. Vers lè fédéralisme. 
Perspectives, 18 nov. 1961, n° 772, pp. 5-6. 

*451. VAN DER ELST F. 
Federalisme, de oplossing. 
Brussel, Volksunie, _1961, l br. in-8°, 31 blz. 

452. VEL TER G. 
Fédéralisme. 
Bulletin hebdomadaire Fabrimétal, 14 oct. 1961, 
n° 797, pp. 7 85-7 86, et traduction néerlandaise. 

453. VERBIST L. 
Federalisme en economie. 
De Vlaamse Gids, jan. ,1962, n° l, blz. 1-9. 

A3 l 4 Doärines et idéologies chrétiennes 

454. x ... 
Congres van de Christelijke Volkspartij 1961. 
De Gids op maatschappelijk gebied, december 1961, 
n• 12, blz. 995-998. 

455. DEJAIFVE C. 
Le dialogue dans l'Eglise. 
(Une « gauche » et une (< droite » dans l'Eglise, 
p. 362, « Subsistance de cette double réaction diver
gente ».) 
Etudes, mars 1962, pp. 361-3 70. 

456. x ... 
Katholieken in de politiek. 
Socialisme en democratie, januari 1962, n• l, bi. 

68-71. 
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457. NEIRINCK J.D. 
De Encycliek « Mater et Magi1tra » en de Sociale 
Zekerheid. 
Belgisch Tijdschrift voor Sociale Zekerheid, 1961, 
sept., n• 9, blz. 1.165-1170. 

458. O. G. 
Le congrès du P.S.C. 
Les Dossiers da l'action sociale catholique, déc. 1961, 
n° 10, pp. 827-829. 

459. TINDEMANS L.C. 
Formation et diffus1on de la propriété dans une pers
pective sociale chrétienne. 
La Revue Politique, n° 6, déc. 1961, pp. 7-16. 

460. VAN GESTEL C. 
Mater et Magistra, een « nieuwe « encycliek. 
Kultuurleven, januari 1962, n• 1, blz. 9-20. 

461. VERMEULEN R. 
De sociaal-economische problemen in de encycliek 
« Mater et Magistra ». 
Arbeidsblad, 1961, sept. n° 9, blz. 1103-1121. 

A32 A l'Etranger 
462. SEGERS A. 

De liberalistische mercantilist Mathew Decker in zijn 
« Essay on the Cause1 of the Decline of Foreign 
Tnde ». 
Tijdschrift voor Sociale Wetenschappen, .1962, n• 1, 
blz. 37-57. 

463. VANHESTE G. 
Het egalitarisme in het hedendaagse Engelsch socia
lisme. 
Politica, jan . .1962, n• 1, blz. 46-54. 

A4 HISTOIRE POLITIQUE 

464. ARNOULD M.A. 
Les problèmes de l'histoire locale. 
Crédit Communal de Belgique, janvier 1962, pp. 
39-51. 

0 465. BOOSON N. 
Un conscrit beige sous Napoléon. 
(Avec huit illustrations hors-texte.) 
Brux., Edit. Brepols, 1961, 8°, couv., portr., ill., 
185 p. 
(Collection « Feuillets de l'histoire », 3.) 

466. BRUWIER M. 
Les finances des villes et des villages dans l'état mo
derne (XV'-XVII• siècle). 
Crédit Communal de Belgique, janvier 1962, pp. 
19-26. 

0 467. COUVREUR H. 
1814-1830. L'état d'e1prit dans ie pays de Namur 
et dans l'armée. Essai pour se"ir à l'histoire de la 
révolution. 
Gembloux, J. Duculot, 1930, l vol. in-8°, 1 OS p. 

q468. DE BROUWER. J. 
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Demografische en sociale toestand in het Kanton 
Lede in 1796. 
Hasselt, Provinciale Bibliotheek, 1961, 8°, tab., 
39 blz. 

*469 DELAFORTRIE L. 
Priester Daens. Uit de memoires der familie. 
Hasselt, « Heide land ». .1961, 1 bkd. in-8°, ill., 
168 bi. 

470. FINE S. 
Le 1•• mai est-il d'origine américaine 1 
Socialisme, n° 50, mars 1962. pp. 186-194 

*471. HELIN E. 
Les capitations liégeoises, recherches. sur la fiscalité 
des Etats de la Principauté de Liège et du Comté de 
Loos. 
Louvain, Edit Nauwelaerts, 1961, 350 p. 

472. OUKHOW M. 
César De Paepe en de groei van het sociaal bewust
zijn in België. 
Socialistische Standpunten, n• 1, 1962, blz. 70-90. 

0 473. PICARD L. 
Van Vlaamse Beweging naar sociale' revolutie. Ver
spreide geschri~en. 
Antw. Uitgeverij « Ontwikkkeling » 1961, 266 blz. 

*474. STOCKMANS J.-B. 
Geschiedenis der gemeente Berchem. 
Antwerpen, F. De Coker, 1886, 1 bkd. in-8°, geil!., 
213 blz. 

''475. VAN DER DUSSEN de KESTERGAT J. 
André Rijckmans. 
Paris, Le Centurion, .1961, 320 p. 

,:'476. WYNANTS J. 
Les origines de la démocratie chrétienne à Ve"iers. 
Bruxelles, « La Pensée catholique », 1960, .1 vol. 
in-8°, ill., 63 p. 

A5 FORCES POLITIQUES 

A51 Partis politiques 

477. LALOIRE M. 
Les partis belges. 
Res Publica, 111, 1961, n° 4, pp. 342-349. 

478. x ... 
La réforme du parti libéral : naissance du Parti de 
la Liberté et du Progrès, P.L.P. 
Centre de Recherche et d'lnformation socio-politi
ques. C.R.I.S.P. 
Courrier hebdomadaire, 13 oct. 1961, n° 125, pp. 
2-16. 

A53 Croupes économiques 

479. FOGARTY M.P. 
Tendances nouvclles du « Welfare State ». La contre
révolution des classes moyennes. (A suivre.) 
La Vie économique et sociale, janv. 1962, pp. 1-14. 

480. FOGARTY M.P. 
Tendances ,ouvelles du « Welfare State ». (Il) 
La Vie économique et sociale . mar3 1962, pp. 93-
110. 

481. X 
l.éon Bekaert. 
Mededelingen van het Verbond der Belgische Nijver• 
heid, 1 januari 1962, n• 1, blz. 3-32. 

482. SIMONET H. 
Le capitalisme occidental et son évolution récente. 
Education et Socialisme, n° 15, mars .1962, pp. 43-

55. 

A54 Croupes sociaux, linguistiques et religieus 

483. COURTY G. 
Les femmes et la politique. 
La Revue libérale, 1961, 4" trim., .,o 36, pp. 1-14. 

484. x ... 
Les évêdiés en Belgique. 
Centre de Recherche et d'lnformation socio-politi

ques. C. R. I.S.P. 
Courrier hebdomadaire, 8- 15 déc. 1961, n° 132, pp. 

2-19. 
485. HERREMANS M.P. 

Regards nouveaux sur Ie mouvement flamand. 
Revue de l'lnstitut de Sociologie, 1961, 112, pp. 

289-310. 
486. HOUTART F. 

Les jeune's dans un monde en devenir. 
La Revue Nouvelle, 15 mars 1962, pp. 225-239. 

487. LECLERCQ J. 
Evolution dans l'Eglise. 
La Revue Nouvelle, 15 mars 1962, pp. 244-250. 

488. x ... 
Een manifest van Vlaamse socialisten. 
De Gids op maatschappelijk gebied, 1962, n• 2, biJ

voegsel. 
489. MEYNAUD J. 

Les consommateurs et Ie pouvoir. 
La Revue de I' lnst1tut de Socio1ogie, n° 4, 1961, 

;:>p. 647-682. 
49:J. WILS L. 

Uit de geschiedenis van de Vlaamse beweging. 
Kultuurleven, nov. 1961, n• 9, blz. 679-684. 

A55 Presse et opinion publique 

*491. CLAUSSE R. 
Synopsis de !'information d'actualité. 
Centre National d'Etudes des Techniques de Diffu
~1on Collective, A.S B.L., n° spéc. 6, déc. 1961, 
.169 p. 

492. STEPHANE-CLAUSSE R. 
Het onderzoek van de massa-communicatie in 1961. 
Tijdschrift voor Sociale Wetenschappen, n• 1, 1962, 

blz 3-16. 
493. STEPHANE I< 

Télévision et politique : impressions américaines. 
Socialisme, n° 50, mars 1962, PP· 195-206. 

494. WANTY E. 
L'information et la guerre. 
Revue Générale Beige, janv. 1962, pp. 7 3-85. 

A6 SOCIOLOGIE POLITIQUE 

495. CHAUMONT M. 
Grèves, syndicalisme et attitudes ouvrières. Les grè
vea belges de décembre 1960-janvier 1961. 
Sociologie du travail, avril-juln 1962, n° 2, pp. 142-
_158. 

496. COLENS A. 
Opinions politiques en milieu ouvrier. 
La Revue Générale Beige, avril 1962, pp. 33-42. 

497. LALOIR.E M. 
Un sondage d'opinion ouvrière. 
La Revue Nouvelle, 15 fév. 1962, pp. 156-162. 

498. DE WEERDT F. 
Staking en overmacht , bij een recent vonnis. 
V.E.V. berichten, 31 dec. 1961, n• 24, blz. 3249-
3251. 

B lnstitutions politiques et administratives 

BI SCIENCE ET DROIT ADMINISTRATIFS 

499. BLONTROCK L 
De staking van het gemeentepenoneel. 
De Gemeente, okt. 1961, n• 128, blz. 415-424. 

500. COURANT P 
Problèmes de structure des pouvoin locaux. 
La réforme des institutions. 
Revue politique, Brux., juill. 1961, pp. 7-73. 

501. DROPSY J. 
De~ implications administratives dans Ie code rural. 
Le Mouvement communal, nov. 196.1, n° 356, pp. 
467-468. 

*502. HENRARD M. 
Le statut du personnel de certains organismes para
stataux à la lumière de la jurisprudence antérieure du 
Conseil d'Etat. 
lmprim. Gramme-Balancier, Battice, 1 vo1., polyc., 

.163 p. 

*503. MAST A. 
Ovelr:z:icht van het Belgisch administratief recht. 
Gent, E. Story, 1962, 445 blz. 

504. PIERSON M A. 
Le nouveau réglement de la Chambre. 
Socialisme, n° 50, mars 1962, pp. 123- 128. 

B2 GOUVERNEMENT ET ADMINISTRATIONS 
CENTRALES 

505. SENELLE R. 
De bevoegdheid van de Ministerraad naar Belgisch 
recht. 
Rechtskundig weekblad, 24 dec 1961, n• 17, blz. 
866-874. 

506. VANWELKENHUYZEN A. 
Les sous-secrétaires d'Etat du Cabinet Eyskens. 
Res Publica 111, 1961, n° 2, pp. 169-175. 

B3 COMMUNES, PROVINCES 
ET ADMINISTRATIONS REGIONALES 

507. BOSMAN L. 
Modific:itions apportées par la loi du 27 juillet 1961 
aux dispositions de la loi du 14 février 1961 (dite 
loi unique) intéressant les commissions d'assistance 
publique. 
Mouvement cornmunal, 1961, pp. 374-378. 
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508. DENYS M. 
De begrippen gemeentelijk en provinciaal belang. 
Rechtskundig weekblad, 25 febr. 1962, nr 26, blz. 
.1322-1338. 

509. GOETHALS M. 
A la recherche d'une intervention en faveur des com
munes fiscalement pauvres. 
Crédit Communal de Belgique, janv. 1962, pp. 9-18. 

510. PHILIPPART F. 
De bestuurlijke voogdij en het touicht op de ge
meenten en provincies. 
TiJdschrift voor he,tuurswetenschappen en publiek 
recht, nov.-dec. 1961, nr 6, blz. 423-437. 

B5 FONCTION PUBLIQUE 

511 . BOLAND. 
Les règles applicables au cas de mise en disponibilité 
de membres du personnel d'une commune en vue de 
l'exercice de fonctions au Congo beige. 
Extrait du rapport de M. Ie Substitut de !'Auditeur 
Général Bo land devant C. E., 16 mars 1 961 , Polome, 
nr 8486, VI'. 
R.J.D.A., 1961, pp. 226-232. 

512. DE LEYE O. 
De bevordering tot een h<.gere graad van he't rijks
personeel der 2•, 3° en 4° categorie 
Tijdschrift vo0r bestuurswetenschappen en publiek 
recht, nov. -dec. 1961, nr 6, blz. 403-4 11. 

513. DE LEYE 0. 
Les règles statutaires relatives à l'avancement des 
agents de la seconde catégorie. 
Extrait de l'avis de M. Ie Substitut de !'Auditeur 
Génfral De Leye devant C.E., 14 mars 1961, Plis
sart et Crépin, n° 8485, v•. 
R.J.D.A .. 1961, p. 220 

514. DEGROOTE M 
Concentration administrative et mécanisation à dis
tance (Il). 
La Vie économique et sociale. mars 1962, pp. 7 3-
92. 

515. DUTERME J. 
La mécanisation des travaux administratifs par ordi
nateurs électroniques. 
Annale• de Sciences Economiques Appliquées, mars 
1962, n° l, r,p. 5-33. 

.-516. KLEIN E.C. 
Pour une politique des cadres. 
Brux., Edit. du Centre Paul Hymans, 1962. 

517. LIGOT. 
L'évolution des règles statutaires relatives à l'avan-
cement des agents de la seconde catégorie. 
Extrait du rapport de M. Ie Substitut de !'Auditeur 
Général Ligot devant C. E., 14 mars 1961 , Plissart 
et Crépin, n° 8485, V•. 
R.J.D.A, 1961, pp. 223-224. 

518. SAROT. 
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La faculté pour les agents de l'Etat de renonce, à 
une promotion avant la décision. La faculté pour 

l'autorité investie du pouvoir de nomination de pas
ser outre à !'absence d'avis du conseil de direction 
ou d'avoir égard à l'avis conjoint des deux fonction
naires a,énéraux du département qui pouvaient se 
prononcer lorsqu'il y a impossibilité de réunir Ie 
quorum des memhres du conseil de direction, parce 
que ceux-ci ont intérêt à la délibération. 
Extrait du rapp0rt de M. Ie Substitut de !'Auditeur 
Général 5arot devant C.E., 17 février 1961, Desaive, 
n° il440, i11•. 
R.) .D.A., 1961, pp. 208-210. 

B6 FINANCES PUBLIQUES 
519. x ... 

Bij het invoeren van de « vooreffing ». 
Sparen en beleggen, oktober 1961, nr 95, bi. 7-12. 

520. BIRON H. 
La réforme du marché monétaire beige. 
Revue de l'lnstitut de Sociologie, n° 4, 1961, pp. 
731-768 

521. x ... 
Les Budgets de 1961 et de 1962. 
Banque nationale de Belgique, Bulletin d'information 
et de documentation, n° 36, nov. 1961, pp. 465-

473 

522. x ... 
La comptabilité nationale de la Belgique 1948-1960. 
Cahiers économ1ques de Bruxelles, act .. 1961, n° 12, 
pp. 459-485. 

523. DALOZE J. 
La réforme fiscale est à condamner. 
Revue Générale Beige, févr. 1962, pp. l 09- 11 5. 

524. DERIDDER V.A. 
De fiscale hervorming. 
Socialistische Standpunten, nr 1, 1962, blz. 11-33. 

525. ERAUW F. 
Naar de hervorming van de rijkscomptabilite'it. 
Tiidschrift voor bestuurswetenschappen en publiek 
recht, nov.-dec. 1961, n• 6, blz. 396-402. 

526. HOURTICQ J. 
De hervorming van het gemeentelijk stelsel der 
directe belastingen 
De Gemeente, nov. 1961, nr 129, blz. 477-481. 

527 LAVERGNE B. 
Le centenaire du Crédit Communal de Belgique. 
Revue des Etudes Coopératives, 1961, n° 125, pp . 
39-44. 

528. MERCURIUS. 
De Fiscale Hervorming voor de Deur. 
De Maand, nr l , jan. 1962, blz. 7-13. 

529. x ... 
De ontwikkeling van de belastingontvangsten van de 
Staat sedert 1951. 
Tijdschrift voor documentatie en voorlichting, Natio
nale Bank van België, sept. 1961, nr 3, blz. 241-262. 

530. x ... 
A propos du « précompte ». 
Epargner et investir, oct. 1961, n° 95, pp. 7-12. 

531. x ... 
Procenus d'élaboration de la réforme fiscale. 
Centre de Recherche et d'lnformation socio-politi
ques. C.R. l.~.P. 
Courrier hebdomadaire, l er janv. 1962, n° 136, pp. 
2-20 ; 25 janv. 1962, n° 137, pp. 2-21 ; 26 janv. 
1962, n° 138, pp. 2-25. 

532. x ... 
La Réfonne fiscale. 
Bulletin de la F.I.B., n• année, rf' 5, 10 févr. 1962. 

*533. SCAILTEUR C. 
Le contribuable et l'Etat. Déontologie de la fiscalité. 
Lowain, Edit. de la Soc. d'études morales, sociales 
et juridiques ; Bruxelles, La Libr. de l'Edition uni
verselle, 1961, 12•, 172 p. 

534. SCHLAG-REY M. en DE RIDDER A. 
Technische aspecten van de constructie van Cutt
manschalen. 
Tijdschrift voor sociale wetenschappen, nr 3, 1961, 
pp. 185-203. 

535. SIBILLE P. 
La personnalisation de l'impöt face à la réforme fis
cale. 
Reflets et perspectives de la vie economique, act. 
1961, tome l, n° l, pp. 41-53. 

C Activités poliliques 

Cl DROIT ET LECISLATION 

5'!6. BOSMANS L. 
La protection légale du travail de !'enfant en Bel
gique. (Deuxième partie.; 
Revue du Travail, août 1961, n° 8, pp. 849-863. 

537. FETTWEIS A. et ARETS J. 
L'arbitrage entre gouvernements ou personnes de 
droit public et personnes de droit privé. 
Annales de la Faculté de Droit de Liège, 1961, n° 3, 
pp. 339-348. 

538. MARCUS--HEtMONS S. 
Les accords en forme simplifiée et Ie droit consti
tutionnel. 
Annales de droit et de sciences politiques, 1961, 
.,0 4, pp. 293-3.13. 

539. LEFEVRE TH. 
Rede naar aanleiding van het 150-jarig bestaan van 
de werkrechtersraad te Cent. 
Revue de droit social et des tribunaux du trava1I. 
Tijdschrift voor ~ociaal recht en van de arbeidsge
rechten, 1961, nr 7, bi. 253-257. 

540. MARCHANT J. 
La loi du 27 juillet 1961 modifiant la loi ( «unique») 
du 14 février 1961 et rapportant la loi du 28 février 
1961. 
Le Mouvement Communal, avril 1962, n° 361, pp. 
154-161. 

541. ORIANNE P. 
Abus de droit et détournement de pouvoir. 
Annales de Droit et de Sciences politiques, 1961, 
pp. 199-213. 

542 PERTINAX. 
Quand Ie drGit retarde sur la sociologie. 
Revue du Conseil économique wallen, n° 53, nov.
déc. 1961, pp. 1 2 et svts. 

543. x ... 
Projet de loi modifiant Ie titre IV, chapitre V de la 
loi du 14 février 1961 d'expansion économique, de 
progrès social et de redressement financier. 
Le Mouvement communal, février 1962, n° 359, 
pp. 63-64. 

544. SERVA1S L. 
Discours prononcé Ie 25 novembre 1961, à !'occasion 
du 50° anniversaire de la création du premier con
seil de prud'hommes en Belgique. 
Revue de droit social et des tribunaux du travail. 
Ti1dschrift voor sociaal recht en van de arbeidsge
rechten, 1961, n• 7, blz. 257-262. 

545. STASSEN J. 
Le röl1a: du Comité supérieur de contröle et l'arbi
tTage des conflits entre l'Etat et ses fournisseurs. 
(Communó:::ation faite au Séminaire de Spa des 18-20 
mai 1961, organisé par la commission Droit et Vie 
des Affaires de la Faculté de Droit de l'Université de 
Liège.) 
Annales de la Faculté de Droit de Liège, 1961, pp. 
379-417. 

546. V ANDER ELST R. 
lmmun1tés diplomatique• et immunités de juridiction. 
La Revue de l'lnstitut de Sociologie, n° 4, pp. 711-
730. 

547. VRANCKX A. 
Pre-advies betreffende de ruimtelijke ordening in 
België. 
{Rapport introductif concernant l'urbanisation en 
Belgique.) 
Vereniging voor de vergeliikende studie van het recht 
van België en Nederland. 
Tjeenk Willink, Zwolle et De Sikkel, Antwerpen, 
1961, blz. 29. 

548. x ... 

Cl ENSEICNEMENT ET RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

Aansluiting tussen lager en secundair onderwijs. 
Katholiek onderwijs, dec. 1961, nr 3, blz. 88-92. 

549. CARL Y X. 
Le point de vue des étudiants européens sur la ré
forme des études juridiques. 
Annales de Droit et de Sciences politiques. Revue 
trimestr., tome XXI, n° 4, 1961, pp. 315 et svts. 

550. CAUWELIER A. 
Hervorming en democratisiering van het Middelbaar 
Onderwijs in België. 
Streven, n' 7, april 1962, blz. 614-627. 

551. DE BONDT F. 
De leek in het katholiek middelbaar onderwijs. 
Kultuurleven, mei 1962, blz. 248-252. 

552. DEBUCQUOY J. 
L'enseignement dans Ie monde moderne. 
Les Dossiers de l'action sociale catholique, mars 
1962, n° 3, pp. 153- 170. 
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553. DEBUCQUOY J. 
L'énseignement dans Ie monde moderne. (Suite et 

fin.) 
Les Dossiers de l'action sociale catholique, avril 
1962, n° 4, pp. 275-292. 

554. DUJARDIN R. 
Slachtoffers van de schoolplicht. 
Socialistische Standpunten, n' 2, 1962, pp. 147-151. 

555. HOUZEAU de LEHAIE P. 
Sdence, Technique, Economie. 
Comptes rendus de la Soc. royale d'Economie politi
que de Belgique, déc. 1961, n° 283. 

*556. VANDER STICHELE A. 
Lager onderwijs. 
(L'enseignement primaire.) 
Administratief lexicon, Bruges, 1961. 

557. VAN MEl.E J. 
La structure de l'enseignement secondaire. 
La Revue Nowelle, 1 5 févr. 1962, n° 2, pp. 167-

174. 
558. WIEERS J.L. 

Bevorderen van het universitair onderwijs. Fictie en 
werkelijkheid. (Il) 
Kultuurleven, n' 3, maart-april 1962, blz. 171-185. 

C3 ECONOMIE 

"' 559. AERTS L., MERTENS K. en VAN HOOF M. 
De Belgische meubelnijverheid. Problemen en pers
pectieven . 
Leuven, Universitaire boekhandel Uystpruyst, 1961, 
8°, tab., 262 blz., bijlage, kaart, diagr. 

560. x ... 
Aperçu de la conjoncture économique en Belgique. 
Annales de sciences économiques appliquées, oct. 
1961, n° 4, pp. 384-387. 

561. BAUDHUIN F. 
L'économie beige et ses problèmes. 
Revue de la Soc. d'études et d'expansion, n° 200, 
mars-avril 1962, pp. _182- 187. 

562. BROECK F. 
L'évolution, les perspectives et les problèmes de 
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Farces nouvelles, 1961 , n° 8, pp. 8- 1 0. 

692. MECHEL YNCK R. 
Faut-il construire un métro à Bruxelles ? 
Routes et circulation, 196.1, n° 5, pp. 102- 103. 

C84 Divers 
693. AERTS P. 

Verkeersverbindingen tussen beide Liml,urgen. 
Nouvelles Benelux nieuws, nov.-dec. 1961, n' 6, 
blz. 20-21. 

694. DEPRIT A. 
Pour Louvain sonnerait Ie glas ? 
La Revue nouvelle, tome XXXV, n° 4, 15 avril 1962, 
pp. 348-360. 

695. G.L. 
Le bouchon de Lanaye a sauté. 
Le Bulletin de Grand Liège, n° 45, février 1962. 
février 1962. 

D Relations extérieures 

D 11 Etudes générales 

696. BERTRAND A. 
Le problème des transports en Europe. 
Chronique de Politique Etrangère de 1'1.R.R.I., vol. 
XV, n° 2, mars 1962, pp. 137-152. 

697. BROGNIEZ P.E. 
La Crande-Bretagne et l'Europe. 
Socialisme, n" 50, mars 1962, pp. 155-168. 

698. G.L. 
Des régions en quête d'une Elll'Ope. 
Le Bulletin du Grand Liège, n° 45, février 1962. 

699. HAYOUL M. 
La vie internationale : L'union des peuple■ e11n1-
péen1. 
La Revue Nouvelle, 15 ITlat"S 1962, pp. 262-273. 

700. x ... 
De integratie der Belgische vaarwesen in Europees 
kader. 
V.E.V. berichten, 31 december 1961, n' 24, blz. 
3217-3219. 

701. MICHIELS M. 
De nieuwe start van de Europese integratie. 
Socialistische Standpunten, n• 1, 1962, blz. 34-40. 

702. ROHR P. 
L'Europe devant Ie problème allemand. 
Revue générale beige, février 1962, pp. 25-47. 

*703. VAN REEPINGHEN C. et ORIANNE P. 
La procédure devant la Collf' de justice des Commu
nautés européennes. 
Bruxelles, F. Larcier, Paris, Libr. Dalloz, 1961, 8Q, 
181 p. 

013 C.E.E. 
704. GILLES J. 

Le con■ommateur dans Ie Marché commun. 
Families dans Ie Monde, déc. 1961, pp. 263-271. 

705. Dr LEVI-SANDRY L. 
De sociale politiek der Europese Cemeenschappen. 
Soc:alistische Standpunten, n' 2, i 962, pp. 106-11 5. 

706. MOULIN G. 
lntégrer. 
(Problèmes posés par les problèmes financiers de l'in
tégration à la C.E.E ) 
Annales de Sciences Economiques Appliquées, déc. 
1961, n° 5, pp. 485-502. 

707. REY J. 
Les juristes et Ie Marché commun. 
)ournal des Tribunaux, 1961, pp. 585-587. 

708. x ... 
Stelling van het V.B.N. betreffende de criteria en 
modaliteiten voor een deelneming van nieuwe staten 
aan de E.E.C. 
Mededelingen van het Verbond der Belgische Nijver
heid, l 0 januari 1962, n' 3, blz. VI-XVI 11. 

709. TROCLET L.E. 
Bilan social de l'Europe : les problèmes sociaux de 
l'Europe des Six à la fin de la première étape. (A 
suivre.) 
Revue du Travail, janv.-févr. 1962, n°• 1-2, pp. 
3-42. 

015 Benelux 
710. BERNARD H. 

Terre commune. Histoire des pays de Benelux, micro
cosrne de l'Europe. 
Bruxelles, Brepols, 1961, 1 vol. in-8°, 699 p. cart. 

711. x ... 
Kreekrakplan en Benelux-weg, 
V.E.V. berichten, 31 jan. 1962, n' 2, blz. 171-176. 
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712. x ... 
Politique en matière de loyen et de construction 
d'habitations aux pays du Benelux. 
Bulletin - Benelux - Publikatieblad, 1961, n° 4, pp. 
27-59. 

D2 RELATIONS INTERNATIONALE$ 

713. x ... 
Belgique et tiers-monde. 
Centre de Recherche et d'lnformation socio-politique, 
C.R.I.S.P. 
Courrier hebdomadaire, 22 déc. 1961, n° 133, pp. 
4-19. 

714. BERNARD S. 
La crise katangaise, les Nations Unies et la guerre 
froide. 
Socialisme, n° 50, mars .1962, pp. 139-154. 

715 BONNICHON A. 
Atlantique : monde ou l'on s'allie. 
Etudes, mars 19ó2, pp. 350-360. 

716. BRASSEUR M. 
La Belgique ... l'Europe ... et Ie Tien Monde. Aspects 
économiques des problèmes actuels. 
Revue de la Société d'Etudes et d'Expansion, n° 200, 
mars-avril 1962, op. 182- 1 P,7 

717. x ... 
De buitenlandse vertegenwoordiging van B~gië. 
Mededelingen van het Verbond der Belgische Nijver
heid, 1 december 1961, n' 30, blz. XIII-XVIII. 

718. DE BREUCl<ER J. 
Le problème de l'étendue de la mer tenitoriale et la 
deuxième conférence sur Ie Droit de la Mer. 
Annales de Droit et de Scienc.:s Politiques. Revue tri
mestrielle, tome XXI, n° 4, 1961. 

719. DE GRUBEN H. 
La pondération de l'influence des Etats dans les orga
nismes internationaux. 
Chronique de Politique Etrangère de l'I.R.R.I., vol . 
XV, n° 1, janv. 1962, pp. 5-26. 

"" 720. DEHOUSSE F. 
L'Europe et Ie monde. 
(Recueil d'études, de rapports et de discours 1945-· 
1960.) 
Paris, Libra1rie générale de Droit et de Jurisprudence, 
1960, 616 p. 

721. de KERCHOVE N. 
A chacun sa politique. 
Revue Générale Beige, avril 1962, pp. 103- 11 O. 

0 722. DE MEYER J. en DUYNSTEE F.J.F.M. 
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Preadviezen betreffende het staatsrecht der buiten
landse betrekkingen. 
(Rapports introductifs concernant Ie droit public des 
relations internationales.) 
Jaarboek 1958-1959 der Vereniging voor de verge
lijkende studie van het recht van België en Neder
land, pp . . 17- 102. 
Tjeenk-Willinck, Zwolle, et De Sikkel, Anvers. 

723. GAIDE F. 
Hongkong, lieu de rencontre entre la Chine et !'Occi
dent. 
Revue Générale Beige, janv. 1962, pp. 87-96. 

724. GROSFILS M. 
Le tien monde a-t-il besoin de !'Occident ? 
La Revue Nouvelle, n° 12, 15 déc. 1961, pp. 57 3-
581. 

725. HAYOUL M. 
Anticipations diplomatique,. 
La Revue Nowelle, n° 12, 15 déc. 1961, pp. 592-
610. 

726. LEMOINE A. 
Steeds Duitsland Berlijn ... en verdet-. 
Socialistische Standpunten, n' 7, 1962, blz. 45-57. 

0 727. MAST A. 
Verdragen. 
(Les traités internationaux.) 
Administratief lexicon, Bruges, 1961. 

728. MORDINOV V. 
Les échanges commerciaux entre l'U.R.S.S. et les 
pays occidentaux. 
Revue de la Société d'Etudes et d'Expansion, n° 197, 
août-septembre 196.1, pp. 497-500. 

729. PERSOONS F. 
Défi à roccident. 
La Revue Nouvelle, n° 12, 15 déc. 1961, pp. 555-
564. 

730. ROLIN H. 

Défense de l'O.N.U. 
Journal des Tribunaux, 14 janvier 1962, n° 4346, 
pp . .17-18. 

731. SEGERS J.Y. 
Le droit de l'espace. 
Chronique de Politique Etrangère de l'I.R.R.I., vol. 
XV, n° 1, janv. 1962, pp. 75-93. 

732. J.N. 
Beknopte chronologie van het gebeuren in de jaren 
1955-1957. 
Internationale Spectator, nr 6, 22 maart 1962, blz. 
107-152. 

733. WAELBROECK M. 

Le capitalisme occidental et les pays communistes. 
Education et Socialisme, n° 95, mars 1962, pp. 56-
60. 

D3 PA YS SOlJS-DEVELOPPES 

734. CAMU A. 

L'attrait du marxisme dans les pays en voie de déve
loppement. 
La Revue Nouvelle, n• 12, 15 déc. 1961, pp. 565-
572. 

735. DURAND-REVILLE L. 
1961, un tournant pour l'aide économique et finan
cière aux pays en retard de développement. 
Comptes rendus des travaux de la Société royale 
d'économie politique en Belgique, nov. 1961, n° 282. 

736. FLEURBAEY J. 
De ondememing in een veranderende samenleving. 
De Maand, maart 1962, nr 3, blz. 143-151. 

737. GROSJEAN P. 
Jeune11e, capitalisme et pay, en voie de développe
ment. 
La Revue Nouvelle, n° 12, 1 5 déc. 196 1, pp. 528-
533. 

738. HENRARD L. 
Les investi11ernents dans les pays neuf1. 
Industrie, février 1962, pp. 88-98. 

739. MAZAUD B.P. 
Aides compat'ées américaine et soviétique aux pays 
1ou1-développés. 
Revue de Défense nationale, déc. 1961 , pp. 194 7 -
1963. 

740. NEUMAN H. 
Capitalisme et Tiers-Monde. 
Edi..:cat,on et Socialisme, n° 95, mars 1962, pp. 61-
74. 

741. NEVINS A.J. 
Hulp aan de ontwikkelingslanden. 
De Christelijke werkgever, dec. 1961, n' 12, blz. 
410-415. 

742. QUEVRIN E. 
Echanges internationaux de croissance des pays retar• 
dés. 
La Revue Nouvelle, n° 12, 15 déc. 1961, pp. 582-
586. 

743. SPITAELS G. 
L'organisation de la coopération avec les pays en voie 
de développement. 
Socialisme, n° 51, mai 1962, pp. 324-333. 

D4 CONCO 

744. CURRY-LINDAHL K. 
Le Congo, Ie Katanga et l'O.N.U. 
Le Flambeau, n·" 1-2, janv.-févr. 1962, pp. 1- 14. 

745. DE HEUSCH L. 
Plaidoyer à la mémoire de Patrice Lumumba. 
Synthèse, févr. 1962, n° 189, pp. 280-308. 

746. DE KEYZER R. 
Onderwijs in Congo. 
Socialistische Standpunten, n' 2, 1962, pp. 137- 146. 

0 747. x ... 
Evolution de la crise congolaise de septembre 1960 
à avril 1961. 
Bruxelles, lnstitut royal des relations internatlonales, 
1961, 628 p. 

"748. HENRI P. et MARRES J. 
L'Etat beige responsable en droit du désartre con
golais? 
Bruxelles, R.-R. Windfohr, s.d., 185 pages. 

~749. JACQUEMYNS G. 
L'O.N.U. au Congo. Ses interventions vues et jugées 
par les Bel ges . 

* 

Bruxelles, lnstitut universitaire d'information sociale 
er économique, 1 nsoc, 1961, n°• 1-2, 8°, tab. 156 p. 

750. POUPART R. 
Première esqui11e de l'évolution du 1yndicali1me au 
Congo. 
Université Libre de Bruxelles, lnstitut de Sociologie, 
1962, 234 p. 

751. ROUSSEAUX R. 
IKongo's nieuw economisch plan. 
Economisch en sociaal tijdschrift, dec. 1961, nr 5, 
blz. 360-363. 

752. RYELANDT D. 
Les Bel1es au Congo. 
Revue Générale Beige, févr. .1962, pp. 116- 118. 

753. J.N. 
Evolution de la crise con1olaiae de aeptembre 1960 
à avril 19151. 
Chronique de Politique Etrangère, vol. XIV, n05 5-6, 
sept.-nov. 1961, J.R.R. 1., pp 565-1154. 

754. VAN BILSEN A. 
Some aspects "* the Congo problem. 
International affairs, Londres, janvier 1962, n° 1, 
pp. 41-51. 

0 755. VERHAEGEN B. 
Congo 1961. 
Centre de Recherche et d' Information socio-politiques 
C.R.I.S.P., 1962, 700 p. 

756. WAELBROECK M. 
A propos des emprunts congolais. 
Chronique de Politique Etrangère de l'I.R.R. 1., vol. 
XV, n° 1, janv. 1962, pp. 57-74. 

D5 AFRIQUE 

757. BUCHMANN J. 
Le problème des structures politiques en Afrique 
Noire. 
Etudes congolaises, oct. -nov. 1961, n° 5, pp. 1-32. 

*758. CARBONNELLE C. et KIRSCHEN E.S. 
L'économie des deux Uélés. 
Edit. CEMUBAC, Bruxelles, 1961. 

759. x ... 
Diven. Regards sur l'Afrique. 
Diogène, n° 37, 1962. 

0 760. x ... 
Rapport du Croupe de travail pour l'étude du pro
blème politique du Ruanda-Urundi. 
Bruxelles, Chambre des Représentants, 1958-1959, 
Doe 342, XXII, t20 p. 

*761. X • 
Verslag van de Werkgroep voor de studie van de 
politieke vraagstukken in Ruanda-Urundi. 
Brussel, Kamer ::Ier Volksvertegenwoordigers. 1958-
1959, Doe. 342, XXI 1, 120 blz 
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Les conférences de I'Institut Beige de Science Politique 

1962-1963 

La propagande et la démocratie, par Jacques ELLUL, Professeur à 
la Faculté de Droit et des Sciences économiques des universités 
de Paris et de Bordeaux. 

Information et démocratie, par Jacques FAUVET. Rédacteur en chef 
adjoint du journal Le Monde. 

Le point de vue Ham.and sur les relations culturelles et linguistiques 
en Belgique, par J. DE SAEGER. H. VANDERPOORTER et 
J. VAN EYNDE, Membres de la Chambre des Représentants. 

La programmation de l'économie et la réforme de l'état, par Henri 
SIMONET. Chef de cabinet du Ministre des Affaires Economi~ 
ques et de !'Energie, Professeur à l'Université libre de Bruxelles. 

Planification et démocratie, par Pierre MASSE. Commissaire Général 
au Plan d'équipement et de productivité. 

La politique extérieure dans les pays de l'Europe des Six, par Alf red 
GROS SER. Agrégé de r Université, Professeur à l'Institut d'Etudes 
politiques de Paris. 

L'avenir de la démocratie, par André PHILIP. Ancien Ministre, Pro~ 
fesseur à la faculté de Droit et des Sciences économiques de Paris. 

Les conférences auront lieu au cours de l'année académique 1962~ 
1963, à la Fondation Universitaire, 11, rue d'Egmont à Bruxelles. 

« Des conférences en langue néedandaise viendront s'ajouter 
progressivement à ce programme. » 

* 
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